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É T A T C I V I L , 

POLITIQUE E T C O M M E R Ç A N T 

D U BENGALE; 

O u Hiftoire des Conquêtes , de la Sou

veraineté &c de l ' A d m i n i i t r a t i o n de 

la Compagnie Angloi fe dans ce pays* 

C H A P I T R E I. 

Des Contrats ô permijfions en vertu 
defquels les Anglois peuvent aller 

s'établir dans l'Inde. 

X - i A C o m p a g n i e , èn vertu de fes Chartres 

& des Actes du Parlement q u i les confirmenr , 

a le droit exclufif du commerce de l 'Europe 

dans les Indes Orientales , & d e s Indes O r i e n 

tales en Europe. A u c u n A n g l o i s n'ofe aller 

refpirer l 'air de l ' I n d e , fans en avoir obrenu 
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la permilîion du Bureau des Directeurs. 

Les Sujets de la Grande-Bretagne q u i vont 

s'établir dans l ' I n d e , y vont comme Officiers 

mil iraires , depuis le rang de fimple Soldar & 

de Cadet jufqu'à celui de G é n é r a l , ou c o m 

me Officiers C i v i l s en qualité d'Employés pa

tentés de la C o m p a g n i e , de Marchands l i 

bres , ou de libres Matelots . 

D e p u i s la réunion des deux C o m p a g n i e s , les 

jeunes gens q u i doivent avoirau moins feize 

a n s , s'embarquent ordinairement pour l 'Inde 

en qualité .d'Écrivains ; i l s montent enfuite 

chacun à leur tour & par droit d'ancienneté 

aux places de Facteurs , de jeunes & de vieux 

Employés , de Confei l lers ou de Gouverneurs. 

L e jeune Candidat préfente d'abord une R e 

quête au Bureau des Directeurs ; Ci après l ' a 

v o i r examinée on juge à propos de l u i accor

der la permiffion q u ' i l demande , on l u i fait 

figner l'engagement & le Contrat fuivant. 

« Sur la Requête & demande fpéciale d ' A . 

»» B , la Compagnie l 'a reçu à fon fervice 

» c o m m e Écr iva in , Facteur ou autrement, 

« pour l'efpace de ( i ) a n s , pendant le-

( i ) Le terme ordinaire de ce fervice pour touc 
les Ecrivains. elt de cinq ans. 



du Bengale. ^ 
*> quel tems elle l 'employera dans le c o m -

»» mereeque fa Chartre l u i permet de faire en-

» tre le C a p de Bonne-Efpérance Se le Détroit 

» de M a g e l l a n . E l l e l u i payera pour fes gages 

» ( i ) l ivres fterlings par an. L e d i t A . B s ' e n -

„ g a ge par le préfent Contrat à fervir fidele-

» ment la C o m p a g n i e , Se avec fo in pendant 

M ledit efpacede ans ; à accomplir ponc-

» tuellement tous les ordres de fes Repréfen-

J> tans dans l 'Inde ; à s'oppofer à tous ceux 

» q u i tenteroient d'enfreindre leurs O r d o n -

» nances, à ne rien fa ire , ou à ne rien fouffrir 

» q u i foir au préjudice des Actionnaires ; st 

« informer les Directeurs le plutôt q u ' i l l u i 

s> fera poflible de toutes les t romperies , i n * 

s> juft ices , abus , infractions d'ordres q u ' i l 

»> appercevra , & à tenir cachés Us fecrets de la 

» Compagnie (2). L u i A . B , flipule & pro-

(1) Les gages d'un Ecrivain font ordinairement de 
quinze livres fterlings par an. 

(z) C'eft quelque chofe de bien remarquable que 
cette promeffe générale & fans reftriction, de tenir 

cachés les fecrets de la Compagnie. On n'y ajoute 
point le mot de légitimes > cela eft certainement 
contraire à l'ufage établi en l'Angleterre. U n D o -
nieftique ou Employé s'y engage à tenir cachés les 
fecrets légitimes de fon Maître. Les loix ne permet-

A x 



„ met en outre , avant de quitter les Êtahlijfe-

„ mens de la Compagnie , de payer & acquitter 

„ ( i ) exactement toutes les fommes qu'il devra 

» jujlement aux Marchands Noirs j aux 

» Naturels de l'Inde , ou à tous autres 

» Etrangers ou Marchands qui ne font pas 

si Sujets de la Grande - Bretagne. S i ledit 

J> A. B accomplit toutes ces c o n d i t i o n s , la 

»> Compagnie s'engage de fon côté à l u i 

» permettre , pendant ledit terme de ans , 

s> de commercer 6 V de trafiquer en toute l i -

• — 

cent pas de ftipuler davantage. Mais ici la promené 
tft abfolue , & malheureufement on ne l'exécute que 
trop. Il eft cependant poffiblc que la Compagnie aye 
des fecrets qu'un Anglois.ne pourroit pas tenir ca* 
chés fans commettre un crime. 

( i ) Il faut remarquer que la Compagnie qui exige ici 
de fes Employés une promeffe de ne point quitter fes 
Établiflemens de l'Inde 3 fans acquitter les dettes 
qu ils auront contractées envers les Naturels du pays , 
ne fe fait pourtant point de fcrupule de faifir fubite-
ment & de tranfporter par force les Anglois en Eu
rope, fans s'embarrafler de ce qu'ils peuvent devoiB 
jaux Indiens. Il eft vrai que les Naturels du pays 
posteront en vain leurs plaintes aux Tribunaux du 
Bengale, la Compagnie n'a rien à craindre des N a 
babs actuels. 



» berté , pour fon propre compte feulement, 

» ( d e port en port dans l ' I n d e , & non a i l -

» leurs ) , fans que la C o u r des Directeurs x 

» ou fes Repréfentans , puiflent l'en empê-

» cher. L e commerce q u ' i l fera fera fournis 

aux L o i x & réfractions que la C o u r des 

m Directeurs établira de tems en t e m s , & 

»> ne bleffera en aucune manière les intérêts 

» ou le commerce de la C o m p a g n i e . S i 

« ledit A . B . diflîpe o u fait ufage des tré-

» fors de la C o m p a g n i e , contracte des dettes 

» envers elle , ou manque d'exécuter les. 

» condit ions de ce C o n t r a t , i l perdra non-

» feulement les avantages & les privilèges 

» q u i l u i font accordés , mais encore l a . C o m -

3 » pagnie ou fon Gouverneur & C o n f e i l pour-

» ront faifir o u retenir les effets, de l u i A . B . 

3 3 jufqu'à ce q u ' i l ait donné fatisfaction de 

» tout ce qu'on alléguera contre l u i . Et comme. 

*» on a porté des plaintes très-graves à la Corn*-

» pagnie contre plu/leurs de fis Gouverneurs ^ 

» Facteurs & autres Employés 3 qu'on aceufe 

3 > de commettre des vexations dans les Faclories3 

» de menacer d'emprifonnerfans raifon , de ty-

JÎ rannifer & maltraiterinjujlementles Naturels 

»J du pays & tes Marchands Noirs, & d'extorquer 

*[ par toutes ces violences de grandes fommes 

M d'argent j & autres effets des perfonnes op-

A 3 



,» primées j qui à raifon de l'e'loignement de la 

n Grande-Bretagne j n'ont point obtenu de rc~ 

fi paration, & auxquelles la Cour des Directeurs 

,» n'a pu rendre juftice. C'eft pourquoi i l eft 

„ ftipulé entre ledit A . B . & ladite C o m p a -

» gnie A n g l o i f e , qu'en cas que ledit A. B.fe 

»> rende coupable de ces violences j il fera 

** permis d'envoyer par écrit à la Cour des 

J> Directeurs des plaintes & des atteflations 

» de ces délits, & alors la Cour des Directeurs 

» pourra employer toutes les manières qu'elle 

j> croira jujies & équitablespourexaminer la vérité 

» de ces aceufations ; juger, déterminer & or don' 

*> ner les réparations , dédommagemens & amen-

» des convenables. Ledit A. B. s'engage à fe fou-

» mettre en tout à la Sentence qui fera portée, 

f* Et en outre , comme i l arrive fréquemment 

» que les Employés fe réunifient de concert 

» pour arrêrer & terminer leurs propres c o m p -

» tes avec la Compagnie , afin que ladite 

J» Compagnie ne les voye pas , & par confé-

»» quent n 'y faftè aucun changement , o u 

» qu'elle n'en contefte point le contenu , l e -

»> di t A . B . déclare que tous les comptes q u ' i l 

» lignera dans les Indes Orientales avec l a 

" C o m p a g n i e , pafleront fous les yeux de la 

" C o u r des D i r e c t e u r s , & feroitt fujets à être 

» r e v u s , corrigés & approuvés par el le. L e d i t 



du Bengale. y 
« A . B . s'engage encore à ne prendre p a r t n j 

» directement n i indirectement à aucune 

» efpece de commerce d'Europe dans les I n -

» des Orienrales , Se des Indes Orientales en 

» E u r o p e , fous peine de payer le double de 

» la valeur des Marchandifes q u ' i l aura 

» ainfi trafiquées , de fubir la perte des 

» avantages Se privilèges que l u i accorde le 

» préfent Contrat , & de ceffer d'être E m -

» ployé ou Agent de la C o m p a g n i e ; afin 

» que ladite Compagnie puiflè découvrir Se 

» punir* ce commerce i l l i c i r e , ledit A . B . 

» confient à ce qu'elle préfente à cet effet 

» Requête contre l u i , à la C o u r de C h a n -

» cellerie ou de l ' E c h i q u i e r . L u i A . B . 

»> n'alléguera aucune exception par laquelle 

« i l prétende fe fouftraire à la demande ; i l 

»> ne plaidera poinr contre la Requête , Se i l 

» ne dira ou ne fera rien pour empêcher la 

» Compagnie d'obtenir la juftice q u i l u i eft 

» due. E n cas que ledit A . B. convienne 

» de b o n n e - f o i q u ' i l a fait ce commerce 

»> i l l i c i t e $ l a Compagnie , en confidéra-

»> t ion de cet aveu , promet d'être faris-

» faite pour fes dommages de cinquante H -

» vres fterlings pour chaque cent livres de 

» Marchandifes q u ' i l aura trafiquées contre 

» les lo ix , au l ieu du double de cette der-



,» niere fomme qu'elle pourroit exiger. Enfin 

„ d ledit A . B . demeure au fervice de la 

„ Compagnie plus de a n s , ce fera tou-

» jours aux termes Ôc conditions fpécifiés 

,» dans le préfent C o n t r a t , excepté feulement 

»> que s' i l monte à quelque grade fupérieur, 

» i l recevra alors les gages qu'on paye o r d i -

n nairement aux Officiers ou Employés q u i 

È> occuperoient la même place que l u i ». 

O n donne à A . B . un double de ce C o n 

trat , fcellé par le Secrétaire , d u Sceau de la 

C o m p a g n i e j l ' O r i g i n a l ligné par le jeune 

Candidat , & fcellé de fon Sceau , refte au 

Greffe de la Compagnie . I l donne aufti une 

caution de c i n q cent l ivres fterlings , pour 

gage de l 'accompliifement de fes promettes ; 

& i l fe fie a l 'honneur de la C o m p a g n i e pour 

l 'accomplilTement des fiennes. 

C e u x q u i vont occuper dans l 'Inde des 

grades fupérieurs j lignent les mêmes en-

gagemens. Ils ne différent que relativement 

au période de fervitude j & en ce que l 'Off i 

cier donne caution d'une fomme plus confidé-

rable ( i ) . 

( i ) L'Écrivain donne une caution de 500 1. ft-
L e Facteur de 1000 1. ft* 
L ( = jeune Marchand de 2000 l ft. 



du Bengale. ^ 
V o i c i en fubftance les Contrats de ceux 

q u i vont dans PInde comme Marchands l i 

bres. 

« A . B . ayant fur fa Requête fpéciale o b -

» tenu permiflion de la C o u r des Directeurs 

m de la Compagnie A n g l o i f e , d'aller à 

» de s'y fixer , Se d'y réfider , avec pleine l i -

» berté de trafiquer Se commercer comme 

» M a r c h a n d ou autrement , dans les ports 

»» des Indes Orienrales que comprend le 

» D i f t r i c t de la C h a r t r e , depuis le C a p de 

»» Bonne-Efpérance jufqu'au Dérroit de M a -

» gellan , Se non ailleurs hors defdites l i m i -

»> tes , i l eft ftipulé Se convenu entre ledi t 

»> A . B . Se ladite C o m p a g n i e , que l u i A . B . Se 

» fa f e m m e , s ' i l en a u n e , ainfi que fes en-

»* fans Se Employés q u i obtiendront permif-

»> fion de la C o m p a g n i e à cer effer, pendant 

» le tems de leur féjour dans l 'Inde , réfide-

»» r o n t à comme habitans dudit l i e u , 

» fans qu'ils puiffent s'en écarter ou réfider 

» dans une autre place des Indes Orientales y 

» excepte à . // s'engage en outre à. 

» réfider dans l'une ou Vautre defdites places 

Le vieux Marchand de 

Le Confeiller de 

Le Gouverneur de 

3000 1. ft-

4000 1- ft» 

10000 1. ft. 



„ pendant le terme de ans ^ avant de re-

n p#(fer dans la Grande-Bretagne , à moins 

0 qu'il n'obtienne permijjion par écrit de la Cour 

„ des Directeurs de revenir plutôt. L e d i t A . B . 

» lors de fon retour , ne pourra apporter en 

j» Europe aucunes Marchandifes de l'Inde , 

»» excepté feulement des Diamans ou au-

»» très articles permis par la Compagnies à 

ta charge toutefois par ledit A . B . de payer au 

» Gouverneur de la C o m p a g n i e un pour cent 

» de la valeur des Marchandifes ainfi expor-

*> tées. Ledit A. B. s'engage en outre ainfi 

» que fa femme 3 fes enfans & fes Employés y 

» à ne rien écrire en Angleterre directement ou 

» indirectement , qui foit relatif au commerce 

s> de la Compagnie dans l'Inde ou en Europe 3 

t# excepté feulement à la Cour des Directeurs ; 

» Se à ne prendre part à aucun commerce 

» d'Inde en Europe , ou d'Europe dans l ' I n -

» de , autre que ce lui q u i fera permis par 

» ladite C o m p a g n i e . L e d i t A . B . donnera u n 

» état fidèle de fon commerce de port en 

» port dans l 'Inde , au Gouverneur ôc C o n -

» fe i l de la C o m p a g n i e , afin que cet état 

n foit confisné dans les Reçnftres de la Fac-

» totie q u ' i l habitera. I l promet de payer 

* tous les impôts Ôc droits établis par l a C o m - , 

»» pagnie ou fes Repréfenrans dans les porrs 



du Bengale. I t 

»» ôc places où i l fera fon commerce ; i l p e r a 

»» fournis à tous les autres Régiemens qu'i ls 
w jugeront à propos d'établir pour l ' a d m i n i f -

»• trarion d u commerce de l 'Inde. Lorfque la 

3* Compagnie > ou la Cour des Directeurs j croi-

J> ront que fa réfidence ou fon commerce dans 

» l'Inde ejl préjudiciable aux intérêts de la 

p Compagnie 3 ledit A. B. s'engage en outre 

3» à fe tranfporter lui j fa famille & fes effets 

» dans la Grande-Bretagne ,fur les Vaiffeaux 

n de la Compagnie y & non fur d'autres j après 

J> qu'on lui aura fignifié l'ordre de fon départ 

» un an d'avance. I l transportera fes effets 

» en D i a m a n s ou autres Marchandifes dont 

»> la Compagnie permettra de tems en tems 

» l ' i m p o r t a t i o n , ou enfin en Bi l le ts de C h a n -

» ge tirés fur la C o u r des D i r e c t e u r s , & non 

» autrement. La Compagnie flipule & promet 

>» de fon côté j que fi ledit A. B. remplit tous 

» les engagemens & conditions énoncés dans ce 

» Contrat il jouira de la protection de la Com-

» pagnie dans toute l'étendue des limites que lui 

» a fixées la Chartre. Enfin ledit A . B . s'enga-

»> ge à. ne point entretenir de c o m m e r c e , c o m -

» municar ion ou correspondance avec les per-

» fonnes auxquelles i l fera défendu de trafi-

" quer \ à ne contribuer en aucune manière 

" a « commerce illégal Ôc clandeftin de ceux 



„ q u i tranfgrefferont les ordres de la C o m p a -

„ g n i e , a ne poinc fouffrir qu'on caufe d u 

„ dommage ou de l ' interruption aux affaires & 

» au commerce de la Compagnie , mais à e m -

n ployer au contraire tous fes efforts pour pu-

y> bl ier Se prévenir ces délits .». 

L e refte du Contrat eft femblable au pré

cédent j la Compagnie fe réferve le pouvoir 

de préfenter Requête à la C o u r de Chancel le

rie ou de l 'Échiquier , pour connoître Se j u 

ger les rranfgreflions que ledit A . B . feroit 

aux l o i x de la Compagnie j les amendes Se 

les confifeations qu'on l u i i m p o f e , s ' i l fait 

u n commerce i l l i c i t e > font les mêmes , & c . 

Ôcc. 

( O n peut voir dans M . Bolts les Actes que 

lignent les Matelots libres q u i vont dans 

l ' I n d e , & les cautions qu'i ls donnent. C o m 

m e ce morceau ne peut gueres inréreffer des 

Lecteurs François , nous n'avons pas cru de

voir le traduire. I l fuffira de dire qu'on ne 

l i m i t e point leur permiftion , & qu'on ne 

leur impofe aucune charge envers la C o m 

pagnie j on exige feulement une caution 

ou un craee d'une certaine fomme peu confiV-
D O * 

dérable. ) 

T e l s ont été jufqu'en 1770 les Contrats 

& permiftions en vertu defquels les A n -



glois alloient s'établir dans l 'Inde. L e s h a b i 

tans de ce pays vinrent à cette époque porter 

des plaintes en Angleterre contre les oppref-

fions de la Compagnie q u i avoir ufurpé le p o u 

v o i r de faifir , d'emprifonner & d'envoyer 

par force des A n g l o i s dans la Grande-Breta

gne. Plufieurs des Directeurs eux - mêmes 

avoient contribué à ces vexations , par les 

ordres abfurdes qu'i ls envoyoient de tems en 

tems dans l 'Inde aux Employés. Ils c r a i g n i 

rent avec raifon q u ' i l n'en réfultât quelque dé-

favantage pour eux. A f i n donc de fe mettre à 

l ' abr i des chatimens & de la haine qu ' i l s 

avoient l i e u de redouter , i ls réfolurent de 

s'adreflër a la Légiflation , pour obtenir l a 

fanction de cette autorité tyrannique.Le Préfi

dent du rftireaudes Directeurs q u i étoit M e m 

bre des C o m m u n e s , demanda q u ' i l l u i fût per

m i s de parler à la C h a m b r e fur cette matière. 

•> L e z6 M a r s 1 7 7 0 , i l fut ftatué en Parlement , 

» qu'on permettroit de préfenter un B i l l (1) 

» intitulé : B i l l pour obliger les perfonnes que 

» la C o m p a g n i e A n g l o i f e a renvoyées de fon 

» fervice à quitter les Indes O r i e n t a l e s , $c 

( 0 On avoit donné ce titre fpécicux au Bill ^afin 
qu'il pafsât plus facilement, 



„ pour mieux régler & gouverner les E m -

„ ployés de ladite C o m p a g n i e , & c . » Nous 

parlerons dans le Chapitre fuivant des autres 

motifs que fe propofoit la C o u r des D i r e c 

teurs en voulant faire palfer ce B i l l . 

L a C o m p a g n i e ne réuflit pas dans fes def-

feins j mais elle fabriqua de nouveaux C o n 

trats qu'elle fit figner à fes Employés. E l l e y 

ajouta des claufes q u i fuppléoient au défaut 

d u pouvoir que l u i avoit refufé le Parlement. 

Les Mate lots libres n'allèrent plus dans l ' I n 

de en vertu d'une permifi ion pour un tems i l l i 

mité : on fit pour eux , ainfi que pour les autres 

Employés , des Contrats en forme , on l i m i t a 

le tems de la p e r m i f i i o n , on la rendit révoca

ble , & enfin la C o m p a g n i e fe réfep/a le droi t 

de les envoyer par force, eux & leurs famil les , 

en A n g l e t e r r e , fuivant fon plaifir ( i ) . 

D a n s les nouveaux Contrats des E m 

ployés C i v i l s , l a C o m p a g n i e conferva toutes 

les claufes & conventions des anciens q u i l u i 

étoient favorables , & elle en ajouta encore 

d'autres dont v o i c i la fubitnnce. 

« E n cas que ledit A . B . manque d'exécu-

( O Ces Contrats des Matelots libres font rappor
tés tout au long dans Y Appendix de M . Bolts, N ° . 
X X X I V . pag. 



»* ter quelques-unes des conventions ftipu-

>• lées dans ce Contrat ; difîîpe l'argent & 

» les efTers de la Compagnie ; rrahiffe la coh-

» fiance q u ' i l doir à fes Maîtres \ faite avec 

» les Naturels du pays , fans la permif i ion de 

» la C o m p a g n i e , quelque commerce de v e n -

» te ou d 'achat , d'armes à feu ou de p r o v i -

ii fions de guerre ; entretienne fans la m ê m e 

» permifi ion quelque correfpondance avec les 

» P r i n c e s , Nababs , & autres Souverains de 

l ' I n d e , o u avec leurs Mini f tres ; fournifïe,, 

n procure ou prête aux Compagnies Etrange-

» r e s , ou à ceux q u i adminiftrent leurs affai-

•> res , de l'argent à Rejpondentia , o n de 

• quelque autre manière que ce foit ; alors 

» dans tous Se chacun defdits cas , la C o m -

» pagnie ou fes Repréfentans , pourront ren-

» voyer A . B . d u fervice de ladite C o m p a -

*> gnie , après Toutefois qu'on l'aura c o n v a i n -

» eu de ces délits , Se qu'on l u i aura donné 

» un tems fuffifant pour fe défendre. 11 eft 

>» en outre ftipulé Se convenu que dans le 

» cas où ledit A . B. feroit renvoyé , ou qui t -

»• teroit le fervice de l a C o m p a g n i e , du con-

» fentement de l a C o m p a g n i e ou de fes Re~ 

» préfentans ; alors ledit A . B . ne pourra 

" plus prendre part à aucune opération du 

• commerce de l 'Inde , i l pourra feule* 



» ment vendre les Marchandifes q u i fa 

„ «trouveront dans fes Magafins , ou fe 

«» faire payer de fes créanciers. L e d i t A . B . 

» s'engage à fe tranfporter dans la Grande-

» Bretagne, lui-même & fa f a m i l l e , fur u n 

», des VailTeaux de la Compagnie , u n an 

» après q u ' i l aura été r e n v o y é , ou q u ' i l aura 

n quitte volontairement le fervice de ladite 

»> C o m p a g n i e . D a n s le cas où. ledit A . B . 

» manqueroit d'exécuter cette dernière c o n -

i> vention , il confent par le préfent Contrat à 

s» ce qu'il foit permis à la Compagnie ou à fes 

s» Repréfentans j de le faifir lui-même & fa fa" 

*> mille j de les metttre par force à bord d'un 

>• des Vaiffeaux de la Compagnie , & de les 

« tranfporter en Angleterre , fans qu'il puiffe 

»• intenter aucune action contre la Cour des Di-

J> recteurs 5 les Préfdens & Confeils de la Corn-

M pagnie , ou contre les Commandans & Offî-

» ciers des Vaiffeaux qui auront contribué à ta 

» prife de corps a. 

L e s claufes nouvelles ajoutées aux Contrats 

des Marchands libres , font les mêmes que 

celles qu'on vient de v o i r . Ils donnent égale

m e n t à la C o m p a g n i e p le in pouvoir de les 

tranfporter par force dans la Grande-Bretagne, 
& i l s s'engagent à ne leur intenter aucun procès 

pour cela. 

O u t r e 
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O u t r e ces Contrats , les Employés C i v i l s 

de la C o m p a g n i e en lignent un autre q u i c o n 

formément à une Ordonnance de l'alTemblée 

des Actionnaires , ne leur permet de recevoir 

des Nababs , ou Princes du Pays , des pré-

fens ou dons en argent , joyaux , terres o u 

autrement , que dans certains cas , tk d u 

consentement de la C o m p a g n i e , & pourvu 

qu'i ls n'excèdent pas la valeur de quatre 

m i l l e roupies ( i ) . 

O n n'exigeoir autrefois aucun Contrat des 

A n g l o i s q u i al loient dans l 'Inde , comme 

Officiers mil i ta ires , parce que dès qu' i ls y 

étoient arrivés , i l s étoient fournis à la L o i 

M a r t i a l e , fuivant l 'Acte de la vingt-feptieme 

année de Georges fécond. M a i s depuis 1 7 7 0 , 

on leur a fait ligner des engaçemens & des 
O D O 

promelfes , comme aux Officiers C i v i l s . O n 

n'a pas encore jugé que les (impies Soldars 

foient des hommes d'affez grande importance, 

pour les affujettir à toutes ces formalités j &c 

jiouvne pouvons nousempecher, à cette occa-

( i o n , de dire combien i l eft honteux pour la 

( 1 ) On peut voir ce Contrat , rapporté tout au 
long dans l'Appendix de M . Bolts , n°. X X X V , 
P«g. ia8. 
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Nation A n g l o i f e , de faifir ôc d'enrôler , par 

farce , au fervice de la C o m p a g n i e , des m a l 

heureux q u i ne veulent point aller dans l ' I n 

de ( i ) . 

L 'Off ic ier M i l i t a i r e , dans les Contrats (i) 

q u ' i l ligne , donne à la C o m p a g n i e plein 

pouvoir de le tranfporter , par force , en A n 

gleterre , lorfque la C o u r M a r t i a l e , ouïe G o u 

verneur ôc le C o n f e i l de l'établiffement où i l 

fera fa rélidence, l 'ordonneront ; i l s'engage , 

c o m m e les autres Employés , à ne faire a u 

cune pourfuite contre ceux q u i auront porté 

ou exécuté la Sentence. 

O n peut remarquer que les Ecrivains s'o

bl igent , par leurs Contrats , « à ne commet-

» tre aucun délit envers la Compagnie ; à 

JJ s'oppofer à ceux q u i en commettroienr ôc 

» à informer la C o u r des Directeurs de tous 

» ceux qu' i ls appercevront «. S i les D i r e c -

( i ) La Compagnie a des Priions où elle tient 
renfermés les hommes qu'elle a ainfi enrôlés par 
force. On ne leur permet aucune efpece de com
munication avec qui que ce foit, pas même avec leurs 
amis. Lorfque les Vaifleaux font prêts à partir, 
°n les traîne fecrettement à bord. 

( 2 - ) On trouve dans l'Appendix de M . Bolts , 
n°. X X X V I . pag. 130, une copie de ce Contrat. 
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teurs avoient fait exécuter cette dernière 

condit ion , s'ils avoient réprimé ces liaifons 

de parti , q u i onr troublé les affaires de la 

C o m p a g n i e , i l eft probable que des particu

liers d'Angleterre n'auroient pas fait dans 

l 'Inde des fortunes aufti rapides Se aufli fré

quentes. Les Domaines de la C o m p a g n i e fe-

roient en mei l leur état qu'ils ne le font à 

préfent, Se on auroit prévenu la plupart des 

opprefîions dont nous avons déjà parlé , Se 

fur lesquelles nous nous érendrons davantage 

dans la fuite. 

Les nouveaux C o n t r a t s , ainfi que les an

ciens , contiennent la claufe que nous avons 

citée plus haut : « comme on a porté des 

» plaintes très-graves contre les G o u v e r -

» neurs , Confei l lers Se autres Officiers de 

» la C o m p a g n i e q u i maltraitent , e m p r i -

» forment injuftement les Naturels de l ' I n d e , 

» & les Marchands Noirs , extorquent , par 

» la v i o l e n c e , des grandes fommes d'argent, 

» fans que les opprimés puiflent obtenir juf t i -

» ce , Sec. ». L a C o u r des Directeurs confeffe 

par- là , p u b l i q u e m e n t , que ces délits ont été 

long-tems commis dans l ' I n d e , ce q u i confir • 

me toutes nos alternons. Malgré les précautions 

fimuléesqu'elle mble avoir mifes en ufage, 

ces maux augmentent de jour en jour. L a C o u r 
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des Directeurs n'a point pris de moyens efE-

cacc;s pour remédier à ces abus ; & on ne l 'a 

jamais vu forcer des Gouverneurs , ou autres 

E m p l o y é s , à rendre compte de leur conduite 

ôc de leurs vexations. 

E l l e devroit cependant, pour fou honneur , 

faire voir à la Narion comment elle a fe-

couru les oppr imés , fur-tout depuis que tout 

le commerce , ôc les revenus du B e n g a l e , 

four adminifttés par elle ôc par fes Employés. 

T a n t qu'elle ne donnera pas au P u b l i c cette 

fatisfaction , i l aura l i e u de coïklure que 

toutes les claufes équitables , en apparence, 

qu'elle infère dans fes Contrats , font i l l u f o i -

res & inuti les. 

Nous ferons i c i à la C o m p a g n i e A n g l o i f e 

une queftion fort (impie. Pourquoi les h a b i 

tans de l ' I n d e , qu'on opprime ou qu 'on ty-

ranni fe , font-ils obl igés, pour obtenir juftice, 

défa ire quarre m i l l e l i eues , ôc de recourir 

dans la Grande-Breragne, à un T r i b u n a l q u i 

s'elt établi lui-même , ôc dont les Sentences 

font néceflairement arbitraires , tandis q u ' i l 

devroit y avoir , fur les l ieux , des Cours Sou

veraines de Juft ice, auxquelles les Naturels d u 

Payspulîent former des appels l o r f q u ' i l le j u -

geroient à propos ? L a C o u r des Directeurs 

n'a r ien à objecter contre les T r i b u n a u x de 



1,'Inde. S'ils font corrompus , c'eft à elle de 

les réformer. Nous ajouterons qu'eux-mêmes, 

ou leurs Subftirurs immédiats , ont contr i 

bué à cette corruption , au moins par leur 

connivence. 

S i l ' o n examine cette matière avec atten

t ion , o n trouvera que les D i r e c t e u r s , e n 

s'arrogeanr le pouvoir fuprême de juger les 

affa ires de l'Inde , que la Chartre accorde à 

la Compagnie A n g l o i f e , n'ont v o u l u que 

renforcer le defpotifme dangereux qu ' i l s 

exercent depuis fi l o n g - t e m s dans ce Pays. 

S'ils ont paru quelquefois défapprouver des 

atrocités criantes , dont i l n'étoit pas poflible 

de pallier l ' injuftice , i l s ont prefque toujours 

fermé les yeux fur ces objets , Se favorifé 

fecrettement leurs Employés , qu'on aceufoit 

d'oppreftion Se de tyrannie. 

Les conditions cju'on impofe aux M a r 

chands libres pour leur accorder la p e r m i f -

f i o n d'aller dans l 'Inde , Se la protection de 

la C o m p a g n i e , font à plufieurs égards d'une 

févérité déraifonnable. O n les oblige à de

meurer pendant tout le temps de leur f é -

jour dans ce pays , au feul endroit q u i leur 

eft afligné pour réfidence. S ' i l arrive que 

ce l i e u ne foit point avantageux ou q u ' i l 

foit préjudiciable à leur c o m m e r c e , i l «e 
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leur eft pas polîible de le quitter jamais jj 

à moins qu' i ls n'en obtiennent permilïion 

par écrit. Ils s'engagent en outre à fort ir 

de l 'Inde eux & leur fami l le , dès que 

la Compagnie l 'ordonnera. E l le eft difpenfée 

d'apporter des raifons plaufiblts • i l l u i fuffic 

de dire que fes affaires &£ fon commerce font 

intéreifés à cette expulfîon. Les Marchands 

libres promettent en outre de n'avoir aucune 

efpece de communicat ion avec ceux à q u i 

la Compagnie aura interdit le commerce. 

Certe prohibi t ion barbare feroit capable feule 

de ruiner le pays de l 'Inde. C h a c u n fçait que 

les Gouverneurs & leurs Subftiturs, ont fou

vent choif i pour leurs v i c t i m e s , des hommes 

i n n o c e n t s , dont la probité éroit incontefta-

ble. 

Les Marchands libres q u i vonr dans l 'Inde 

font afïujettis à des conditions fi révoltantes, 

on met de l i grandes refluerions fur le c o m 

merce qu ' i l s peuvent faire , que v u l'érat 

préfent du Bengale , les gens fa^es ne d 

vent point Solliciter cette permilîîon. Cette 

propofition vraie dès-à prélent , le fera bien 

plus encore dans la fuire : les maux ne feront 

qu'empirer , jufqu'à ce qu'on faffe pour le 

Bengale des régiemens plus falutaires & plus 

équitables. 
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Nous ferons remarquer i c i que les A n g l o i s 

de l'Inde q u i viennent dans la Grande-Bre

tagne , ne peuvent y tranfporter leurs f o i . 

tunes qu'en diamans ou billets de change 

fur la C o m p a g n i e . C r o i r o i t - o n que l 'une &z 

l'autre de ces manières eft quelquefois i m -

pol l ible? I l eft arrivé pourtant que le G o u 

verneur de Calcutta enlevoit feul tous les 

d iamans , tk que les Directeurs défendoicnt 

en même-temps aux principaux Employés de 

la C o m p a g n i e de recevoir de l'argent dans 

le tréfor de l ' I n d e , & de donner la valeur 

des bil lets payables fur la caifle des A c t i o n 

naires à Londres . 

- S i les Contrats dont on vient de parler ne 

font point contraires aux l o i x de la Grande-

Bretagne, i l eft évident que les lo ix laitfent 

aux Directeurs & à leurs Subftituts le droi t 

de ruiner a leur volonté tous les A n g l o i s 

q u i vont dans l 'Inde j tk ceux-ci font réelle

ment fournis à un véritable efclavage. Ils fti-

pulent dans leurs engagemens d'une manière 

exprefle , que la Compagnie , lorfqu'elle le 

trouvera convenable , pourra les priver de 

leur propriété, les e m p r i f o n n e r , les enlever 

à leur f a m i l l e , tk les bannir d'une extrémité 

du Globe d l'autre ; i ls promettent de fe fou-

«nettre paisiblement à t o u t , fans qu'eux ou 
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hciïtiers inteinxntaucune action en dommages 

^intérêts contre la Compagnie ou Tes Agents 

q u i auront contribué à la p r i f e - d e - c o r p s . 

Nous n'examinerons pas fi la Conft i tut ion 

d'Angleterre permet aux perfonnes âgées de 

ligner de pareilles condit ions. I l eft sûr que 

relativement aux Écrivains ou autres jeunes 

Employés q u i vont ordinairement dans l 'Inde 

à 1 âge de feize a n s , les Directeurs font c o u 

pables de féduction envers des m i n e u r s , Se 

qu' i l s les forcent de faire des Contrats q u i 

les priveront dans un âge avancé des avan

tages & de la protection des lo ix de leur 

pays. C'eft aux A n g l o i s à confidérer comment 

des jeunes gens élevés dans l'efclavage dé

fendront un jour la liberté de la N a t i o n . 



C H A P I T R E II. 

Du Droit qu'exerce la Compagnie An-

*glolfe de faifir les Anglois qui réjî-

dent dans l'Inde, pour les envoyer 

par force prifonniers dans la Grande-

Bretagne ; des abus de ce pouvoir & 

des fuites funejles qui en réfultent. 

O N a vu dans le Chapi t re précédent que les 

A n g l o i s ne peuvent pas aller dans l 'Inde fans 

la permifi ion de la C o m p a g n i e . U n e p r o h i 

b i t ion fi abfolue , ainfi que les conditions ar

bitraires qu 'on impofe à ceux q u i o b t i e n 

nent cette permifi ion , font tout-à-la-fois c o n 

traires a l 'efprit de la conftitution A n g l o i f e 

& au droi t naturel & i o c i a l d u genre-hu

m a i n . 

S i dans l a G r a n d e - B r e t a g n e on pouvoir 

légalement accorder a une fociété de M a r 

chands le droit exclufif d u commerce de 

l ' I n d e , on ne pouvoit r ien faire de plus. L e 

Souverain de l 'Angleterre n'a pas allez d'au

torité pour transférer par aucune C h a r t r e , à 

une partie de fes fujets , le droit d'empri-



former, de bannir & de ruiner l'autre fans 

raifon. Ces violences defpotiques font tota

lement oppofces à l'équité , aux principes 

fondamentaux d u Gouvernement tk aux i n 

térêts de ce pays. Les actes d u Parlement q u i 

confirment de pareilles C h a r t r e s , font ma'ni-

feftement invalides , pui fqu' i ls enfreignent la, 

conftitution. 

A f i n de mieux expofer aux Lecteurs cette 

matière intéreffante, nous allons rapporrer 

cerrains cas que les Directeurs ont propofés 

en différens tems au C o n f e i l . Nous y j o i n 

drons les réponfes de M . G u i l l a u m e M u r r a y , 

à préfent l o r d M a n s f i e l d , de M . Char les 

Y o r k e , Procureur-Général , de Jean B r o w 

n i n g tk Charles Sayer, Écuyers. 

P R E M I E R C A S . 

9 e & 1 0 e année de G u i l l a u m e , C h . 4 4 

5 e de Georges p r e m i e r , 21 

7 E d u m ê m e , xi 

*f d u m ê m e , 

3 e de Georges f é c o n d , 14 

E n renvoyant aux actes du Parlement qu'on 

vient de c i t e r , la C o m p a g n i e A n g l o i f e des 

Indes Orientales demande fi elle a quelque 

pouvoir fur les A n g l o i s en général , tk fur fes 
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propres employés en parriculier q u i xèÇ\-

dent dans l 'Inde ? Q u e l eft ce pouvoir ? 

L a Compagnie p e u t - e l l e leur ordonner de 

quitter l 'Inde Se de revenir dans la Grande-

Bretagne ? E n cas qu' i ls refuient d'exécuter 

cet ordre , peut-elle les y tranfporter par for

ce? Peut-elle quelquefois Se dans quel c a s , 

défendre aux A n g l o i s q u i habitent l 'Inde 

de commercer dans les pays q u i font de la 

juri fdidt ion de la C o m p a g n i e , fans en avoir 

obtenu fa permifi ion ? Lor fque des A n g l o i s 

trafiquent dans l 'Inde , fans cette permifiion , 

la C o m p a g n i e peut-elle employer quelques 

moyens pour les en empêcher Se les punir ? 

Quels font ces moyens? L a compagnie peut-

elle retirer la permif i ion de commerce qu'el le 

a une fois accordée à fes Employés ou aux 

Marchands l ibres? Dans le cas où les E m 

ployés Se les Marchands libres commerce-

roient après qu 'on leur en a retiré la p e r m i t 

fion , font-ils afTujettis à des peines? Quel les 

font ces peines? L a Compagnie peut-elle en con* 

féquence leur ordonner de revenir enEurope? 

Réponfe par M. Murray. L a C o m p a g n i e 

peut faifir tous les A n g l o i s q u i commercent 

ou q u i réfident dans l 'Inde fans fon autoriré , 

& les amener en Angleterre pour y être pour-

fuivis par les L o i x . L e pouvoir qu'a la C o m -



pagnie fur fes propres Employés , me parole, 

moins fondé fur les Actes du Parlement cités 

en marge , que fur les Chartres & les O r d o n 

nances de la Compagnie . S ' i l eft ftipulé dans 

les permiflions que la Compagnie pourra les 

révoquer quand elle le v o u d r a , 5c qu'elles 

ne dureront que pendant le fervice de ceux 

à q u i on les accorde , j 'eftime que la C o m 

pagnie peut les ret irer , & alors quiconque 

commerceroit après que la permifi ion l u i en 

auroir été retirée , feroit fujer aux peines por

tées contre ceux q u i négocient fans privilège j 

on pourroir le faifir & l 'amener en Angleterre! 

S i les permiflions fonr pour un temps déter

m i n é , ou pour un temps indéfini, q u i lailîe 

entendre que la perfonne q u i l 'obtient pourra 

commercer dans l 'Inde tant qu'el le le v o u 

dra , je ne vois pas comment la C o m p a g n i e 

pourroit les retirer. L e 31 Janvier 1756. 

Signéj G U I L L A U M E M U R R A Y . 

S E C O N D C A S . 

Extrait de la Chartre accordée à la Compagnie 

Angloife, le 5 Septembre de la dixième 

année de Guillaume III. 

» Excepté la Compagnie & ceux a qui elle en 

»> aura donné p e r m i f i i o n , nous défendons par U 
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» préfente pour nous &c nos fuccetfeurs, a tous 

» nos Sujets , de quelque qualité Se condi -

»» tions qu'ilspuilTent être , d'aller dans l ' Inde 

» d'y trafiquer Se de prendre aucune part au 

» commerce de ce pays, fous peine d'encourir 

» notre difgrace la plus févere , ainfi que les 

» châtimens que nous avons décernés contre 

„ quiconque fe rendroit coupable de ce délit ». 

Par la Chartre de la cinquième année de 

Georges I. c h . 11 , f e d . i . , i l fut ftatué que 

les perfonnes q u i iroient dans l 'Inde contre 

les L o i x , feroient puniifables. 

L a Compagnie peut les arrêter &e les e n - sea. i l . 

voyer en Angleterre. 

Si quelqu'un des Sujets de Sa Majefté va dans 7. G e o r g e s 1. 

l 'Inde contre les L o i x , le Procureur-Général c h , î I " + u 

ou la Compagnie pourront intenter une action 

contre l u i dans les Cours de Weftminfter. 

T o u s ceux q u i iront dans l'Inde contre les seû. irr, 

L o i x , feronr cenfés y avoir commercé. 

T o u s les A n g l o i s qu'on trouve dans l 'Inde chap. tfl 

/ans être autorifés pat les L o i x , font c o u p a - S e û * V I " 

bles de haut crime & de Misdemeanor (1). L a 

Compagnie peut les pourfuivre dans les T r i b u -

(1) Ce terme défigne une efpece de délit qui ne 
peut être rendu précifément pat aucun terme de la 
Jurifprudence Francoife. 
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naux de Weftminfter -y Se lorfqu'on les aura 

convaincus d u d é l i t , i ls feront fujets à toutes 

les punitions corporelles , emprisonnement 

ou amendes que la C o u r voudra leur infliger. 

jea.vn. O n pourra les faifir Se les amener en A n -

glererre. L e Juge de Paix fera le maître de les 

mettre dans une des prifons du C o m t é , juf

qu'à ce qu' i ls donnent caution de comparoî-

tre au T r i b u n a l où l'on portera le Procès, Se 

qu'i ls promettent par un répondanr de ne 

point fortir du R o y a u m e , fans en avoir ob

tenu permifiion de ce T r i b u n a l . 

Lor fque la Compagnie rendit la première 

Chartre q u i l u i avoit été accordée par G e o r 

ges I , Georges I I , qui étoit alors fur le trône, 

l u i permit le 8 Janvier de la vingt-fixiéme 

année de fon régne , de créer dans fes éta

blilTemens d u Bengale cerraines Cours de 

r' •' Juftice , Se entr'aurres la C o u r du M a i r e , 

pour juger toutes les actions & procès c i v i l s 

q u i furviendroient dans les Dif tr icts de fa 

Jurifdiétion. 

I l arrive que plufieurs A n g l o i s vont fe fixer 

dans l 'Inde au m i l i e u des établilTemens de la 

C o m p a g n i e fans avoir obtenu fa permifi ion. 

I ls y font un commerce très-confidérable. 

L a Compagnie leur a permis tacitement de 

refter dans l ' I n d e , tant qu ' i ls ne nuifoient 
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point à fon commerce & à fes intérêts. Mais 

lorfqu'ils lui font devenus préjudiciables , elle a 

ordonné à fes Gouverneurs dans l'Inde d'en

voyer les délinquants en Angleterre. 

Les Gouverneurs font difficulté d'exécuter 

ces ordres , dans l a crainte qu'on n'intente 

contre eux des actions en dommages Se inté

rêts , après qu' i ls feront de retour dans la 

Grande-Bretagne. Ils difent même qu'en cer

tains cas , i l leur eft impoiïïble d'obéïr aux 

ordres de la C o u r des Directeurs. Ils allè

guent en preuve l 'exemple fuivant. 

L a C o m p a g n i e ordonne d'envoyer en A n c 

gleterre un riche Négociant des Indes O r i e n 

tales. C e t h o m m e doit de très-grandes f o m 

mes dans les établilTemens où i l fait fa réû-

d e n c e , & i l a d'ailleurs des effets considéra

bles q u i font dans les mains de fes C o r r e f -

pondans répandus dans les différentes parties 

de l ' Inde. 

S i les Gouverneurs exécuroient les ordres de 

la C o m p a g n i e , Se qu ' i ls envoyalïent ce négo

ciant en Angle terre , fes effets fe perdroient o u 

feroienr vendus fort au-deffous de leur valeur j 

fes Créanciers perdroienr leurs dettes, Se l u i -

même perdroit en grande partie les fonds q u i 

fe trouveroient chez fes Correfpondants , Se 

par conféquent i l feroit ruiné. O r , dans ce 



cas , les Gouverneurs ne peuveut pas obéir 

aux ordres de la C o m p a g n i e . 

D ' u n autre côté , fi l 'on adopte ces r a i 

fons , tous les Actes d u Parlement q u i dé

fendent aux A n g l o i s d'aller dans Plnde ôc d'y 

réfider fans la permifi ion de la C o m p a g n i e , 

font inefficaces. 

Quefiion. Malgré ces object ions, la C o m 

pagnie peur - elle en pleine fureté ordonner 

que tous ceux q u i réfidenr dans l 'Inde fans 

fa permifTion, foient envoyés en Angleterre? 

S i lesGouverneurs de la C o m p a g n i e ou fes 

Agents exécutent fes ordres , la perfonne qu' i ls 

auront ainfi envoyée dans la Grande-Bretagne, 

ôc q u i auroit fouffert par - là quelque déran

gement dans fa fortune, pourroit-el le inten

ter contre eux une action en dommages ôc 

intérêts. 

Réponfe par M. Yorke. Je penfe que fi u n 

Négociant a réfidé pendant long-temps dans 

les établilTemens de la C o m p a g n i e *, s ' i l 

a commercé publ iquement ôc fréquenté fes 

Gouverneurs , Officiers , Agents ôc autres 

Employés , on doit le regarder comme ayant 

une petmidion au moins tacite de la C o m 

pagnie , puifque fes Agents connoilToient fon 

féjour ôc fon c o m m e r c e , ôc qu' i ls y ont ac-

quiefcé eu ne l u i ordonnant pas de fortir de 
l ' Inde. 
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Tlnde. C e confentement fuffiroit pour mettre 

le M a r c h a n d à l 'abri des peines portées par 

les Actes d u Parlement. Je ne coniei l lerois 

pas à la Compagnie de fe fervir de l'autorité 

qu'elle a d'envoyer en Angleterre les perTon

nes q u i vont dans l'Inde fans fa p e r m i f i i o n , 

fi ce n'eft immédiatement après leur arrivée. 

M . Browning fit en fubftance la même ré-

ponfe ; i l ajouta feulement , que fi la C o m 

pagnie faifidoit un homme q u i fans permif-

fion a réfidé & commercé dans l'Inde pen

dant un temps confidérable , comme i l au

roit néceffàirement contracté des dettes 8c 

q u ' i l auroit des effets chez fes Correfpon-

dans , le rranfport dans la Grande-Bretagne 

dérangeroit fes affaires j i l pourroit intenter 

une action en dommages 8c intérêts contre 

ce lu i q u i auroit exécuté la Sentence j & ces 

violences exciteroîent d'ailleurs de grandes cla

meurs contre la C o m p a g n i e . 

T R O I S I È M E C A S . 

« L a C o m p a g n i e ordonne d'envoyer en 

Angleterre une perfonne q u i doit de l'argent 

à plufieurs créanciers dans l'éttabliflemenr où 

i l réfide. C o m m e i l ne retournera peut-

être pas dans l ' I n d e , fes créanciers de leur 

Tome II. C 



propre m o u v e m e n t , ou de concert avec l u i , 

i mentent une action à la C o u r du M a i r e pour 

être payés de ce q u i leur eft dû , & i ls dépo-

fent par ferment que leur débiteur s'en va en 

Angleterre . L a C o u r du M a i r e porte a/? War

rant ; la petfonne eft fa i l le , elle eft obligée de 

donner caution , ou bien elle eft m i l e en p r i 

fon , fi elle ne peut pas en trouver une ». 

Q U E S T I O N . « Dans ce cas, quel pouvoir a 

l a C o m p a g n i e fur la perfonne ainfi arrêtée, 

dont on a exigé c a u t i o n , ou qu'on a mife en 

p r i f o n , puifque le Gouverneur tk les C o n -

feils n'ayant pas le droit de cenfurer les opé

rations de la C o u r d u M a i r e , i ls ne peuvent 

par conféquent s'oppofer à cette Sentence en 

part icu l ier? 

Réponfc de M. Yorke, Jufqu'à ce que le 

Procès pendant à la C o u r du M a i r e foit dé

c i d é , je penfe q u ' i l ne feroir pas prudent à la 

C o m p a g n i e d'inrerpofer fon auroritédans cette 

affaire. Si toute cette manœuvre n'étoit q u ' i l -

lufoire & concertée par les Créanciers tk le 

D é b i t e u r , afin que celui-ci reftât plus l o n g 

temps dans l ' I n d e , j 'eftime que la C o m p a 

gnie pourroit obtenir juftice de cette fubrep-

t ion dans fes propres Tribunaux ; car i l feroit 

aifc de démontrer de quelle manière on a 

tramé cette intrigue ». 
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Réponfe de M. Browning. S i l 'on faififloit la 

perfonne dans les circon(tances dent on vieut 

de parler , i l me paroit impoffible de juftifier 

un femblable procédé. 

Q U A T R I È M E C A S . 

et Toutes les perfonnes qu'on envoyé dans 

l 'Inde au fervice de la C o r n pagnie , yréfident&: 

y commercent en vertu de fa permifi ion j i ls ont 

fait avec elle des contrats part icu l iers , f u i 

vant les différentes places qu'i ls occupent. » 

O u t r e ces Employés aux gages de la C o m 

pagnie , i l y a des Marchands libres pour leur 

propre compte. 

L a C o u r des Directeurs dans le cas qu'el le 

établiffoit i c i , rapporte une parrie du Contrat 

que lignent les Marchands libres avant d'aller 

dans l ' Inde. Nous en avons déjà parlé au 

Chapirre précédent , nous y renvoyons les 

Lecteurs. 

L a C o u r des Directeur ajoutoitj « lorfque les 

Employés au fervice de la Compagnie & les 

Marchands libres feront un commerce préjudi

ciable à ce lui de la C o m p a g n i e j on doute fi 

d'après les Actes du Parlement ci-deifus c i tés , 

i ls peuvent ctrefaifis & envoyés en A n g l e t e r r e , 

puifqu'on leur a accordé à tous une permifi ion 

par écrit d'aller réfider dans l'Inde ». 
C 2 



Q U E S T I O N . «< L a C o m p a g n i e peut-elle o r 

donner à fes Employés Se aux Marchands l i 

bres de revenir en Angleterre ? Dans le cas 

où i ls refufcroient d'exécuter volontairement 

ces ordres , la Compagnie peut - elle les y 

contraindre , Se de quelle manière ? Après 

q u ' o n leur aura fignifié ces ordres , ceux q u i 

n'obéiront pas encourront-ils quelque peine , 

s'ils féjournent plus long-temps dans l'Inde > 

quelles font ces peines ? 

Réponfe de M. Yorke. I l eft clair que les 

Actes du Parlement ne veulent point par

ler des Employés de la Compagnie n i des 

M a r c h a n d s libres , puifqu' i ls commercent 

dans l'Inde avec Japermilîionde la Compagnie . 

S ' i l leur arrive de ne pas obéïr aux ordres de 

l a C o u r des Directeurs , on pourra feulement 

intenter contre eux une a c t i o n , pour avoir 

manqué au Contrat qu' i ls ont ligné. 

Réponfe de M. Browning. J 'eftime que les 

Employés de l a Compagnie Se les Marchands 

l ibres à q u i on permet d'aller dans l'Inde , 

ne pourront pas être ramenés par force en 

Angleterre. Si après que la C o m p a g n i e les 

aura renvoyés de fon f e r v i c e , ou qu'elle leur 

aura défendu de trafiquer plus long - remps 

dans les Indes O r i e n t a l e s , i l s continuent à 

y commercer , je penfe qu' i ls font fournis aux 

peines décernées par le Statut d e l à neuvième 
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année de G u i l l a u m e 111, contre ceux q u i 

commercent contre les L o i x . 

L e 9 Novembre 1 7 6 7 . 

C I N Q U I È M E C A S . 

« L e Gouverneur Se le C o n f e i l du Bengale 

ayant élevé dans les lettres qu' i ls écrivent 

a la C o u r des Directeurs , des doutes fur 

le pouvoir qu' i ls ont d'envoyer en Angleterre 

ceux q u i commettent des délits dans l ' I n d e , 

Se fur-tout les Officiers M i l i r a i r e s , q u i depuis 

très-peu de temps lignent des Contrars avant 

de s'embarquer pour ce pays ; la C o m p a g n i e 

croit q u ' i l importe beaucoup à fes intérêts de 

v o i r toutes ces queftions décidées , Se d'obte

n i r une nouvel le autorité du Parlement fur 

cet art ic le , fî cela eft nécefïaire. 

M . S a y e r après avoir l u les papiers qu'on l u i 

communique , voudra bien dire s ' i l croirque la 

Compagnie Se fes Prélidens de l 'Inde ont le 

droit de ramener en Angleterre les Employés 

C i v i l s , les Officiers M i l i t a i r e s , les Marchands 

libres , les Matelots , & c . q u i réfident dans 

l 'Inde avec permifi ion ou fans permifi ion de 

la Compagnie , en cas qu ' i l s viennent à m a l -

verfer dans leur E m p l o i , à être renvoyés 

d u fervice de la Compagnie , ou à fe retirer 

e u x - m ê m e s . M. Sayer eft prié d'examiner 



en outre quelles taxes la C o u r des Directeurs 

Se les Préfidens de l 'Inde peuvent impofer 

aux habitans de ce pays, pour les charges Se 

l 'entretien d u Gouvernement j de quelle m a 

nière ils peuvent en fixer la répartition. 

Q U E S T I O N . Quel les mefures la Compaonie 

doit-el le prendre , Se quels ordres doit-e l le 

donner fur tout ce qu'on vient de dire ? 

Réponfe de M. Saycr. Les Marchands l i 

bres s'engagent, i l elt vrai dans leurs C o n 

trats, à quitter l 'Inde & à fe tranfporter dans 

la Grande-Bretagne , eux , leur famil le Se leurs 

effets, un an après que la Compagnie leur 

en aura fignific l 'ordre. M a i s je ne trouve pas 

dans les conventions paffées entre la C o m p a 

gnie Se fes Employés C i v i l s , Officiers M i l i 

taires , Matelots , & c . r ien q u i les oblige à 

revenir en A n g l e t e r r e , quoique la C o u r des 

Directeurs le leur ordonneroir , & q u e leur fé-

j o u r dans l 'Inde feroit préjudiciable à fes i n -

térêrs. S i cette claufe étoit ftipulée dans les 

Contrats qu'i ls l ignent , Se qu' i ls refufaflcnt 

de quitter l 'Inde après qu'on le leur auroit 

ordonné , je confeil lerois à la Compagnie fans 

beaucoup de fcrupules , de les y obliger par 

f o r c e , quoiqu'à ftrictement par ler , i ls ne 

foient pas au nombre des délinquans que la 

L o i permet de conduire forcément en A n g l e 

terre. C e procédé me paroîtroit pourtant c o n -
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forme à l ' intention des différents Actes d u 

P a r l e m e n t , q u i ont voulu affiner à la C o m p a 

gnie le droit exclufif du commerce de f l n d e , 

& défendre aux A n g l o i s d'y aller fans fa per

m i f i i o n . S i la perfonne qu'on auroit ainfi ra

menée par f o r c e , intentoit une action en ré

paration des violences qu'elle a fouffertes, je 

crois que les dommages qu'où l u i adjugerait, 

feraient trop peu de chofe , pour que la Com

pagnie y faffe attention. 

C o m m e les Stipulations de la C o m p a g n i e 

avec fes Employés C i v i l s & fes Officiers 

M i l i t a i r e s ne fufhfent pas, elle devroit s'a-

dreffer au Parlement pour q u ' i l ordonnât : 

que tous les Employés C i v i l s ou Officiers 

M i l i t a i r e s , q u i ont été renvoyés d u fervice 

de la C o m p a g n i e ou q u i l'ont quitté vo lon

tairement , ainfi que ceux dont la permif i ion 

de réfider dans l 'Inde eft expirée ou fur le 

point de finir, foient fujets à toutes les peines 

& amendes portées par les différents actes de 

la légiflation, contre ceux q u i commercent 

dans l ' I n d e , fans la permif i ion de la C o m p a 

gnie. S'ils refufoient de revenir en A n g l e 

terre , après qu'on leur en auroit fignihé l 'or

d r e , trois mois d'avance pour les Officiers 

M i l i t a i r e s & les M a e l o t s , & un an pour les 

Employés C i v i l s & les M a r c h a n d s libres : je 

C 4 



pente qne le Parlement accordcroit cette claufe 

facilement & prefque fans débat ; puifque les 

actes précédcns femblent déjà l 'avoir ftatué. 

L e 12 Octobre 1 7 6 7 . 

T e l l e s furent fur ces matières les opinions 

des grands Jurifconfuîtes auxquels la C o m p a 

gnie s'adreiïa. L e Scavatit M . Sayerfembla non-

feulement l'encourager à emprifonner & tranf-

porter par force les A n g l o i s de l ' I n d e , parce 

que les dommages &: intérêts que l 'opprimé 

recouvreroit dans certains cas, font de trop 

peu de conféquence pour qu'elle y falTe atten

t ion \ mais i l étoit perfuadé que la C o m p a g n i e 

fur une fimple adrelfe au Parlement en obtien-

droi t facilement le pouvoir de pratiquer cette 

efpece de tyrannie. Encouragée par cette dé-

cif ion & excitée d'ailleurs par des motifs par

t iculiers qu'on peut voir dans le Chapitre 

précédent, le Préfident de la C o u r des D i 

recteurs q u i étoit alors membre de la C h a m 

b r e , propofa dans le mois de M a r s 1 7 7 0 le 

B i l l fpécieux dont nous avons déjà parlé. O n 

l u i avoit donné pour titre : •* B i l l pour o b l i -

» ger à forrir de l 'Inde les Employés q u i ont 

» été renvoyés d u fervice de la C o m p a g n i e , 

» ainfi que pour gouverner avec plus d'ordre 

*» lefdits Employés ». C e B i l l étoit conçu avec 

beaucoup d 'art i f ice , & de manière à obtenir 



la Sanction formelle duParlement Ôc à étendre 

le pouvoir de la Compagnie . I l n'étoit pas 

feulement relat i f aux perfonnes renvoyées d u 

fervice de la C o m p a g n i e , comme le titre 

fembloir l ' indiquer j i l comprenoit indiffé

remment tous les Anglo is que la C o m p a g n i e , 

ou fes Gouverneurs , ôc les M e m b r e s de fes 

Confei ls auroienr pu fuivant leur caprice en

voyer par force de l'Inde en A n g l e t e r r e , s ' i l 

avoit paffé dans les Chambres . 

U n h o m m e plein de zele pour fa Parrie ( i ) 

q u i avoit réfidé plufieurs années dans le B e n 

gale en qualité d'Officier m i l i t a i r e ôc de M a r 

chand l i b r e , connoifïànt bien les maux q u i 

réfulroienc du trop grand pouvoir qu'exerçoit 

déjà la Compagnie , ôc fentant d'ail leurs c o m 

bien le B i l l lu i nui ro i t en part icul ier , prc-

fenta une Requête à la C h a m b r e des C o m 

munes. I l v i t qu'on agiroit contre la Juf

tice Ôc les principes fondamentaux de la C o n f 

t i tution d 'Angleterre , fi par le B i l l en ques

t ion on autorifoit la Compagnie à envoyer 

dans la Grande-Bretagne tous les A n g l o i s de 

l 'Inde fans leur propre confentement ôc à en

freindre les formalités prefcrites par les L o i x . 

I l demanda en même-temps à être entendu 

( 0 M . Archibald Keir i Ecuyôr. 



par lui-même ou par fon C o n f e i l à la Barra 

de la Chambre , contre ledit B i l l . 

Les C o m m u n e s y confentirenr. V o i c i les 

raifons qu'allégua fou C o n f e i l , relies qu'on 

les di l fr ibua imprimées aux M e m b r e s du Par

lement. 

i °. C e B i l l autoriferoit la C o m p a g n i e à faire 

fouffrir à des A n g l o i s , fans aucune forme 

de procès, ôc même fans les accufer d'aucun 

c r i m e , le plus févere de tous les châtimens, 

fi l 'on en excepte la mort ; f a v o i r , la p r i f o n , 

le banni l fement , la privation totale de leur 

propriété. O n conçoit combien ce pouvoir 

feroit injufte ôc oppreflif. O n trouveroit a, 

peine des exemples d'une pareille tyrannie 

fous les Gouvernemens les plus abfolus ôc les 

plus arbitraires. 

i°. L e Gouverneur ôc le C o n f e i l des éta-

bliffemens de l 'Inde , pourroient fous le 

mafque de cette autoriré , fuivant leur capri

c e , renverfer t o u t - à - c o u p ôc irrévocable

ment , le commerce ôc la fortune d'un A n 

glois , q u i n'auroit jamais agi contre les inté

rêts de la C o m p a g n i e . 

3°. I l ne peut y avoir aucun jufte prétexte 

d'accorder à la Compagnie ce pouvoir q u i 

blelTe manifeftement la Conf t i tut ion . Les l o i x 

ôc les régiemens déjà établis 3 l u i donnent 
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aflez de moyens de fe prémunir contre les 

ufurpations qu'on feroit fur les privilèges de 

fa Charte , & fur fes inrérêrs. 

4°. S i l 'on prétend q u ' i l y a quelques dé

l i ts , que les Statuts actuellement exiftans ne, 

permettent pas à la Compagnie de punir 'y fi 

dans certains cas la réfidence d'un A n g l o i s 

dans l 'Inde , devenoit dangereufe ou préjudi

ciable à fes intérêts, i l feroit facile d'y met

tre ordre par les Conrrats que lignent les E m 

ployés; la fagelfe du Parlement pourroit d 'ai l 

leurs y pourvoir d'une manière légale ôc con

forme à la conft i tut ion, en jugeant lui-même 

le cas lor fqu ' i l arr iveroi t , ou en donnant alors 

à la Compagnie le pouvoir dont elle auroit be-

fo in pour cette circonftance particulière. 

5°. Les A n g l o i s q u i vont s'établir dans 

l 'Inde a v e c l a p e r m i i l i o n de la Compagnie , ne 

renoncent pont aux droits Ôc aux privilèges 

d'hommes ôc de fujets de la Grande-Bretagne. 

O n ne peut pas les en priver pour les mettre 

à la merci d'une Société de Commerçans , 

contre tous les principes de la juftice Ôc de 

l 'équité , ôc contre les loix de leur pays , n i 

rendre leur propriété ôc leur liberté dépen

dantes de la fantailîe de ces Marchands ou de 

leurs Employés. 

* % S i I o n accordoit à la Compagnie le 



pouvoir q u e l l e demande , on enfreindrait 

non-feulement les lo ix générales tk la conf

t i tution de la Grande-Bretagne , mais encore 

les Statuts particuliers & les Actes du Parlement 

q u i font actuellement en vigueur. Plufieurs 

de ces Actes parlant des perfonnes que la 

C o m p a g n i e peut renvoyer en Angleterre , dé-

figne feulement celles q u i font allées dans 

l 'Inde fans fa permif i ion. Les préambules 

montrent d'ailleurs que la Légillation vouloit 

encourager tous les A n g l o i s à aller réfider 

dans les érablilfemens de la C o m p a g n i e . 

7 ° . L e M a i r e , les A l d e r m a n s , ou Juges 

de la C o u r du M a i r e , où l 'on : décide tous les 

procès touchant la propriété , ainfi que les 

Jurés q u i prononcent fur les matières c r i m i 

nelles au T r i b u n a l des Aflifes , font tous M a r 

chands libres , l ibres Matelots , ou Employés 

de la Compagnie . S i le B i l l qu'on ptopofe 

paiïbit jamais en l o i , tous les M e m b r e s de 

ces T r i b u n a u x feroient réduits à une dépen

dance fi entière tk fi abfoluede la Compagnie , 

qu 'e l le feule dicterait tous les jugemens , & 

en altérerait par conféquent l 'équité. O n ne 

préfume pas que le Gouvernement puifïè au-

torifer de pareils abus. 

8°. S i ce B i l l devenoit jamais une l o i , i l 

auroit un effet rétroactif fur tous ceux q u i 



font allés dans l ' I n d e , en vertu de l'ancienne 

autorité dont la Compagnie étoit revêtue. Les 

A n g l o i s q u i ont établi leur commerce en 

différentes Préfidences de l 'Inde , dans l a per-

fuafion qu'i ls étoient protégés par la Grande-

Bretagne Se par les T r i b u n a u x de la C o m p a 

gnie , Se qu 'on ne pouvoir les chaffer d u 

pays qu'après leur en avoir fignifié l 'ordre fix 

mois ou un an d'avance, auroient droir d ' i n 

tenter une action en dommages Se intérêts 

contre la Compagnie , ou contre ceux q u i 

exécuteroient la nouvelle Ordonnance. Toutes 

ces opérarions ruineroient infa i l l ib lement le 

crédit des A n g l o i s , puifqu'elles détruiroient 

toute fureté. 

5>°. O n ne propofe ce B i l l que pour fa

vorifer les monopoles deftrudeurs de q u e l 

ques particuliers q u i par ces ufurpations 

nuifent aux intérêrs de la Compagnie Se 

de la Nat ion A n g l o i f e . Nous défions la C o u r 

des Directeurs de citer un feul e x e m p l e , 

où la réfidence d'un M a r c h a n d l i b r e , d 'un 

Employé de la C o m p a g n i e , Sec. dans les 

établilTemens de l ' I n d e , l u i porte le moindre 

dommage. Les différenres Chartes Se les A c 

tes du Parlement q u i les conf irment , inv i tent 

tous les Européens , de quelques pays qu'ils 

foient, à aller s'établir dans l 'Inde. O r par 



c e B i l l les Étrangers feroient traités plus favo

rablement que les A n g l o i s , puifque par l ' A c 

te de la cinquième année de Georges I , on 

ne peut pas obliger ceux q u i ne font pas f u 

jets du R o i d'Angleterre , à quitter les établif-

femens de la C o m p a g n i e , tant qu' i ls ne 

troubleront point le repos de la fociété. 

i o ° . O n a fupprimé adroitement dans le 

B i l l que nous examinons , les motifs q u i 

ont donné l ieu à l 'Acte de la cinquième a n 

née de Georges 1 , & celui de la feptième 

année du même R o i . O n fair croire au l e c 

teur que la Légiflation a v o u l u par ces deux 

Actes autorifer la Compagnie à renvoyer dans 

l a Grande Bretagne tous les A n g l o i s q u i c o m -

merceroient dans l 'Inde de port en port. L e 

Gouvernement n'a jamais eu cette i n t e n t i o n , 

q u i feroit contraire aux principes fur lefquels 

i l a fondé les établilfemens de la C o m p a g n i e , 

comme nous l'avons déjà di t plus haut. I l 

v o u l o i t feulement empêcher les M a r c h a n d s 

particuliers d'Angleterre , de faire le commer

ce d'Inde en Europe, & d'Europe en Inde , & les 

empêcher en outre de fe charger de commif-

lions érrangeres. L ' A c t e le dir exprelfémenr. 

Les lecteurs curieux pourront en voir un ex

trait dans l'ouvrage de M . Bol ts . 

H femble que la Légiflation feroit 



beaucoup mieux de protéger le grand n o m 

bre d 'Anglo is q u i font dans l'Inde , de ré

primer la tyrannie Se les oppreflions que les 

Employés fupérieurs de la Compagnie exer

cent dans ce pays depuis quelques années , 

que d'accorder à ces mêmes Employés u n 

accroiffement de pouvoir q u i leur donneroic 

de nouvelles facilités pour tenir en efclavage 

plufieurs m i l l i e r s de fujets de la Grande-Bre

tagne. 

n ° . O n l i t dans la Charte de Juftice de 

l a vingt-fixième année de Georges fécond , 

que l 'adminiftrat ion du Gouvernement Se de 

l a C o m p a g n i e avoit engagé non-feulement les 

A n g l o i s , mais encore les fujets des autres P r i n 

ces d'Europe Se les naturels de l ' Inde , à aller s'é

tablir & commercer dans les différenres V i l 

les de M a d r a s , Calcutta , Bombay , 6c autres 

Facr-ories , ce q u i les avoir fort peuplées. L o r s 

donc qu'on fonda ces établilTemens, le m o t i f 

pr inc ipal étoit d'y attirer des habitans , Se d'y 

encourager le commerce du pays. O n l i t dans 

la même C h arte « que les Aldermans ou J u -

» ges de la C o u r d u M a i r e , le feront 

n pendant route leur v i e , à moins que leur 

»> charge ne foit fupprimée, ou qu'i ls ne 

» foient dépofés e u x - m ê m e s dans les cas 

* dont on parlera ci-après ». S i le B i l l qu'on 



propofe devenoit une l o i , ces fages inft i tu 

rions de nos ancêtres n'auroient plus l i eu . O n 

écarteroit de l 'Inde les A n g l o i s , les Étran

g e r s , & même les naturels d u pays j les T r i 

bunaux de Juftice prives de leur indépendan

ce , ne feroient plus que les inft.rumens de 

roppref l ion. 

Les chofes étoient ainfi préparées , & l a 

C h a m b r e des C o m m u n e s al loit difeuter cette 

matière importante. Pendant le cours des dé

bars , elle n'auroit pas manqué d'examiner les 

véxarions tyranniques de la Compagnie , q u i 

s'arroge le droit de faifir fans forme de pro

cès , d'emprifonner , ôc de tranfporter des A n 

glois dans la Grande-Bretagne. Les fauteurs 

d u B i l l , fentant combien leur caufe étoit 

mauvaife , ôc craignant d'ailleurs les consé

quences q u i pourroient fuivre l 'examen de la 

conduite de la Compagnie , fupprimerent 

très - prudemment dans ce B i l l toutes les 

claufes contre lefquelles on pouvoit fe récrier 

Après qu'on l'eut ainfi c h a n g é , ôc que le C o 

mité de la C h a m b r e eut fait fon rapport , i l 

eut enfin la pluralité des vo ix . I l fut promulgué 

i a dixième année du régne de Georges 111 : fous 

le titre « d 'Acte pour fervir de règlement 

*' aux perfonnes employées au fervice de la 

» Compagnie ». D a n s la forme actuelle de 

cet 



cet A c t e , on ne trouve pas un feul mot fur l e 

droit que la Compagnie s'arroge depuis l o n g 

temps de faifir les A n g l o i s dans l 'Inde, Ôc de les 

tranfporter par force dans la Grande-Bretagne. 

O n a l ieu de regretter que le Parlement n'ait 

pas pris en confidération le. B i l l tel q u ' i l fut 

d'abord propofé j i l auroit v u les projets de la 

Compagnie pour étendre fon pouvoir au-delà 

des bornes que prefcrivent les lo ix : peut-être 

auroit-i l mis les A n g l o i s à l 'abri des e m p r i -

fonnemens illégaux dont i ls font fi fouvent la 

v i c t i m e . I l auroit remarqué que les fujezs 

d'une N a t i o n l ibre opprimés dans l 'Inde par 

une Société de M a r c h a n d s , font obligés , pour 

obtenir juft ice, de combattre une C o m p a g n i e 

pui fTante&riche, ôc d'éclaircir des loix obfcu-

res ôc contradictoires , q u i rantôt femblent 

les favori fer , ôc tantôt les condamner. Les d é ' 

dommagemens qu'i ls obtiennent font trop peu 

de chofe pour que la Compagnie y fa(fe atten

tion. E l l e peut continuer à ce prix d'enfrein

dre tous les régiemens. I l fembloit que des 

abus fi énormes méritoient une l o i claire , po-

fitive ôc conforme à la conftitution q u i les ré

primât. 

L a Compagnie ôc fes Subftituts dans le Ben

gale , en conféquence de ce prétendu droit de 
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faifir Ôc d'envoyer par force dans la Grande-

Bretagne les A n g l o i s de l ' I n d e , ont c o m m i s 

tant de violences ôc d'outrages, q u ' i l n'eft pas 

poflible d'y penfer fans être faifi d ' indigna

t i o n ôc fans invoquer la vengeance des l o i x 

contre ces tyrans. C o m m e M . Bolts ne d i t 

r i e n q u ' i l ne l'appuyé par des faits , le lec

teur curieux peut voir dans fon A p p e n d i x des 

exemples de ces cruautés ôc de ces oppref-

fions. I l trouvera au n ° . X X X , l'affaire de 

B e n j a m i n W i l d i n g ôc de Jean Pétrie j n 9 . 

X X I , celle de V e r n o n Duff ie ld & d e François 

Robertfqn j n°. X X I I , celle de Jacques N i c o l 

ôc T h o m a s D a v i e ; n°. X X X I I I , celle de 

Jean N e v i l L Parker , ôcc. Ôcc. 11 rencontrera 

par-tout des malverfarions ôc la juftice foulée 

aux pieds j des emprifonnemens conrre les 

l o i x ; des tranfporrations par f o r c e , des J u r i f -

confulres ôc des Juges q u i refufent de faire 

leurs devoirs dans les circonftances les plus 

imporrantes ôc les cas les plus preftans} lorf

que , par e x e m p l e , des A n g l o i s étoient aflié-

gés ôc barricadés dans leurs propres maifons , 

privés de n o u r r i t u r e , ôc obligés de v ivre de 

leurs propres excrémens. L 'hi f toire des Nations 

n'offre pas des atrocités aufli criantes. I l eft 

b i e n étonnant q u elles foient permifes fous le 
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Gouvernement d'Angleterre. Les lo ix ôc ufa

ges de ce pays les défendent comte quelque 

efpece de cr iminels qUe ce foient. 

D'après tout ee que nous venons de d i r e , o n 

peut juger fi la Compagnie A n g l o i f e Ôc ceux 

q u i ont agi en fon n o m avoient raifon de de

mander une ampliat ion de pouvoir. Nous pour

rions citer beaucoup d'autres abus. O n peut les 

rapporter tous à ces deux points capitaux : l a 

perte de la liberté ôc la perte de la propriété. 

Nous croyons en avoir d i t affez pour convain

cre tout h o m m e équitable , combien i l eft. 

dangereux dans les fociétes de donner trop 

d'autoriré a des part icul iers , fans diriger leuts 

opérations par des l o i x fixes , Ôc fans leur 

preferire d'autres règles que leurs intérêts. L a 

fa^effé du Gouvernement de la Grande-Bre-

tagne a prémuni les A n g l o i s contre cette ef

pece de pouvoir par-tout ailleurs , excepte 

dans l ' Inde. 

I l n'eft pas befoin de montrer comment ces 

tranfportations violentes détruifent le crédit 

ÔC la fureté perfonnelle, Depuis que la C o m 

pagnie les a commencées , les Européens q u i 

habitent le Benga le , en ont reffénti les funef-

tes effets. O n fçait qu'un Employé quelcon

que ou M a r c h a n d l ibre , ôcc. emprunte au-

jourdui plus diffici lement 500 roupies d'un 
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M a r c h a n d N o i r , q u ' i l n ' e n empruntoit c i n q 

m i l l e i l y a quel ques années. 

L o r f q u ' u n Européen quitte l 'Inde , i l y 

lailTe ordinairement une partie confidéra-

ble de fes biens. T a n t que la C o m p a g n i e 

ou fes Gouverneurs Se C o n f e i l s exerce

ront le pouvoir dont nous parlons i c i , à q u i 

u n Anglois q u i revient dans la Grande-

Bretagne pourra«t-il les confier , puifque 

chacun eft expofé a être chaflé par force d u 

Bengale Se de l 'Inde , au gré des Agents 

de la Compagnie ? L a Compagnie ne lailfe 

aux infortunés qu'el le perfécute que très-peu 

de tems pour difpofer de leurs effets , com

ment pourront i ls vendre à un prix raifonna-

b l e , les m a i f o n s , marchandi fes , vaiffeaux 

dont i ls feront les poffeflreurs, Se q u i d 'a i l 

leurs oferoit les acheter, fans crainre d'être 

enveloppé dans leur difgrace ? C o m m e n t 

pourront-ils recouvrer leurs créances, Se fu i 

vre les procès qu'i ls auronr commencés ? Ils 

en perdront infa i l l ib lement la plus grande 

partie. Les débiteurs ne s'emprelferont guères 

de payer, puifque par leurs refus i ls obt ien

dront fouvent les faveurs de la Compagnie : 

les Aldermans de la C o u r du M a i r e q u i fe

ront peut-être les créatures Se les inftrumens 

d u Gouverneur Se du C o n f e i l , exigeront-ils 

•t 



*e payement des fommes dues aux profcrits , 

dès qu'ils fçauront que ces derniers ont très-

peu de mois à réfider dans l 'Inde ? T o u s 

ceux q u i ont habité ce pays , fçavent qu'un 

grand nombre d'opérations de commerce 

entreprifes par les M a r c h a n d s , ne peuvent 

fe terminer en deux ans. S ' i l arrive que ces 

Marchands tk leur famil le foient faifis tk 

rranfportés tout à-coup en A n g l e t e r r e , q u i fe 

chargeroit d'arranger leurs affaires au retour 

des VaifTeaiix ? L a Compagnie tk fes Gouver

neurs tk C o n f e i l s , pourraient feulss'en mêler , 

& ils achèveraient par-là de mettre le comble 

à l 'oppreflion. 

A f i n de démontrer de plus en plus combien 

le droit ufurpé par la Compagnie que nous 

combattons dans ce Chapitre eft injufte, i l 

ne fera pas inuti le de faire quelques nouvelles 

réflexions. Les Cours de Weftminfter ont fou

vent prononcé que le prérendu pouvoir d e 

faifir Se de rranfporter les A n g l o i s dans la Gran

de-Bretagne , donné à la C o m p a g n i e par les. 

Lertres Patentes duRoi,étoit illégal Se inva l ide . 

L e R o i G u i l l a u m e accorda à la C o m p a g n i e 

A n g l o i f e le droir exclufif d u c o m m e r c e , de

puis le C a p de Bonne-Efpérance, en rirant a 

l 'Ef t , ju fqu 'au détroit de M a g e l l a n . L e Parle

ment avoit approuvé cette concefiion. Cepen-
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dant quelques avanturiers réunis en fociété 

firent bien-tôt le commerce de l 'Inde fans y 

être autorifés par une Chartre . Ils affrontoient 

le R o i , le Mini f tere , le Parlement, fans s'em-

barralfer du privilège exclufif que la C o m p a 

gnie patenté , avoit acheté cent fept m i l l e 

l ivres fterlings. Nous avons dit plus haut com

ment ces deux Compagnies furent enfuite 

réunies. L a fixième année d u règne de la 

R e i n e A n n e , on accorda à cette Compagnie 

ainfi réunie une nouvelle Chartre , avec le 

droi t exclufif de commercer dans rous les en-

droirs fpécifiés dans l'ancienne ( i ) , moyen-

( i ) On permettoit à la Compagnie de faire un 
commerce exclufif depuis le Cap de Bonne-Efpéran-
ce à TEft , jufqu'au Détroit de Magellan, c'eft-à-
d i r e , fur les côtes d'Afrique, limées au-delà du 
C a p , fur celles de la Mer Rouge, dans le Golfe de 
Perfe, dans Y Inde, àlaChine, au Japon, & dans toute 
la Mer du Sud jufqu'au Détroit de Magellan. C'eft-
à-dire , que le Cap de Bonne-Efpérance & le Dé
troit de Magellan étoient les deux portes maritimes 
de l'Inde i qu'aucun Vaiffeau Marchand de l'Angle
terre j excepté ceux de la Compagnie , ne dévoient 
palfer fous peine de faifie de l'équipage , dé confif-
cation , & c . 

Dans la neuvième année du même règne (en 1711) 
le Miniftere ayant accru la dette nationale de plus de 
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nant une fomme d'argent qu'elle devoir prê

ter au Gouvernement. 

C e privilège exclufif de la Compagnie des 

Indes O r i e n t a l e s , dans une fi grande étendue 

dix millions, dont i l fe trouva obligé d'affurer le 
payement par Contrat, i l chercha des expédiens : i l 
obtint du Parlement le pouvoir d'établir une Compa
gnie de la Mer du S u d , qui auroit un droit exclufif de 
commerce, depuis la Rivière de l'Orenoque, autour 
du Cap de Horn , & au milieu des Mers du S u d , juf-
qu'aux parties les plus feptentrionales de l'Amérique. 
O n lui défendit pourtant de commercer au Brélil 
& à Surinam , parce que la première Colonie appar-
tenoit aux Portugais Se la féconde aux Hollandois . 
ces deux peuples ayant alors des alliances avec la 
Grande Bretagne, tous les Anglois commerçoient 
librement dans ces Colonies d'Amérique. O n réfer-
voit à la Compagnie de la Mer du Sud le droit de 
faire le commerce dans les Ports d'Efpagne , ainfi que 
dans tous les autres qui fe trouveroient compris dans 
les limites qu'on lui avoit fixées ; mais elle ne pou-
voit pas alors en profiter, parce que l'Angleterre 
etoit en guerre avec le Roi d'Efpagne. 

C'eft ainfi qu'on trompa les Actionnaires en les 
engageant dans un commerce qu'il ne leur étoit pas 
poflible d'entreprendre. Après la paix, on fit le traité 
de l'Afliente, mais la Compagnie de la Mer du Sud 
n'en profita pas davantage. Toutes ces opérations ne 
firent qu'augmenter la dette nationale, ce qui bou-
feverfa dix ans après les finances d'Angleterre. 
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de pays, rut rettreint crois ans après par l'éta-

bliflement de la Compagnie de la M e r d u 

Sud. O n l u i inrerdifit la navigation dans les 

M e r s du S u d , pour l'accorder à cette nouvel le 

Compagnie j Se fa J u r i f d i c t i o n ne s'étendît 

plus que depuis le Cap de Bonne-Efpérance 

en tiranr à l ' E f t , jufqu'au J a p o n . 

L a plupart des Chartres q u i précédent 

celle de la dixième année du R o i G u i l l a u m e , 

croient toujours accordées à la Compagnie des 

M a r c h a n d s commerçants dans l'Inde. C e M o 

narque , en établiifant une féconde C o m p a 

gnie , pendant q u ' i l en fubfiftoit une première 

avec privilège exclufif , outrepalfa les bornes 

de fon pouvoir . I l ne pouvoit pas enfreindre 

des L o i x anciennement établies, précifément 

parce q u ' i l avoit befoin d'argenr. I l voulut 

par une dift incHon i l lu fo ire , couvrir fa faure. 

I l donna cette féconde Chartre à une C o m p a 

gnie de Marchands commerçants aux Indes. 

L a Reine A n n e en réunifiant par fa Chartre 

les deux C o m p a g n i e s , en fit ment ion féparé-

m e n t , fous le n o m de Compagnie des Mar

chands de Londres commerçants DANS les In

des Orientales , & de Compagnie Angloife com

merçant AUX Indes Orientales. E l l e accordait 

à cette Compagnie ainfi réunie le droit exclufif 

d u commerce à'Inde en, Eurooei& d'Europe en 



Inde. Elle fut appellée Compagnie réunie des 

Marchands d*Angleterre commerçants AUX In

des Orientales ; on n'y avoit point mis le mot 

dans , q u i fut ajouté par la fuite. C e q u i 

prouve que le Privilège de la Compagnie ne 

comprenoit pas le commerce intérieur de 

l 'Inde. C e ne fut que fous le régne de G e o r 

ges premier qu'on voulut étendre ce droit ex

clufif. D e s Actes du Parlement défendoient 

alors exprefiement à tous les A n g l o i s , excepte 

l a C o m p a g n i e , de trafiquer, où commercer 

dans l ' I n d e , aux Indes , d'Inde en E u r o p e , ôc 

d'Europe en Inde. P e u t - ê t r e la C o m p a g n i e 

par artifice ôc par fupercherie, inféra-t-elle 

une virgule , q u i d u mot Into, en faifoit 

deux; feavoir , in, ôc to. Au l i eu du droit ex

cluf i f de commercer aux Indes, elle crut avoir 

obtenu par-la celui - de commercer dans les 

Indes, ôc de faire feule en ourre le commerce 

intérieur de ce pays. O n ne peur pas fuppofer 

que la légiflation ait voulu accorder a la feule 

C o m p a g n i e A n g l o i f e le droit de commercer 

dans l'Intérieur de l ' I n d e , puifqu'elle encou-

rageoit d'ailleurs les Marchands libres à aller 

s'y établir. Les conféquences q u i réfulteroient 

de cette fnppofition font trop abfurdes pour 

les réfuter plus en détail . 

T a n t que la Compagnie A n g l o i f e fe cbi i-



tenta d être Amplement une Société de M a r 

chands y elle ne pofféda qu'un petit nombre 

d'acres de terre , fur Iefquelles i l l u i étoit 

permis d'établir des factories pour fes opéra

tions de commerce ; Se les Princes de l 'Inde 

avoient encore l 'adminiftration d u G o u v e r 

nement Se d u C o m m e r c e de l'Intérieur d u 

pays. O r je demande fi un A n g l o i s q u i s'eft 

embarqué fur u n vaiffeau étranger pour aller 

s'établir dans les territoires d 'un de ces P r i n 

c e s , & y commercer fans nuire aux intérêts 

de la C o m p a g n i e j fi promettant de retourner 

bien-tôt dans fa p a t r i e , i l a pris des moyens l é 

gi t imes pour acquérir de la for tune , je deman

de , dis-je , à tout Jurifconfulte impart ia l Se 

éclairé , fi cet A n g l o i s a tranfgrelfé les L o i x 

de fa N a t i o n ? S i les Agents de la C o m p a g n i e 

auraient droit de le faifir Se de l 'envoyer par 

force dans la G r a n d e - B r e t a g n e ? Si dans le 

cas où i l s exerceraient certe v e x a t i o n , i ls ne 

feroient pas refponfables aux T r i b u n a u x d ' A n 

gleterre , des in fu l tes , perres Se dommages 

qu ' i l s l u i auraient fait fouffrir? 

L a Compagnie Se fes Employés dans l 'Inde 

prétendent cependant avoir ce d r o i t , en dépit 

de l'autorité des Souverains de l ' Inde q u i 

veulent bien accorder un afyle à des Étran

gers. C'eft d'après cette f u p p o f i t i o n , qu' i ls fa i -
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firent Jacques N i c o l & T h o m a s D a v i e , q u i 

réfidoient dans les Domaines de Sujah & 

D o w l a h . Ils pourroient fur le même pr inc ipe 

faifir tous les Anglo is q u i voyagent par curio-

fité ou pour s'inftruire depuis la Baye d u B e n 

gale jufqu'aux extrémités méridionales de l a 

Rufïïe Afiacique; puifque la Chartre ne borne 

les l imites de leur Jurifdict.ion par aucune l i 

gne tracée au N o r d d u Bengale. C h a q u e 

h o m m e a pourtant le droit naturel d'aller où 

i l l u i p l a î t , de difpofer de fes b i e n s , & d'en

treprendre u n c o m m e r c e , par-tout où cela l u i 

eft permis par les Souverains. Nous c o n v i e n 

drons , fi l ' on v e u t , que la C o m p a g n i e eft: 

maitrefte dans fes Domaines du B e n g a l e ; 

mais enfin , elle ne devroit pas exercer fon 

autorité dans les Nababies qu'elle n'a pas e n 

core ufurpées. Les L o i x de la Grande-Breta

gne & fur-tout le Statut de la dix-neuviéme 

année d ' H e n r i V I I , reconnoiffent qu'un M a r 

chand A n g l o i s eft fujet des L o i x d u pays où 

i l réfide : i l d i t donc y v ivre fous l a p r o 

tection des L o i x de ce p a y s , comme u n étran

ger réfidant à L o n d r e s , eft protégé par celle* 

de la Grande-Bretagne. 



C H A P I T R E I I I . 

Des Revenus du Bengale & des Pro

vinces qui en dépendent ; de la manière 

dont on les perçoit. 

LES Revenus du Bengale Se des Provinces 

q u i en dépendent, proviennent des taxes levées 

fur les terres. Les terres font impofées fuivant 

leur étendue ou fuivant leur p r o d u i t , d'après 

certains taux établis q u i varient dans les d i f 

férents cantons d u pays , fuivant leurs diffé

rents dégrés de fertilité. A v a n t l'anarchie de 

l ' E m p i r e M o g o l , le taux général établi i 

D e l h y pour les terres cultivées du Bengale 

étoit de trois roupies fîccas ou de fept fche-

l ings , fix fols par bega , de 16003 pieds quar-

rés j c'eft-à d i r e , d 'environ vingt fchelings 

par acre. I l faut remarquer cependant que ce 

taux général n'étoit guères f u i v i , Se q u ' i l j 

avoir peu de terres q u i payaiTent les revenus 

de cette manière. Ordina irement on appré-

c i o i t la récolte fur le champ d'après la valeur 

des denrées au marché , Se le Propriéraire en 

donnoit au Gouvernement une p a r t i e , tel le 



qu'el le étoit fixée. A i n f i , les terres q u i p r o -

duifent du r i z , des pois , du b l e d , de 1 orge 

Se autres grains , payoient en général la va

leur de la moitié de la récolte. L e fo l dm 

Bengale étant extraordinairement f e r t i l e , les 

terres y produifent eu plufieurs endroits deux 

o u trois récoltes de grains par année. L ' o p i u m 

Se les cannes de fucre q u i ne donnent qu'une 

récolte par an , rendent au Propriétaire depuis 

fept jufqu'à quinze roupies par bega. L e ter-

rein dont le produit eft le plus avantageux, eft 

ce lu i où croît l'arbriffeau q u i porte la feui l le 

appellée paan par les Naturels d u p a y s , Se 

betd^zx. les Européens. Cette culture, malgré 

les avantages d u fo l Se de la végétation d u 

Bengale , demande à être conduire avec f o i n ; 

mais alors elle produir au Propriétaire jufqu'à 

trente-deux roupies par bega. 

A v a n t la révolution, tous les revenus appar* 

tenoient à l 'Empereur ; fi l 'on en excepte les 

diftricts ailignés par des conceflions aux pen-

fionnaires de la C o u r , appelles Jaguerdars , 

Se les terres de charité deftinées à des œu

vres pies. L e M o g o l donnoit à ferme l ' a d m i 

niftration Se la perception des revenus du refte 

d u pays ; ceux qu'i ls en chargeoit s'appel-

loient Sur-Intendants, Fermiers des revenus, 

Gouverneurs , Sec. Se on les rangeait fous dif-



férentes claffes, telles que celles de Rajahs ; 

Soubabs, N a z i m s , N a b a b s , Z e m i n d a r s , & c . 

Ils ne manquaient pas de percevoir plus q u ' i l 

ne leur étoit d û ; cependant les Officiers d u 

D e w a n ou Receveur Général des revenus d u 

R o i ne réprimoir point leurs exactions, tant 

-qu'i ls payoient régulièrement la fomme e n -

regiftrée dans les l ivres de la Couronne pour 

chaque P r o v i n c e , tk qu' i ls faifoient au D e w a n 

& aux autres grands Officiers de la C o u r des 

préfens pour les mertre dans leur intérêt. 

L e s Rajahs font des Princes defcendus des 

anciens R o i s G e n t i l s . Les M o g o l s q u i par 

équité ou par pol i t ique avoient toujours eu 

pour eux des égards particul iers, laiflbient jouir 

leur fami l le des domaines qu' i ls polfédoient 

c o m m e d'un bien héréditaire ; i ls fe font ce

pendant arrogé le pouvoir les dernières a n 

nées de créer des nouveaux Rajahs , & de don

ner la qualité d 'Omrahs a des A n g l o i s . P l u 

fieurs Rajahs des anciennes races polfédent 

encote l a même dignité dans les terres q u i 

font fous la d o m i n a t i o n de la C o m p a g n i e 

A n g l o i f e . L e s Zemindars & les Gouverneurs 

des Provinces q u ' o n n o m m e Soubahs, N a 

z i m s ou Nababs ( i ) q u i tiennent des 'terres, 

<0 Ils font la plupart Mahométans. 



font des Fermiers q u i les ont à b a i l pour une 

année, q u o i q u ' i l arrive quelquefois qu' i ls en 

jouiffent plus l o n g t e m p s . Quant aux impôts 

qu 'on levé fur les terres que polfédent aufli 

les Rajahs , Nababs ôc Z e m i n d a r s ; après que 

le Souverain a v u l'état du p r o d u i t , i l les taxe 

à volonté ; ôc même i l pourroit reprendre le 

tout en accordant aux grands Propriétaires o u 

Sur-Intendants de ces terres les fommes q u ' i l 

jugeroit convenables pour leur fubfiftance, ôc 

pour les frais des récoltes ôc l 'entretien de 

leur Gouvernement. 

I l y a une autre clalfe de moindres Fermiers 

q u i tiennent leurs terres d u Gouvernement. 

O n les appelle Chowdris Talookdars ôc Et-

maundars ; i l s font comptables des revenus de 

leur terre aux grands Propriétaires dont nous 

avons parlé ci-delTus. Les grands ôc les petits 

Fermiers afferment de nouveau leur D o m a i n e 

à des Sous-Fermiers ; ces Sous-Fermiers moyen

nant une certaine fomme , le remettent 

aux Ryots ou pauvres Agriculteurs ôc M a 

nufacturiers. 11 faut remarquer, q u ' i l arrive 

fouvent que les grands Fermiers donnent i m 

médiatement leurs terres à ba i l aux Ryots 3 

ôc qu'i ls en font percevoir enfuite les revenus 

par leurs propres Officiers. O n établit dans 

chaque diftriét une Cutchcrrie ou C o u r def-
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tinée a. cette percept ion , & lorfque les Ryots 

font en retard pour les payemenrs, on les fait 

châtier avec beaucoup de févérité. 

Les Ryots tiennent les terres par une ef

pece de b a i l appelle pottah , q u i en fpëcifie 

l a qualité , la quantité , & la fomme qu' i ls 

doivent payer à certains temps fixes. Par les 

anciennes L o i x de l ' E m p i r e , ces pottahs font 

irrévocables tant que le Fermier paye exacte

ment les revenus ; &z même s ' i l l u i arrive d'y 

manquer, les anciennes coutumes q u i font en* 

core en v i g u e u r , ont tant d'égards pour les 

Laboureurs , q u ' i l ne pourroit être dépolfédé, 

qu'après avoir palfé un an fans donner le pr ix 

ffipulé par le b a i l . 

Les Nababs ont coutume de prêter de l'argent 

aux petits Fermiers pour les avances de culture. 

Ces petits Fermiers en avancenr également aux 

R i o t s . C e u x - c i s'engagent à le rembourfet fur 

le produit de la récolte prochaine en payant 

un gros inrérêt, quelquefois de quarante pour 

cent. O n appelle Tagabey dans le Bengale, 

l'argenr qu'on avance ainfi à ceux q u i tiennent 

les terres. Les Riots l 'employent aux frais de 

culture \ fur-rour à acherer du bétail & de l a 

femence; à faire les canaux & les delféche-

ments q u i font très-nécelfaires dans ce pays 
& q u i font les plus grandes de routes les 

avances. 



avances. S i on ne prêtoit pas cet argent aux 

Laboureurs pauvres, i l ne leur feroit pas poA 

fible de cult iver les terres; i l eft donc de la 

plus grande importance de protéger Se d 'en

courager la clalfe inférieure du Peuple Se des 

Agr iculreurs du Bengale. 

Après la fubverfion de l 'Empire M o g o l , 

les terres de chaque C a n t o n devinrent la 

propriété des ufiirpateurs q u i s'en empare-

renr Se q u i les conferverenr ranr qu' i ls 

eurent allez de force pour les défendre* 

Ces ufurpareurs fe regardoient tous comme 

Souverains, Se dans le fait i l s l'étoient véri

tablement. L o r f q u e la Compagnie A n g l o i f e 

obtint l'ofEce de Dewanée , elle déclara à fon 

tour qu'elle étoit devenue Souveraine ( i ) d'un 

riche Se puilfant Royaume , &e qu'elle n'étoit 

pas feulement chargée d'en recuei l l ir les re

venus , mais qu' i ls l u i appartenoienr en pro

priété. 

( 0 Voyez une Lettre du Comité de Calcutta à 
la Cour des Directeurs de la Compagnie, datée du 
premier Octobre 1767 3 lignée par le Lord Clive , 

William Brightwcl Summer y Jean Carnac , Harry Vc 

rdfi & François Sikes , Écuyers. Papers authentics , 

P-191 & 105. Voyez, aufli la délibération du Comité 
de Calcutta , le 18 Septembre 1765 , tels qu'on le 
rapporte dans le Chapitre fuivant. 

Tome II. £ 



A cette époque , c'eft-à-dire, en 1765 > le 

préfident Ôc le Comité de C a l c u t t a nommè

rent M . Sikes en qualité de Réfident à la 

C o u r du Nabab ( 1 ) , qui habite à Murshedabad, 

Capi ta le de fes États; i l fut chargé d'arranger ce 

q u i regardoit les revenus des Provinces ôc pro

noncer fur les prétentions des Jaguerdars. O n k i i 

confia en même-temps une autorité i l l imitée & 

abfolue fur le Nabab ôc fes Officiers , la Sur-

Intendance des revenus de l'intérieur du pays, 

ôc l 'adminiftration de la Juftice dans une éten

due de pays plus vafte Se plus peuplé que la 

Grande-Bretagne ; & comme fi tous ces e m 

p l o i s n'euiïent pas fuffi pour occuper l 'atten-

r i o n ôc les talens d'un fimple part icul ier , la 

fageflê du C o m i t é le n o m m a encore chef de 

l a Factorie de la C o m p a g n i e à C o f l i m b a z a r , 

où l 'on acheté la plupart des foyes ôc des au

tres marchandifes q u i compofent les cargai-

fons de l 'Europe. 

N o u s allons donner l'érat des revenus d u 

(1) Afin de mieux comprendre ce qui regarde les 
revenus 5c le Rélident de la Compagnie à la Cour du 
Nabab , voyez les n°. 37 , 3 8 , 39 & 40 de 1 Appen
dice. On y trouve les copies de quatre Lettres de M . 
Sikes au Comité de Calcutta , fur ia manière donc i l 
arrangea ce qui regardoit les revenus du Dewanée. 
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Bengale Se de fes dépendances, comme i l f u t 

déterminé en 1765 par M . Sikes. 

Revenus proveûans des différens Diflricls qui 

composent le pays appelle Bengale 3 tels qu'ils 

furent fixés avec les Zemindars 3 Talookdars 

& Etmaumdars en Vannée 1171 3 ou 176$ 

de l'Ere Chrétienne. 

Revenus des terres. 

Roupies fîccas 15,613,425 o o 

Frais de perception à 

déduire. 1,019,929 7 o 

Refte Roupies fîccas 14,593,5x5 o o 

Différens impôts Se amen

des toutes charges dé

duites , Roupies (iccas 19,138 7 o 

Impôts de C h u n a c o l l y . 173,610 5 o 

de Buxbunder. 125,000 o o 

d ' A z i m g u n g e . 107,060 o o 

de la monnoye de 

Murshedabad. 30,005 8 o 

4 , 4 , 8 1 4 4 o 

y 1 5 > ° 4 8
î 3 39 M o 



Revenus provenant des différents Dijlricls qui 

compofent le pays appelle Bahar , tels qu'Us 

furent fixés avec les différens Propriétaires 

pour l'année 17 66. 

Revenus des terres. 

Roupies fîccas 7,499,598 8 o 

Nuzzeranah ou reconnoif-

fance payée par les H o l 

landois à Pacna. 15,000 o o 

7,514,598 8 o 

Déductions à faire. 

M o n t a n t des Jagueers ou 

Penfions qu'on doit 

payer annuellement aux 

différentes perfonnes 

q u i ont des Sunnuds , 

o u Patentes ôc Brevets 

d u R o i à cet effet. 903,492. 13 o 

C e qu'on paye aux -per

fonnes fuivantes pour 

les gages des Employés, 

Ôcc. fçavoir : 

A u Nabab Itram al D o w 

lah Dirgenarain ôc à 

Shetabroy, Collecteurs 
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des revenus de la C o m 

pagnie à P a t n a , chacun 

cent m i l l e Roupies i i c -

cas. 200,000 o o 

V i n g r - c i n q m i l l e Roupies 

fîccas par mois de frais 

de dépenfes pour les 

Employés & autres char

gés de la perception 

des revenus qu'on a ac

cordés a Dirgenarain Se 

Sherabroy. 3 0 0 , 0 0 0 o o 

T o t a l des déductions 1 , 4 0 3 , 4 9 2 13 o 

Refte 6,110,905 i i o 

Cette fomme,jointe à celle 

de la page 6 7 , fait. 21,159,145 8 o 

Revenus provenant des pays cédés à la Compa

gnie , par CoJJim Ally Khawn 3 fcavoir : 

D e BUrdwan , tels qu'i ls 

furent établis & fixés par 

Harry Verelft , Écuyer , 

Commif fa i re . 3 ,550,000 o o 

M i d n i p o r e . 822,088 o o 

Çhitt igong. 421,241 7 0 

E 5 



o © 

140,000 o o 

V i l l e de Calcutta . 58,168 0 0 

C i n q u a n t e - c i n q V i l l a g e s 29,919 

D r o i t que payent les 

V a i (féaux. 

Vingt-quatre Pergunnahs 

cédés à la Compagnie 

par M e e r Jaf f ier , tels 

qu ' i ls furent fixés par le 

L o r d C l i v e tk le C o m i 

té fecrer. 8 4 7 , 0 0 0 o o 

1,075,087 o o 

P r o d u i t t o t a l , toutes char

ges déduites , Roupies 

fîccas. 26,827,661 15 o 

I l n'a pas été poffible de connoîrre fi les 

Agents de la C o m p a g n i e A n g l o i f e perçurent 

une f o m m e plus ou moins confidérable ; ceci 

eft peu intérelTant , i l fuffit de fçavoir que 

M . Sikes déclara qu'en l'année 1 7 6 6 , on 

p o u v o i t , fans opptimer les H a b i r a n s , tirer des 

revenus du Bengale cette fomme de deux 



crores, foixante-huit lacks, vingt-fept m i l l e fix 

cent foixante-une roupies ficcas &c quinze an-

nas. E n évaluant la roupie ficca à deux fche l -

l ins huit fols & d e m i A n g l o i s , la f o m m e c i -

defïus fait trois m i l l i o n s fix cent trente m i l l e 

fix cent foixante Se feize l ivres fterlings. D ' a 

près l'état qu'on vient de v o i r , le L o r d C l i v e 

dans fa Lettre à la C o u r des D i r e c t e u r s , d a 

tée de Calcut ta le 30 Septembre 1 7 6 5 , écri-

voit ce q u i fuit : 

« V o s revenus , au moyen de certe nouvelle 

» acquifition(le Dewanée ) ironr l'année f u i -

» vante jufqu'à deux cent cinquante lacks de 

» roupies , en y comprenant vos premières 

» poffeilîons de Burdwan , & c . Dans la fuite 

»> i ls monteront à vingt ou trente lacks de 

» roupies de plus. V o s dépenfes c ivi les & 

« mil i ta ires ne peuvent jamais coûter plus de 

n foixante lacks. C e qu'on accorde au Nabab 

v eft déjà réduit à quarante-deux l a c k s , Se le 

» tribut qu'on paye à l'Empereur eft fixé à 

» v ingt - f ix ; de forte q u ' i l rc-ftera à la C o m p a -

» gnie un profit net de uz lacks de roupies 

» ficcas , ou de 1 ,650,900 livres fterlings. 

» Cette fomme pourra fuffire à toutes les dé-

» penfes des cargaifons, fournir l'argent d u 

» commerce de la C h i n e , payer l'entretien 

» de tous vos établiffemeris de l 'Inde Se iaifler 



» en outre dans votre tréfor un refte c o n -

f> fidérable. L o r f q u ' e n temps de guerre le pays 

o fera expofé aux incurfions des ennemis , 

» nous pourrons toujours lever une fomme 

»» fuffifante pour les opérations civi les tk m i -

» litaires tk même pour les cargaifons, parce 

» qu'une très-riche partie d u ^Bengale & les 

» D o m a i n e s de Bahar font litués à l 'Eu: d u 

>i G a n g e , q u i les met à l 'abri des invafions. 

J> C e que je viens de vous annoncer n'eft 

» point un état imaginaire de vos revenus, &C 
a vous pouvez être affurés qu ' i l s ne feront pas 

»J au-de(ïbus de mes calculs ». 

Ces deux autorités font inconteftables , tk 

l ' o n ne peut révoquer en doute l 'exactitude 

de cet état des revenus d u Bengale pour l ' a n 

née 1765. 

Sous le defpotifme des différents uf i i rpa

teurs q u i ont envahi ce pays, la propriété eft 

devenue fi chancellante tk fi incertaine , l ' i m 

pôt tk la manière de le percevoir q u i d'abord 

étoient très - fîmples ont été fi onéreux , la 

tyrannie a inventé tant de prérexres pour 

l ' a u g m e n t e r , la rapine des Changeurs , R e 

ceveurs tk autres Officiers employés dans les 

Cutcherries en ont rendu la perceprion fi c o m 

pliquée p q u ' i l feroit très-difficile de connoître 



parfaitement l'état actuel de ces revenus. Dans 

la fïtuation où fe trouve le Bengale, au m i l i e u 

de la mauvaife adminiftration de fon gouverne, 

m e n t , i l eft très-facile àceux q u i font employés 

à ce département de pratiquer toutes fortes de 

vexations &z de fripponneries. M a l h e u r e u f e -

ment i ls ne profitent que trop de l 'occafion. 

J ' a i reconnu par m o i - m ê m e , qu'après que les 

comptes d'un Pergunnah font arrêtés dans 

quelques-unes des C u t c h e r r i e s , i l eft prefque 

impoftibleau. mei l leur calculateur d'en apper-

cevoir la vérité ou la fauiïeté , quand même i l 

feroit très-bien inftruit de la langue Se des 

ufages du pays. 

Toutes les méthodes qu'on employé dans 

l a perception des revenus femblent avoir été 

inventées pour encourager la fraude Se la dé

rober à la vengeance du Souverain. O n y tient 

les comptes en langue du pays , 6c on les 

écrit fur, de petites feuilles de papier ap-

pellées/èrf/jj qu 'on enfile à un cordon. S i 

I o n n'a pas foin de les tenir foigneufement 

cachés Se de les examiner avec a t tent ion, i l 

eft très-facile au Greffier N o i r d'enlever un ferd 

Se d'y en gliffer un autre. L e Col lecteur A n g l o i s 

ne peut jamais découvrir la f r a u d e , à moins 

q u ' i l ne fçache lire tk écrire la langue du Ben-



gale ( 0 > 0 1 1 q u ' i l n'aye avec l u i quelque B a 

nian q u i foie honnête h o m m e & q u i veui l le 

bien l u i faire remarquer la friponnerie. 

L a confufton que l ' A n a r c h i e de l ' E m p i r e 

a introduit dans les Provinces de D e l h v s'en: 

répandu fur tous les Domaines de chaque N a 

bab ufurpateur. D e p u i s l ' invafion de Nader 

Shah jufques à préfent , les Nababs ou Sou-

babs du Bengale indépendants ont fait peu 

d'attention aux droits héréditaires des anciens 

(1) En 1766 , l'Auteur de cet ouvrage fut té-
ïnoin d'un fait remarquable qui prouve combien i l 
eft utile à un Collecteur Anglois de fçavoir la lan
gue du pays. Charles Middleton , Écuyer , étoit 
C h e f de la Faélorie de la Compagnie à Patna, & 
Surintendant des revenus de la Province de Bahar. 
L e Vakeel d'un Zemindar vint fe préfenter à lui ^ & 
faire des plaintes de la part de fon Maître , fur ce 
qui fe palfoit dans fon canton. Pour appuyer fes 
plaintes , i l tira une Lettre de fon turban qu'il lut 
d'abord en Langue du Bengale 3 & qu'il traduifoit en-
fuite afin de la faire entendre. L'Écrivain de la Fac-
torie qui fçavoit un peu la Langue du Bengale , 
& qui regardoit la Lettre par-deffus les épaules du 
Vakeel , découvrit à M . Middleton, qu'il n'y avoit 
pas dans toute la Lettre un mot de ce que le Député 
prétendoit y lire : & ainfi, à la honte du Vakeel, 
on découvrit fa fourberie. 



Rajahs ou Zemindars q u i tranfmettoient leurs 

D o m a i n e s , à leurs defcendans comme un h é -

rirage. D e p u i s que la Compagnie A n g l o i f e 

eft devenue Souveraine du Bengale., on les a 

encore moins refpe&ées. I l arrive fouvent 

qu'on prend dans la dernière clafte des B a 

nians , un h o m m e qu'on met en leur place 

o u au-defïiis d 'eux , ainfi que dans tous les 

autres poftes du Gouvernemenr. 

Les revenus, reis qu' i ls font fixés à M u r f -

hedabad , font des taxes arbitraires Se q u i 

dépendent entièrement de la volonté des 

C h e f s prépofés par la Compagnie . Les Lettres 

de M . Sikes déjà c i tées, nous en fournilTent 

l a preuve. D e p u i s les Employés fupérieurs 

jufqu'aux d e r n i e r s , ces Sur - Intendans des 

revenus font fi environnés d'harpies q u i 

ont intérêt à les tromper Se à corrompre 

leur intégrité , qu' i ls ne peuvent compter 

que fur leur jugement Se leur propre cons

cience. Outre les Collecteurs A n g l o i s , on 

fe lert encore dans la perception des revenus 

d'une autre efpece d ' h o m m e s , des Sircars Se 

des Banians , q u i par l'influence que leur 

donne fur le refte des Officiers N o i r s , leur 

titre de Dewans j Se de Seigneurs d u pays, 

doivent naturellement avoir les premiers p r o 

fits de leur injuftice S: de leur rapacité. Sous 



ces différentes clalfes , i l y en a une mult i tude 

infinie d'autres. T o u s , depuis le N a b a b , jus

qu'au plus petit Officier de V i l l a g e , doivent 

partager ce q u i peut être fequeftcé des re

venus. D'après cet expofé très - fidèle , i l 

eft clair que dans le département des reve

nus , i l doit Te commettre des abus fans 

nombre q u i échapperont à la vigi lance d u 

Sur-Intendant, quand même i l feroit d'une 

probité parfaite. Nous allons parler en peu de 

mots de quelques-uns de ces abus. 

A u commencement de chaque année , q u i 

dans le Bengale commence en A v r i l , on cé

lèbre une fête appellée Poonca. C'eft à l'épo

que de cette fête, qu 'on détermine la fomme 

que payeront les différents Fermiers. O n con

firme ou l 'on révoque alors leurs baux, f u i 

vant que lesDélégués de la Compagnie croient 

avoir l ieu de fe plaindre d 'eux, ou fuivant 

leurs caprices. Les différenrs Rajahs & Z e 

mindars paroiffent en perfonne à M u r s h e d a -

b a d , où ils y envoyent leurs Vakee ls affidés 

q u i négocient la fomme des revenus qu'i ls 

doivent payer l'année f u i vante, de q u i termi

nent les comptes de l'année q u i vient de 

s'écouler. Dans ces occafions , foit qu'un Z e 

mindar ait été exact ou non à payer fes reve

nus , les Mutfeddées pour avoir un prétexte 



de les augmenter, ne manquent jamais de 

former des plaintes contre eux ou de leur op-

pofer un Compétiteur q u i demande à ferme 

les mêmes terres. Ils employent tous ces m a 

nèges afin d'extorquer la promette d'un N u z -

zerânah particulier , ou préfent fecret ; Se les 

Zemindars ne manquent guères d'y confentir 

ou même d'en promettre un plus confidérable, 

fuivant que les Mutfeddées à q u i les Inten-

dans de la Compagnie font obligés de s'en 

rappotter pour les informations, promerrent 

de leur côté de faire d iminuer la fomme fti-

pulée pour le revenu de l'année fuivante. 

C'eft ainfi que ce lu i q u i donne le plus 

grand Nuzzerânah eft déchargé au détriment 

des autres cantons. 

Les Indous q u i ne le cèdent à aucun autre 

Asiatique pour l ' intrigue, employent toute leur 

adrefle, lorfqu'on fixe les revenus , opération 

q u i dans le Bengale s'appelle emphatiquement 

le Bundobujl ( le l ien Se l 'obligation ). Les Z e 

mindars q u i doivent toujours avoir de grandes 

fommes d'argent toutes prêtes Se fournir f u i -

vanr les conventions des alfurances pour le 

payement de leurs revenus, ont été obligés 

d'appeller à leurs fecours les Banquiers 8e 

Changeurs. 

Jwggutfear, C h e f d'une famil le de Genti ls 

/ 



de la Cafte des TifTerands, q u i v i v o i t au temps 

d u Nabab Jaffier K a w n , fçut profiter de 

cette circonftance. Les ttoubles de l 'empire 

ne contribuèrent pas peu à favorifer fes 

defleins; i l introduifit au D u r b a r de nouveaux 

ufages dans le département des revenus , 6c 

i l acquit par-là des richeflès confidérables. I l 

étoit né dans l'obfcurité ] mais i l devint le 

p lus .opulent 6c le plus célèbre J k n q u i e r . d e 

r i n d o f t a n . I l avoir érabli dans les p r i n c i 

pales v i l les commerçantes de l ' E m p i r e des 

C o m p t o i r s 6c des Gomafthas pour les traites & 

les remifes. Lor fque la propriété des particu

liers étoit en sûreté, ce commerce de banque 

étoit beaucoup plus avanrageux dans l 'Inde que 

ce lui qu'on fait en Europe. O u t r e le ccntage. 

qu'on donnoitaux Changeurs fur rous les b i l 

lets qu ' i ls négocioient , le prix de l 'agio étoic 

fort grand. Les Agens 6c Gomafthas de Juggut-

Seat l ' informoient régulièrement de tout ce 

q u i fe palfoit d' important dans les différentes 

Provinces de l ' E m p i r e . A v e c ces connoif lan-

ces i l prir part aux intrigues polit iques de l a 

C o u r de M u r s h e d a b a d , où i l v i v o i t avec l a 

grandeur 6c la magnificence d'un P r i n c e . 

C e célèbre Banquier féduifit les Nababs 
& les Officiers de la M o n n o i e & des R e 

venus , en leur repréfentant comme très-

http://Jknquier.de


avantageux letabliiTement d'un agiotage fut 

les roupies ficcas, q u i dans le fait étoit très-

nuifible à la c irculat ion. C e t abus , q u i f e per

pétua dès-lors, a contribué à la ruine du pays, 

& cependant la Compagnie A n g l o i f e ne l 'a 

pas réformé. C e t agiotage confifte eu une ef-

compre qu'éprouvent toutes les Roupies fîc

cas q u i paffent dans le commerce. Q u o i q u ' e U 

les foient d'un titre & d'un poids égal à celles 

q u i fervent de modèles dans les fabriques des 

m o n n o i e s , on ne les reçoit cependant qu'a

vec une d i m i n u t i o n q u i varie d'une année à 

l'autre. L e s règles qu'on fuir pour cet agiorage 

font fî c o m p l i q u é e s , q u ' i l eft difficile de les 

comprendre lorfqu 'on n'a pas été fur les l ieux. 

Nous nous contenterons de dire que le n o m 

bre des Roupies diverfes q u i circulent dans 

l ' E m p i r e eft fi grand, que lorfqu'un commer

çant de Murshedabad veut acheter des mar

chandifes dans quelques Provinces voi f ines , 

i l doit d'abord fe procurer auprès des ban

quiers l'efpece de Roupies ficcas q u i y a le 

plus de cours & q u i fouffre le moins de perte 

dans le pays où i l prétend faire fes emplettes. 

Toutes les Roupies ficcas q u i fe fabriquent 

dans les monnoies de P a t n a , de M u r s h e d a 

bad ou de C a l c u t r a , fupportenrun efcompte, 

lorfqu'elles fortent de la Province où on les a 



frappées. L e change des Roupies eft une bran-» 

c h e d e commerce très-étendue, tk q u i eft d e 

venue entre les mains des Banquiers une fource 

d'injuftices auxquelles les Souverains du Ben

gale devroient remédier* 

L o r f q u e les Zemindars avoient befoin d'ar

gent comptant , Joggat Seat étoit toujours prêt 

à leur en prêter*, i l avoit obtenu le Shroffing 

de tous les revenus ( i ) . I l répondoir pour les 

Zemindards lorfque les Nababs ou les Sou-

babs demandoienr une caution. L'influence 

q u ' i l avoit acquife au D u r b a r étoit peu i n 

férieure à celle d u Nabab lui-même j ce fut 

/ l u i q u i obtint la fameufe penlion du L o r d 

C l i v e . I l amalTa une fortune de fept crores 

de roupies ou de près de n e u f m i l l i o n s fter

l ings . T e l s font les profirs q u ' o n fait à l a 

C o u r des Nababs. U n détail de la manière 

dont on y conduit les affaires, mettra le L e c 

teur en état de juger q u ' i l eft très-facile de s'y 

enrichir . 

( i ) Les Anglois du Bengale appellent Skrcffing 
une Charge qui donne droit d'examiner , de véri
fier & de pefer les différentes efpeces de Roupies, 
de juger fi cl es font reccvabîes ou non , d'en fixer 
l 'Agio fuivant le prix du jour , tk enfin d'établir leut 
valeur en Roupies ficcas. 

P a r m i 
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P a r m i les arrangements qu'on prie lorfque 

le L o r d C l i v e acquit à la Compagnie le 

Dewanée , un fils de Juggut-Sear, q u i avoic 

à peine dix-huit ans, fut nommé Banquier 

de la Compagnie . O n l u i affocia M a h o j n e d 

R e z a K h a w n & D o o l u b r a m comme agents 

de la Compagnie , pour l 'admiftration ôc 

tout ce q u i regardoit la perception des re

venus du Bengale. L e " L o r d C l i v e , m a i -

gré toutes fes précautions, ne put pas les em

pêcher de commertre , comme leurs prédécef-

feurs, bien des injult ices; leur fortune fut 

aufli rapide que celle de tous ceux q u i les 

avoient devancés dans la même charge. 

S i , comme i l arrive f o u v e n t , les Z e m i n 

dars n'ont pas de l'argent comptant pour payer 

au temps fixé les l o i n mes qu' i ls doivent cha

que m o i s , les Officiers chargés de la percep

t ion des revenus exigent un'intérêt de 3 ~ par 

cent, pour le rerard, outre que lors du paye

ment i ls déduifent encore de 3 à 8 pour cent 

pour ce qu' i ls appellent le Shoffrage ou change 

fur le Cutchâ Amdany. Les Zemindars ne 

peuvent payer les revenus qu'en Roupies fic

cas; illeureftrrès-difficile de s'en procurer, ôc 

les Banquiers par leur agio réduifent toujours 

«n Roupies ficcas les autres Roupies te l -

Tome. IL F 



les qu'elles viennent des différents Pergun-

nahs*. ce qu'on appelle Cutckâ Amdany. S i 

ceux q u i tiennent les terres à ferme ne peuvent 

pas donner à l'époque déterminée , la fomme 

ftipulée par le ba i l , le D e w a n d u G o u 

verneur A n g l o i s fe charge de la payer , 

moyennant 10 par cent pour la caution , ôc 

lorfque le Nabab demande au D e w a n cette 

f o m m e dont i l s'eft rendu garant , l 'auto

rité de ce .dernier le met en état de la trou

ver facilement en ordonnant aux Banquiers 

de percevoir quelque n o u v e l impôt fous le 

prétexte d'un befoin prelTant de la C o m p a 

gnie- Outre ces différentes fommes que les 

Zemindars font ordinairement obligés de 

payer en fus de celle des r e v e n u s , quelque

fois on exige encore c i n q pour cent à titre de 

taxes pour l 'entretien des Sou-Sircars. 

L o r f q u e les incurfions des ennemis ont ra

vagé les terres, ou que les inondarions ou la 

fécherelïe ont dévafté les campagnes, ou en

fin lor fqu ' i i eft furvenu quelqu'autre c a l a m i 

té p u b l i q u e , i l eft vrai qu'on d i m i n u e q u e l 

que chofe des revenus ftipulés j mais dans ces 

cas mêmes , ainfi que dans route autre cir-

conftance, on ne laifle pas d'exercer encore 

•̂ es vexations & des injuftices fur les Fer

miers. 
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Les A n g l o i s OU Mutfeddées du Gouverne-

toent j envoyent fouvent dans les Pergunnahs 

des Infpecteurs ou CommilTaires fous le titre 

d'Aumeens, cYAumils , ôcc. pour examiner les 

comptes , mefurer les terres, évaluer la ré

coke , 8c hâter la perception des revenus. O u ^ 

rre ce qu'on leur donne pour cacher à la C o m 

pagnie ce qu'i ls oiit découvert, i l s reçoivent 

encore des préfens confidérables des Z e m i n 

dars q u i font retomber toutes ces charges fur 

les Ryots ou Fermiers pauvres. E n examinant 

le tort que font aux Provinces ces petites 

concuiîions de tant de perfonnes différentes , 

on voit que cette fomme leur caufe beaucoup 

plus de dommage que fi on l 'exigeoit tout 

à la fois eii fus des revenus qu'i ls d o i 

vent. 

Q u a n d les Cutcherries décident les procès 

dans les caufes du mien & du tien , mais fur-

tout dans celles où i l eft queftion de Billets 

ou d 'Obligations , le Gouvernement a coutu

me de percevoir la quatrième part ie , anpel-

lée Chout, des fommes en l i t ige. A u m i l i e u 

de l'anarchie d u pays, cet ufage fournit au* 

Banians 8c autres Officiers Un grand n o m 

bre d'occafions de commettre des f r ipon

neries. 

M a i s de tous les profits que peuvent faire 

F i 



les principaux Officiers chargés de la percep

t ion des revenus, le plus confidérable eft ce

l u i de prêter leur argent , tk ordinairement 

celui de la C o m p a g n i e , comme s'i l leur ap-

partenoit. Ils le prêtent à Tagabey , ainfi que 

nous l'avons expliqué plus h a u t , à 3 5 & 40 

pour cent par an j i ls ont des moyens fûrs de 

fe faire payer en retenant les premières f o m 

mes qu'on apporte pour acquitter les revenus. 

Nous ne prétendons pas que rous les Collecteurs 

A n g l o i s foient coupables de ces petites prat i 

ques j mais ce point mérite d'être examiné 

par les Commil fa i res qu'on fe propofe d'en

voyer dans l 'Inde. 

O n fait à la C o u r des Nababs des fortunes 

fi rapides tk fi promptes, que les Banians eux-

mêmes des jeunes Employés A n g l o i s , plutôt 

que de perdre leur pofte , ont cru plufieurs 

fois devoir emprunter de l'argent à 25 pour 

cent d'intérêt, afin de le prêter à leur Maître à 

u n intérêt de dix pour cent. D ' u n autre côté , 

ceux q u i font chargés de la perception des re

venus répandent une fi grande terreur , q u ' i l 

eft très-ordinaire aux Zemindars de donner 

25 pour cent de la fomme totale des re

venus qu'ils payent , à des perfonnes q u i ont 

de l'influence au D u r b a r , afin qu'appuyés 

de leur protection i ls n'elfuyent plus les 



coneuflions criantes des A n g l o i s . L ' A u t e u r 

de cet Ouvrage peut citer plufieurs exem

ples de tous ces faits. I l a connu un C o l l e c 

teur N o i r employé par les A n g l o i s dans la 

Province de B a h a r , qui de fa propre autorité 

Jevoit une taxe de huit annas ( d'environ 15 

fols Anglois ) fur tous les Vi l lages de fon dé

partement, pour le dédommager d'une bague 

q u ' i l avoit perdue dans la Cutcherrie . Q u o i 

que cet impôt paroilTe d'abord peu de 

chofe , cependant par le grand nombre de 

V i l l a g e s , i l rapportoit une fomme confidé

rable. 

L e Lecteur apperçoit fac i lement , que l o i n 

d'avoir remédié aux anciens abus q u i s'étoient 

glilfés dans la perception des revenus, on n'a 

fait qu'en introduire de nouveaux , en établif-

fant une forme d'adminifixation q u i permet à 

une foule d'autres Concufîîonnaires de s'enri

chir par leurs injuftices. D e tout ce que nous 

avons d i t , i l fuit encore que dans le Bengale 

on donne aufli peu d'encouragement que ja

mais à l ' A g r i c u l t u r e , q u i en a pourtant très-

grand befoin. C o m m e la propriété n'eft pas en 

sûreté dans ce pays , les Marchands ou P r o 

priétaires parmi les nat i fs , n'ofenr pas prêrer 

de l'argent fur Tagabey aux Agriculteurs ; & fi

les Laboureurs eux-mêmes veulent en emprun-



t e r , ils nofént recourir à perfonne, fî ce n'eft. 

aux Collecteurs A n g l o i s on à leurs Banians. 

Cependant les Gouverneurs du pays devroient 

donner toutes les facilités poflîbles de prêter 

fur Tagabey , puifque c'eft le feu.1 moyen de 

réduire les intérêts exhorbitans qu'exigent 

les Concull ionnaies des Laboureurs pauvres. 

Je conclus donc qu'au m i l i e u de ce l a 

byrinthe impénétrable de fraudes tk d ' i n -

juftices , i l eft impofl ib 'e de déterminer 

quelle eft •prccifément la fomme des re

venus qu'on levé fur les Provinces. Il fatt-

droit d 'abord , mefurer exa&ement l'éten-r 

due de chaque diftricl: & connoître au jufte 

les terres tenues par chaque Ryot. O n en 

trouveroit un grand nombre poffédées fous 

le titre de Jagueers tk de terres de C h a 

r i té , q u i ne payent point de revenus au G o u 

vernement. A f i n que le Lecteur fe forme une 

idée de cette autre efpece d'abus, i l ne fera 

pas inut i le de dire i c i , que lorfque M . Jean 

Jonhftone étoit Gouverneur de la Province de 

Burdwan, on fit fur cette matière des recherches 

q u i occupèrent foixante-dix perfonnes tk q u i 

durèrent huit mois, tk qu'on découvrir 568,736 

Begas, c'eft-à-dire , environ la cinquième par-

ne des terres de toute la P r o v i n c e , q u i avoient 

ÇÇÇ diftraites des revenus d u Gouvernement,, 



& q u i fous de frauduleufes concuflïons croient 

poffédées par des Prêtres, des Sur-Intendans 

des revenus ou leurs favoris. O n peut dire 

avec la plus grande véri té , que les fommes 

perçues par les Collecteurs de la .Compagnie 

à Murfhedabad , même en y comprenant tou

tes les dépenfes de rég ie , font fortau-deftous 

de celles que payent actuellement les Ryots 

& autres Cult ivateurs du pays. Soit qu'on 

conlidére la Compagnie comme Souveraine 

Se Propriétaire des revenus du Bengale , ainfi 

qu'elle le dit el le-même, ou feulement comme 

dépofitaire des fonds du P u b l i c , ce point mé

rite toute l'attention des Actionnaires Se de 

la Nat ion A n g l o i f e . Pour prévenir la difïïpa-

tion des revenus, i l faur infliger des peines 

capitales conrre rous ceux qui y auront part. L a 

punition de deux ou trois perfonnes légale

ment convaincue de ce crime de p e c u l a t , 

contiendroit les Indiens dans le devoir. Les 

Naturels du pays font rimides , Se s'ils c o m 

mettent des injuftices , c'eft plutôt parce que 

elles reftent impunies dans le Bengale , ou 

parce qu'ils voyent leurs Supérieurs tenir une 

conduite pare i l l e , que par une ancienne h a 

bitude de dépravation. A u refte, la C o m p a 

gnie n'a pas le droit de décerner les çhâti-
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mens qui remédieroient à cet abus, au moins 

en partie j 8c nous n'examinons pas (i jamais 

elle pourra l 'obtenir légalement. 

E l l e a adopté depuis peu un des plans que 

l ' A u t e u r de cet ouvrage l u i propofoi ten 1767; 

elle fait réfider à chaque principal Z e m i n 

darat des Employés q u i vei l lent à la per

ception des revenus, 8c Vbn a établi à M u r -

shedabad u n Bureau de Collecteurs. L e m a l 

eft porté trop l o i n , pour que ce nouveau rè

g l e m e n t , q u ' i l eft bien étrange qu'on eût né

gligé jufqu'a lors , puiflTe y remédier entière

ment ; mais i l fera rentrer dans le tréfor de 

l a C o m p a g n i e plufieurs des revenus qu'on en 

avoit écartés, 8c il empêchera u n certain nom

bre d'aliénations 8c de fraudes. I l refte encore 

beaucoup à faire pour donner à l 'adminiftra

t ion des revenus la meil leure forme pofl ible: 

i l faudroit fur-tout défendre aux jeunes C o l 

lecteurs A n g l o i s de devenir les feuls M a r 

chands 8c Juges fuprêmes dans les diftricts 

dont on leur a confié l ' infpection , parce que 

les droits que leur donne leur p l a c e , ne les 

mettent que trop dans le cas d'en abufer 8c de 

réunir ces deux qualités fi incompatibles. Les 

Directeurs fe font toujours perfuadés fauife-

ment que l'influence d'un jeune Employé q u i 
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réfide dans l'intérieur du pays eft peu c o n -

iidérable Se par conféquent moins pernicieufe 

que celle d'un C o n f e i l l e r , maislorfqu'un Euro

péen eft revêtu d'un caractère public par auto

rité de la C o m p a g n i e , foit en qualité d 'Ecr iva in 

ou de Confei l ler , i l eft également appelle par 

les Naturels du pays , le Burra Saheb , le 

grand L o r d , ou Gouverneur \ & les Rajahs & les 

Zemindars ont pour l u i un rrès-grand refpect. 

O n a v u un Rajah lors de l'arrangement d u 

Bundobujl _, offrir une de fes filles pour le fer-

rai l d u Collecteur A n g l o i s : rien ne peut 

mieux faire voir l'autorité des A n g l o i s dans 

ce pays , Se l'état abject de dépendance Se d'ef-

clavage ou font réduits les Habitans , qu 'un 

exemple de cette nature fi directement contrai

re à routes les inftitutions que les Genti ls re

gardent comme les plus facrées. 

Les oppreflîons Se les monopoles q u i f e font 

introduits depuis quelques années dans le 

c o m m e r c e , mais fur-tout depuis 1765 , ont V o ^ " I c i ' 
n

 r / ' Se i 4 C h a p i -

reiJement contribué à d iminuer les revenus t r M 

d u Bengale , que bien-tôt la C o m p a g n i e en 

refTentira les funeftes effets. Les Ryots or

dinairement font' à la fois Agriculteurs Se 

Manufactur iers , Se d'un côté i ls font vexés 
J V o y e z le 

par les Gomafthas , q u i pour avoir des q u a t o r z i è m e 

-Marchandifes , les harcelenr au point qu'if ctupta* 
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leur erft fouvent impofi ible de cultiver leurs 

rerres , & d'en payer les revenus , tan

dis que de l'autre les Officiers charges de la 

perception des revenus les puniiïent tk les 

châtient pour manquer au payement des f o m 

mes qu'ils doivent comme F e r m i e r s . O n les op

p r i m e d'une manière fi atroce , qu'on en voi t 

fouvent qui font obligés d'abandonner le pays, 

ou de vendre leurs enfans pour payer les i m 

pôts ( i ) . 

( i ) Le Bengale eft un exemple des fuites facheu-
fes qu'entraîne la dépopulation d'un pays caufée 
par Toppreffion & la violence exercée fur fes habi
tans. On trouve au centre des polTeffions de la Corn-, 
pagnie, une étendue de 240 milles fur les côtes de 
la mer , depuis l'Ifle de Sundeep , jufqu'à rifle de 
Sagor,qui n'eft à préfent qu'un défert couvert de bois. 
& fort mal-fain, & qui n'eft habité que par des tigres 
Sz d'autres bêtes féroces. Ce Canton étoit autre
fois très-peuplé , les ravages des Pirates M u g g , i l y 
a environ T 50 ans, forcèrent les habitans île l'aban
donner. Ces brigands, fous l'autorité du Roi d'Ar-
racan , qui à cette époque s'empara par leur 
fecours de Chittigong & de l'Iue de Sundeep , 
avoient coutume de defeendre dans les Mes du Ben
gale fur de petites flottes de batteaux armés ; ils re-

. montoient les rivières jufqu'à plus Je 100 milles dans 
les terres, pilîoient, brûloient les Villages, & ré-
duifpicnt en fervitude tous les hommes qu'ils refi-
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L e s Agents intermédiaires font par-tout 

ceux q u i fout les plus grands profirs. C'eft 

une erreur capitale en pol i t ique de fouffrir 

dans l'Indoftan un fi grand nombre de C o m 

mis q u i louent d'abord les terres des proprié

taires , pour les donner enfuite à ferme à des 

perfonnes q u i les remettent encore a d'autres, 

ôcc. Ôcc. I l en faut dire de même de ces M a r 

chands par q u i doivent paffer les denrées 

avant qu'elles puilTent arriver à ceux q u i les 

acherent pour leur ufage. E n général pour le 

bien d'un É t a t , les Agriculteurs ôc les C o n -

fommateurs ne pourront jamais être trop pro

ches les uns des autres. 

. O n jugera dans quelques années de l'effet 

des loix qu'établira la C o u r des Directeurs 

pour l 'adminiftration ôc l 'accroiffement des 

revenus du Bengale : ce point eft d'une gran

de importance. O n a v u par les <xars du 

controient. Le pays qui eft très-fertile , & en ou
tre placé fort avantageufement pour la navigation & 
le commerce , ne produit à préfent qu'un peu de 
fel dans quelques endroits , où i l eft dangereux de 
travailler. La Compagnie qui pouvoit en tirer un 
ii bon parti, l'a négligé entièrement, parce qu'elle 
ne s'clt jamais propofé dans fes fyftêmes d'adminif-
tratipn la profpérité générale du Bengale-



L o r d C l i v e & de M . Sikes , qu'en l'année 

1765 5 les revenus du Bengale pouvoient 

montera $,63 0 , 6 7 6 livres fterlings j f i la C o m 

pagnie veut faire quelques fages régiemens , 

i l feroit facile , fans opprimer les habitans , 

de les porter annuellement à fix m i l l i o n s fter

l ings. D a n s la forme actuelle d'adminiftra-

t i o n , i ls ont toujours été au-defïc-us de ce 

qu'annonçoit M . Sikes , & i ls diminueront 

fans celfe jufqu'à ce qu'on fupprime les abus. 
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Du Monopole du Sel, du Bétel & du 

Tabac, qu'on exerce actuellement dans 

le Bengale. 

X ^ E tous les Monopoles établis dans le Ben

gale , celui que nous examinons i c i eft le plus 

onéreux en fo i -même, 8c par fes conféquences 

le plus deftructeur du commerce de la C o m 

pagnie. E u le confidérant comme autorifé par 

les L o i x , on n'en trouvera peut être pas d'exem

ples dans l 'Hiftoire des Gouvernemens q u i 

ont exifté fur la terre. O n n'aura pas moins 

l ieu de s'étonner lorfqu'on verra par q u i i l 

& été introduit 8c les raifons qu'on a données 

d 'un commerce exclufif fur ces denrées de 

première néceflité. 

Lorfque le L o r d C l i v e fe propofoit de re

tourner dans le Bengale en qualité de Gouver

neur des établilTemens de la C o m p a g n i e , i l 

écrivit à la C o u r des Directeurs une Lettre 

conçue de manière d pouvoir obtenir leurs 

fuffrages pour fa n o m i n a t i o n , en montrant 

m i grand défïntéreffement. Entr'autres cho

fes i l leur difoit : » que la guerre avec le N a -



»> bab C o f l i m A l l y K h a w n avoit pour caufe 

i, les ufurpations faites fur fes droits par 

» le G o u v e r n e u r , le C o n f e i l de Calcutta 

»> tk le refte des Employés de la C o m p a -

» gnie q u i ont envahi le commerce du Sel , 

j> d u Bétel tk d u Tabac } que pour ter-

» miner la guerre tk prévenir celle q u i pour-

» roit furvenir dans la fuite , i l efpéroit qu'on 

» rendroit au Nabab fes droits légit imes, tk 

» qu 'on interdiroit abfolument aux Employés 

» de la C o m p a g n i e le commerce des denrées 

» d o n t o n vient de parler j qu'en frappant ainfi 

» à la racine du m a l , on rétabliroit l'cecono-

i» mie fi néceffaire au bien d u Bengale; ort 

n empêcheroit ces immenfcs fortunes que des 

» particuliers ont fait fi promptement , tk q u i 

y> finiront par déranger les affaires de là 

» Compagnie , fi l 'on n'a pas foin de les 

» arrêter ». A f i n de calmer les méconten-

temens que cette défenfe ne manqueroit pas 

de produire parmi les Employés , le L o r d 

C l i v e ajouroit , « q u ' i l s'engageait à ne faire 

J » lui-même aucune efpece de commerce, tk q u ' i l 

» parrageroit entre les Employés de la C o m -

« pagnie, tous les profits q u ' i l pourroit en 

h tirer 'comme Gouverneur » , ( portion q u i 

eft toujours très confidérable.) 

L a Lettre d u L o r d C l i v e fit fur les D i r e e -



du Bengaféé ^ 
teurs ôc les Actionnaires l'impreiîîon q u ' i l dé. 

tiroir. I l fut nommé Gouverneur du Bengale 

ôc C h e f du Comité , compcfc de Mei l leurs 

W i l l i a m B r i g h t w c l l Summer , du Brigadier 

Général C a r n a c , de Harry Werel f t Ôc de 

François Sikes , ôc on leur donna à tous 

p l e i n pouvoir de faire ce qu' i ls jugeroient 

convenable pour rétablir la -tranquillité ôc 

l a paix dans le pays. L a C o u r des D i 

recteurs écrivit en conféquence au Préfident 

de i'établifîement du Bengale , le premier J u i n 

1 7 6 4 , ce q u i fuit : 

« Dès que vous aurez reçu cette Lettre » 

« vous conférerez avec le Nabab fur les moyens 

>» de faire le commerce du S e l , du B é t e l , d u 

w Tabac ôc de toutes les autres marchandifes 

» manufacturées ou confommées dans le 

» pays, de la manière qui l u i fera la plus 

» agréable ôc la plus avanrageufe , ôc en m ê -

" ose-temps la plus conforme aux intérêts de 

*> la Compagnie ôc de fes Employés ». 

« V o u s formerez d'abord fur ce c o m -

» merce un plan raifonnable que vous nous 

enverrez accompagné de toutes les e x p l i -

»> cations , obfervations ôc remarques q u i 

»» pourront nous mettre en état d? vous rnar-

" quec nos décifions & nos ordres ultérieurs, 

** de la manière la p lusformel le S d a p l u s p t é -

» cife ». 



« Dans la rédaction de ce p l a n , vous ferez 

„ une attention particulière aux intérêts du N a-

» bab j foit en ce q u i regarde fes revenus, o u 

» ce q u i peut intéreffer fon Gouvernement. 

» V o u s aurez f o i n de ne nous rien propofec 

i> contre fon gré & à quoi il n'aie librement con-

« fenti ; de façon q u ' i l ne puilTe avoir aucun 

» jufte fujetde fe plaindre ». 

P a r m i les grands avantages que procuroit le 
Voyez le ^ e j ) e w a n q i l e ] e ^ Q r ( j d i V e acquit 

quatrième & P . _ 

fîxième C h a - dans i a fuite, les profits que l u i préfentoit, ainfi 

ç k r e s . qu'à fes aflbciés prétendus réformateurs , le 

monopole d u S e l , du Bétel ôc du Tabac frap

pèrent d'abord leurs yeux , ôc i l s ne balancè

rent pas à en profiter. L e C o m i t é perdit 

bien tôt de vue l ' intention ôc les ordres de la 

C o u r des Directeurs j ôc fans plus s'embarraf-

fer des déclarations folemnelles du L o r d C l i 

v e , i l s'appropria le monopole univerfel de 

ces trois art ic les , dont i l réfolut de parrager 

les profits avec les Employés de la C o m p a 

gnie q u ' i l jugeroit à propos de s'alfocier. O n 

m i t fur la Lifte tous les Employés d'un certain 

rang , fans leur demander leur fuffrage ôc mê

me fans leur communiquer toutes les particu

larités d u plan. O n faifoit tort à u n grand 

nombre d'entr'eux, q u i par leur induftrie ga-

gnoient dans u n commerce libre, beaucoup 
plus 



du Bengale. ^ 
|>tus qu'ils ne pouvoient efpérer de cette afTo-

ciat ion. Sans avoir une connoi(Tance entière 

d u p l a n , plufieurs le défapprouverent ; mais 

*1 leur auroit écé dangereux de dire p u b l i q u e 

ment leur façon de penfer. Quiconque auroit 

montré quelque répugnance à y foufcr i re , au

roit été non-feulement privé du commerce 

parriculier q u ' i l pouvoit fa i re , mais proba

blement on Tauroit encore renvoyé du fervice 

de la C o m p a g n i e . Nous allons tranfcrire mot 

a mot la délibérarion du Comiré tenu fur cette 

matière au Fort W i l l i a m le 10 A o û t 1 7 6 5 . 

« Conformémenr aux ordres de l 'honorable 

» Compagnie A n g l o i f e , énoncés dans fes 

** Lettres du premier J u i n 1 7 6 4 } le C o m i t é 

'»» a pris en conlidération le commerce inté-

»> rieur d u Bengale fur le S e l , le B é t e l , l e 

»» Tabac , 8c après avoir agité la même quef-

tion pendant plulieuts féances , i l a été ré-

*» fo lu qu'on mettroit à exécution pour l ' a d -

» miniftrat ion du commerce le plan q u i fuit* 

»» L a Compagnie exigeant que ce commerce 

>» f f faiTe.de la manière la plus avantageufe a 

a» fes Employés , 8c la moins fujette à produire 

«« des difputes avec le Gouvernement du pays 

»» & voulant en outre qu'on ménage fes intérêts 

» & ceux du Nabab, fans bleifer n i les u n i 
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» n i les autres , le C o m i t é eftime que ce 

„ plan eft U plus conforme aux ordres de la 

y, Compagnie , & le plus capable de remplir 

* les vues qu'elle fe propofe. 

» i ° . T o u t le commerce fe fera par une 

» C o m p a g n i e exclufive créée à cet effet, 8C 

9> q u i fera compofée de ceux que le C o -

» mité croira mériter juftement d'y prendre 

n part. Pour l'écabliflement de cette C o m p a -

3 » g n i e , on lèvera des fonds dont on payera 

» l'intérêt. 

» i 0 . Cette Compagnie achètera feule le 

» S e l , le Bétel & le Tabac produit o u i m -

porté dans le Bengale. O n fera publier 

*> des Ordonnances q u i défendront ftric-

» rement à toute autre perfonne dépendante de 

» l a Souveraineté de la C o m p a g n i e A n g l o i -

SJ fe , de faire aucun commerce fur ces trois 

n articles. 

si 3°. On s'adreffera au Nabab pour qu'il 

n faffe une défenfe pareille a tous fes Offi-

3 > ciers & Sujets des diftricts q u i produiront 

» ou fabriqueront quelqu 'un de ces trois ar-

» ticles. 

» 4 ° . L e Sel s'achètera par Contrat ligné 

•> entre les Parties aux conditions les plus r a i -

» fonnables \ en donnant la préférence aux* 

» Fa&ories de D é c a n , C h i t t i g o n g , Burdwaa 



du Bengale, ^ 

5> & M i d n i p o r e pour ce lu i que produiront 

» leurs Cantons refpe&ifs \ au Fowzdar d ' H o u -

» g l y , & autres Zemindars , pour le produit 

» d'Ingelée , T u m l o o k , M y f a d e l l , & c . ÔC 
» enfin à toutes les perfonnes q u i propofe-

»> ront les conditions les plus avantageufes 

» pour ce lui que ptoduiront les terres d e C a l -

»» cutta. 

» 5 P . O n achètera de la même manière 

J> par Contrat le Bétel tk le Tabac , aux ter-

» mes tk conditions q u i paroîtront aux A d m i -

» niftrateurs les plus profitables aux A c t i o n -

» naires. 

» 6°. Les Vendeurs de Sel s'engageront a\ le 

»» l ivrer à la Compagnie à certains l ieux d é -

« terminés, tk au prix q u i fera ftipulé pour 

» chaque quintal de mans. 

« 7 ° . L e S e l , le Bétel tk le Tabac achetés 

M par la C o m p a g n i e , feront tranfportés dans 

» un certain nombre de places où fes Agents 

» feuls pourront en dïfpofer ; les Marchands 

» d u pays pourront alors acheter , ôc condui-

J> re enfuite ces Marchandifes où i ls croiront 

53 devoir faire les plus grands profits. Par ces 

» moyens on préviendra les opprejftons fréquent 

» tes que les habitans du pays ont foufferts de 

» la part des Européens qui avoient la permif1 

» fon d'aller dans toutes les places pour yen-. 
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» dre ces denrées. E n réfervant ainfi aux N a ^ 

„ turels & aux Marchands du pays une por-

» t ion du profit qu'on peut faire fur ce corn-

» merce , nous efpérons difliper la haine gé-

» nérale qu'on a conçue contre nous , fous pré" 

J> texte que nous cherchions à les empêcher d'y 

» prendre part. 

s» 8°. C o m m e on a l ieu de craindre que la 

» C o m p a g n i e ne puiffe p a s , fans difficultés y 

>3 s'affiner l'achat des produirs des diftricts 

i3 de Dacca & C h i t t i g o n g , parce que l a 

» culture des terres eft confiée à un grand 

» nombre de particuliers q u i dépendent 

» cependant tous du Gouvernement on a 

33 réfolu de demander au Nabab des P e r -

s5 wanahs q u i ordonneront expreffément aux 

33 Zemindars de ces diftricts & de ce lu i 

n d 'Hougly , 6zc. de vendre aux Anglois feuls 

» tout le Sel q u i fe fabriquera fur leurs ter-

33 r e s , avec défenfe févere d'en faire corn-

» merce avec quelques aurres .perfonnes que 

» ce foit . 

» cf. L a C o m p a g n i e A n g l o i f e prendra part 

j» à ce commerce comme Act ionnaire , o u 

» bien la nouvelle Société l u i payera rous les 

»3 ans un certain i m p ô t , fi elle juge que cela 

*3 foit plus conforme à fes intérêts. 

" • » i o ° . L e Nabab prendra également le 



% parti q u i l u i paraîtra le plus avantageux en 

» s'engageant comme Actionnaire dans l a n o u -

» velle Société , ou en recevant chaque an-

» née un Nuzzeranah q u i fera fixé d'après les 

n droits q u ' i l percevoit autrefois fur le c o m -

» merce. du Sel. 

s» I I ° . Lor fque la Compagnie A n g l o i f e ÔC 

» le Nabab auront décidé la manière dont i l s 

s? veulent s'intérelfer dans ce c o m m e r c e , le 

» refte fera parragé p a r m i les Employés de la 

» nouvelle Société, divifés en un cerrain n o m -

» bre de clafles. C h a q u e C l a f l e prendra la q u o -

» tité d'actions q u i fera déterminée ci-après. 

»> 11°. O n nommera un C o m i t é de c o m -

» merce q u i fera chargé de la révifion 

« de ce plan , Ôc de le faire exécuter dans 

» toute fa teneur. I l fera autorifé à lever les 

»> fonds pour l'achat des M a r c h a n d i f e s , dont 

» i l parfera enfuite les Contrats. 

« L e Comité eftime que les articles précé-

»» denrs fuftîfent pour commencer ce c o m -

« m e r c e , fauf à les altérer ou les corriger 

j> fuivant les circonftances q u i pourront fur-

JS venir . 

s? P . S. M . Sikes ayant demandé aux Nababs 

»» les Perwanahs nécefiaires pour entreprendre 

» ôc facilirer le commerce du Sel que la n o i r -

» velle Compagnie fe propofe d'établir j M -
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„ Summeravert i tqu ' i l enareçuduNabab ici 

„ q u ' i l préfente au Comité ( i ) . 

Après letablifiTemenc définitif de ce plan , 

on publ ia en diverfes langues des défenfes q u i 

interdifoient à tout autre qu'à l a nouvel le 

Société , le commerce du Sel , d u Bétel 

Se du Tabac. O n difoit que la Compagnie 

A n g l o i f e Se le Nabab l u i en avoient accordé 

le privilège exclufif , quoique la C o u r des 

Directeurs n'eût encore r ien ftatué à Londres 

fur cette matière. 

Bien-rôt après, le 18 Septembre 1765 , on 

t int un autre C o m i t é fur ce monopole. Nous 

allons tranferire la partie des délibérations q u i 

eft relative à notre Ouvrage. 

« L e C o m i t é délibérant fur la manière dont 

j3 la Compagnie A n g l o i f e pourra s'intérelfer 

» dans la nouvelle Société formée pour le com-

» merce d u S e l , Sec. nous avons penfé unani-

» mement que l'argent q u i refte à la G o m p a -

» gnie A n g l o i f e après avoir fatisfait aux frais 

» des cargaifons Se aux dépenfes du Gouverne-

(1) O n obtient fi facilement du Nabab ce qu'on 
veut, qu'il accorde 106 Perwanahs fur la fimple de
mande d'un Particulier, avant même que les Régie
mens de la Compagnie , qui croit en avoir befain, 
foient établis. 



» m e n t , feroit employé plus avantageufemenc 

9» au commerce de la C h i n e , ou des autres éta-

»> bliiTemens qu'elle poflede dans l ' I n d e , qu'à 

»> celui d u Sel du Bengale ; que d'ailleurs e l le 

» t ireroit plus de profit d'avoir la Surintendan-

» ce de ce commerce tk de recevoir les i m -

» pots que l u i payera la nouvelle Soc iété , que 

>» d'en être actionnaire. C'eft p o u r q u o i , cou-» 

n fidérant les Directeurs de la C o m p a g n i e 

» comme nos Chefs tk nos Maîtres, tk c o m m e 

» tenant la place du Gouvernement du pays par 

n la cejjion que leur a fait l'Empereur du Dewa-

n née, i l a été réfolu que le commerce du 

» Sel, du Bétel & du Tabac payeroient à l a 

» Compagnie les impôts fuivants. 

« L e S e l , trente-cinq par cent j à c o n d i t i o n 

w que l ' impôt actuel fur le Sel appelle C a l -

» lary , fera fupprimé. 

« L e B é t e l , dix par cent du prix de i'a# 

« chat. 
t c L e Tabac , vingt-cinq par cent d u p r i x 

» de l'achat, 

« Nous efpérons que ces impôts produiront 

» à la Compagnie A n g l o i f e un revenu d 'au-

99 moins cent m i l l e l ivres fterlings par an* 

» S i dans la fuite les profits d u commerce de 

» la nouvelle Société peuvent fupporter des 

» impôts plus confidérables, i l a été réfolu 
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» qu'on s'adrelferoit à la C o u r des Directeurs ; 

„ pour qu'i ls ftatuent ce qu'i ls jugeront à 

» propos ». 

L e Comité partagea enfuite les A c t i o n n a i 

res en trois clalTes. L a première étoit compo

fée du G o u v e r n e u r , d u V i c e - G o u v e r n e u r , 

d u Général , de dix M e m b r e s d u C o n f e i l 8c 

de deux Colonels . 

"Un C h a p e l a i n , quatorze jeunes Marchands 

& trois Lieutenants-Colonels cpmpofoient la 

féconde. 

E n f i n , treize Facteurs , quarre M a j o r s , 

fix premiers C h i r u r g i e n s , u n Secrétaire d u 

C o n f e i l , un Sous-Gref f ier , un Traducteur 

Perfan , 8c un G a r d e - M a g a f i n , formoient l a 

rroifiéme. 

O n verra plus bas le nombre d'actions que 

le Comité permit à chacun d'eux de prendre 

dans la nouvelle C o m p a g n i e . 

L e Lecteur a fans doute remarqué les r a i 

fons qu'on allégua pour PérablifTemenr de ce 

M o n o p o l e . O n voulo i t par-là, d i f o i r - o n , pré

venir loppref l ion des habitans d u pays, d i f l i -

per la haine qu'i ls avoient conçue contre les 

A n g l o i s , fous prétexte qu' i ls cherchoientà les 

priver du commerce de S e l , 8c enfin donnera 

U C o u r des Directeurs toute la fatisfaction 

qu'elle pouvoir délirer. 



11 feroit b ien étonnant que des mefures 

fi extraordinaires euifent produit l'effet qu'on 

enattendoit. M a i s on ne fera pas moins furpris 

des raifons que donnoit de ce M o n o p o l e le 

L o r d C l i v e dans une Lettre particulière q u ' i l 

écrivit à ce fujet à la C o u r des Directeurs. 

V o i c i fes paroles. 

» Paragraphe X V I . Les cargaifons confidé-

» rables que demande l a C o m p a g n i e A n g l o i f e 

J» ne permettant pas aux Employés de faire 

s> quelques profits dans leur commerce part i -

" a i l i e r , i l eft clair qu'on doit les récompen-

« fer autrement. J ' a i fouvent cherché les 

« moyens d'y p a r v e n i r , & après y avoir penfé 

» l o n g t e m p s , je crois q u ' i l n'en eft point de 

»> plus propre tk. de plus équitable que le 

» commerce du Sel . Si vous leur accordez 

v un gratification prife fur les revenus, cette 

« fomme les d iminuera confidérablement &: 

» en outre elle fera connue de tout le m o n d e , 

» ce q u i excitera l 'envie tk la jaloufie par-

» m i ceux q u i croiront qu'on ne leur a pas 

» rendu juftice. E n leur donnant une part 

s» dans les cargaifons , foie fur les marchan-

»> difes qu'on envoyé dans le B e n g a l e , foit 

» fur les venres en Europe, cela eft fujet aux 

» mêmes objections. M a i s fi vous permettez 

» aux Employés de fe récompenfer eux-mêt 



» mes par le commerce d u S e l , i l en réfuîter* 

* les avantages que je vais décrire. 

Paragraphe X V I I I . Premièrement » I l faut 

» pour entreprendre ce commerce u n fond de 

9* quatre ou c i n q cents m i l l e l ivres fterl. S i 

» cette fomme eft fournie par vos Employés, i l s 

» courront eux-mêmes le r i fque de l'avance. 

» S i vous voulez faire ce commerce en votre 

>» n o m , i l faudra tirer cet argent de votre tré-

» for 5 & comme i l eft poilîble que cette e n -

» treprife ne réufïïife pas , i l en reftera m o i n s 

» a envoyer en Angleterre. 

Paragraphe X V I I I . Secondement. « I l eft 

M très-facile d'arranger ce commerce de m a -

9* niere que vos Employés ne gagnent pas des 

.»> fommes trop considérables. 

Paragraphe X I X . Troi/iémement. « C o m m e 

9» on exigera que tout le Sel foit amené à C a l -

99 cutta 3c à D a c c a , la perte des bateaux q u i 

M feront naufragiés dans la r o u t e , les banque-

9> routes des Débiteurs & plufieurs autres ac-

9> cidents rendront toujours les profits de ce 

» commerce très-incertains & très-précaires. 

J» Perfonne ne les connoîtra , excepté peut-

»» être un petit n o m b r e d'hommes q u i v o u -

» dront prendre la peine de les examiner. 

Paragraphe X X . Quatrièmement*** Les re-

» compenfes de vos Employés proviendront 



«» d u c o m m e r c e , ôc nçn du Tréfor de la 

n Compagnie , comme on pourroit Vobjecter fi 

9» on tes prenoit fur les revenus. V o u s pourrez 

» dire que la Compagnie permet ce commer-

» ce , parce que les grandes cargaifons dont el le 

» a befoîn ne donnent point d'occafion aux 

s» Employés de faire fur les achats des profits 

»» particuliers. Dans ce cas, les Employés dont 

» l'âge ôc les travaux méritent des récompen-

•»' fes, ne pourraient plus fe plaindre de ce 

» qu'on les priverait d u commerce des M a r -

» chandifes q u i entrent dans les cargaifons. 

Paragraphe X X I I . « I l eft faux que le c o m -

« merce du Sel ait été l ibre autrefois. I l a 

» toujours été ôc i l doit toujours être ré-

» duit en monopole. Les favoris des P r i n -

» ces du pays ( 1 ) en avoient déjà le privilège 

a> exclufif. Ils donnoient pour cela chaque a n -

» née , un pefcûsh ou une reconnoiffance au 

» Nabab , outre les préfents confidérables 

» qu' i ls faifoient encore à l u i ôc à fes M i -

» mftres. Les Naturels d u pays n'auronr pas 

(1) Le Nabab Allawerdy Khawn afferma courre 
les loix le commerce du Sel à Cogée Vazeed, fon 
Favori : mais i l vendoit le Sel à cinq cent par cent 

meilleur marché que le Comité après rétabliifement 
du monopole dont nous parlons ici . 



» l ieu de fe plaindre fi on leur fournit cette 

„ denrée à mei l leur marché qu'i ls ne l a 

» payoient autrefois ; ce q u i arrivera certai-

« nement fi vous adoptez avec quelques cor-

» récrions le plan qu'on vous envoyé ». 

L e C o m i t é de Ca lcut ta écrivit enfuite le 

31 Septembre 1765 une Lettre générale à la 

C o u r des Directeurs. Après avoir répété les 

raifons alléguées ci-defifus , le Comité con-

cluoit q u ' i l avoit jugé nécejjaire de confier le 

commerce du Sel ^ du Bétel & du Tabac à une 

Compagnie qui en auroit le privilège exclufif. 

Enfin cette nouvelle Société étant établie , 

on forma un Comité à q u i on en remit toute 

l 'adminiftration. 

O n leva pour ce commerce un fond capital 

de 1 , 4 2 2 , 3 5 3 roupies courantes, o u à z f c h . 

6 den. la r o u p i e , de 2 6 2 , 4 2 0 l i v . f t e r l . Cette 

f o m m e fut partagée en 56^ actions de 4 3 , 0 0 0 

roupies chacune j & l ' o n diftribue de la m a 

nière fuivanre les profits que rapporteraient 

ces fonds. 



( i ) Roupies ftecas. 

L e L o r d C l i v e . 1 5 5 215,000 

G u i l l a u m e B r i g h t w e l 

Summer,Écuyer . 1 3 3 129,000 

Général Carnac. i 3 3 120,000 

A u x d ix Confei l lers 

Se deux Colonels . 1 2 2 24 1 ,032,000 

A u x C h a p e l a i n s , jeu

nes & v i e u x , M a r 

chands Sz L ieure-

nans^-Colonels. î8 f 12 516,000 

A u x F a d e u r s , Majors 
& Chirurgiens . 28 ~ ^ 401,333 

Perfonnes. 61 56} 2,422,333 

L a nouvelle Compagnie crut devoir fuivre 

l'ufage accoutumé en employant le n o m d u 

fantôme de Nabab. I l eft inut i le de faire re

marquer que ce Nabab ou plutôt cet efclave 

de la Compagnie A n g l o i f e fe joignoit au 

Comité pour ruiner fes fujets, q u i ne p o u 

voient appeller à aucun T r i b u n a l en répara-

(1) L a première colonne indique le nombre des 
perfonnes ; la féconde, le nombre des parts qu'avoic 
chacune d'elle ; la troifième , le total des parts i Se 
la quatrième, le capital des fonds. 



t i o n des maux qu 'on leur faifoit fouffrir." 

O n exigea du Nabab q u ' i l ordonnât à tout 

les Zemindars o u Propriétaires des terres de 

fe rendre à Calcutta pour s'engager a v e n 

dre leur Sel au feul C o m i t é q u i en avoit le 

privilège exclufif. T r o p foibles pour enfrein

dre les défenfes féveres qu 'on leur f a i f o i t , i l s 

lignèrent rout ce que voulut la nouvelle C o m 

pagnie \ elle ne fe contenta pas de les priver 

d u droit de vendre leur Sel à quiconque fe 

préfenteroit pour l'acheter y elle leur défendit 

encore d'en fabriquer avant d'en avoir obtenu 

l a permif i ion. 

L e C o m i t é q u i avoit envahi tout le c o m 

merce d u S e l , l 'achetoit à 75 roupies le q u i n 

tal de m a n s , pour le revendre enfuite 500 -, Se 

les habitans du Bengale ont été obligés de don

ner 6\ roupies de la même quantité de Sel q u i 

ne leur en auroit coûté qu 'une, fi le commerce 

avoit été l ibre . 

L a nouvelle Société q u i avoit acquis le m o 

nopole général du commerce d u S e l , fembla 

d'abord voulo ir permettre aux habitans d u 

pays d'y prendre quelque part , en leur accor

dant l a liberté de le revendre en détail \ mais 

bien-tôt le Comité créa pour cet effet une fo-

ciété particulière q u i en eut le privilège ex* 

clufif. E n accumulant ainfi monopoles fur m<> 
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« o p o l e s , tous les profits fans exception furent 

partagés entre foixante perfonnes. Les inté-

refles dans la Société particulière étoient ceux-

là mêmes q u i avoient déjà un grand nombre 

d'aérions dans la Compagnie générale du c o m 

merce d u S e l : comme leur cupidité ne fe con-

tentoit pas des bénéfices qu'elle r a p p o r t o i t , 

on établit pour les fatisfaire le monopole des 

ventes en détail ; ce q u i ne s'eft peut-être j a 

mais v u pour les denrées de première néceffité , 

dans les pays où le commerce eft fournis à 

plus de prohibi t ions . 

O n l i r a dans le Chapitre fuivant q u ' i l 

eft défendu aux Agents Européens de ré

fider dans l'intérieur d u Bengale , fous pré

texte que cela eft contraire aux intérêts d u 

pays 6c de la Compagnie A n g l o i f e . M a i s l e 

C o m i t é du commerce d u Sel ne s'embarraiïa, 

guères de ces prétendus inconvénients, 6c i l 

établie dans les différentes places des hommes 

chargés d'y vendre le S e l , le Bétel & le T a 

bac. 

E n I 7 6 8 , on préfenta à l a C h a m b r e des 

C o m m u n e s l'état des profits qu'a voit produit 

ce monopole j mais on l 'a voit beaucoup d i 

minué. Nous allons le donner i c i , d'après 

des relevés inconteftables, en faifanr obfer-

ver que nous n'y comprenons pas un grand 



nombre de créances q u i n avoient point enj 
cote été payées. 

Profit net du fond capital de la première année. 

Liv. flerl. Sols. 
L e L o r d C l i v e eut pour fa part, 2 1 , 1 7 9 4 

G u i l l . Btîghtwel S u m m e r , r i , 7 0 7 1 0 

L e Général C a r n a c , 1 2 , 7 0 7 10 
Les d ix Confe i l lers & les deux 

• C o l o n e l s , 1 0 1 , 6 6 0 4 

L e C h a p e l a i n , les jeunes Se 

vieux Marchands , les L i e u -

tenans-Colonels , 50,830 i 

Les Facteurs, Majors Se C h i 

rurgiens. ? 9 > 5 ? 4 !<* 

L i v r e s fterlings 2 5 8 , 6 1 9 o 

Nous avons déjà d i t plus haut le nombre 

des actions qu'avoir chacun d'eux , Se i l fe

roit inut i le de le répéter. 

L a C o u r des Directeurs fentant bien que 

ce monopole nuifoi t aux habitans du Bengale , 

le défendit fouvent dans les termes les plus 

exprès. Dans fa Lettre du 19 Février 1 7 6 6 , 

e l le ordonnoir pofitivement au Gouverneur 

d u C o n f e i l de C a l c u t t a , de renoncer par Un 

acte fo lemnel q u i feroit inferit fur leurs R e -
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giftres à tous les droits qu' i ls prétendoient 

avoir fur le commerce du S e l , d u Bétel &: 

d u Tabac ; elle ordonnoit en même - temps 

d'envoyer une copie de cette renonciation 

au Nabab en langue Perfane ; & elle ajou-

toit ces patoles remarquables : « Quelque 

» Gouvernement qui puiffe être établi dans la. 

» fuite ; quelques circonjlances imprévues qui 

» puijfent fur venir y c'eft notre réfolution défini-

» tive de défendre comme nous faifons par la 

» préfente s le commerce du Sel j du Bétel & du 

»> Tabac ». 

E l l e réitéra encore plufieurs fois la même 

défenfe par fes Lettres fubféquentes , en 

difant que » ces innovations & ce commerce 

" illégal avoient été la caufe des maffàcres &c 

» des troubles q u i étoient arrivés dans le B e n -

» gale , & q u i avoient coûté la vie à u n 

a» grand nombre d'hommes ». 

L e C o m i t é délibéra fur ces ordres. L o i n 

d'abolir ce monopole , comme l 'ordonnoit l a 

C o u r des D i r e c t e u r s , i l décida au contraire 

qu 'on le continuerait l'année fuivante. O n eut 

feulement La précaution d'augmenter conlidé-

rablement les impôts q u ' i l payoit à la C o r n * 

pagnie A n g l o i f e , afin que la C o u r des D i r e c 

teurs confidérant la grandeur de la fomme 

qu'elle en r e t i r o i r , donnât fon approbation a 

Tome // , H 



ce c o m m e r c e , ou au moins qu'elle y confen-
tîc tacitement. 

Les raifons qu'alléguoit le C o m i t é pour 

continuer ce m o n o p o l e , ne font pas moins 

curieufes que celles qu 'on avoit alléguées lors 

de fon premier établifiemenr. C o m m e elles 

fourniront au L e & e u r bien des reflexions , 

nous allons tranferire la Délibération toute 

entière. 

A u C o m i t é le 3 Septembre 1766. V o i c i 

c o m m e n t le L o r d C l i v e réfuma les dédiions 

de l'alfemblée. 

« D'après routes les Lettres de Tannée der-

*» niere Se plufieurs de c e l l e - c i , les D i r e c -

Î> teurs fembloient difpofés à recevoir nos 

« repréfentations en faveur d u commerce ex-

5» c lufif du S e l , Sec. mais par la Lettre d u 1 9 

J> Février d e r n i e r , i l s défendent pofitivement 

jj aux Employés de la C o m p a g n i e de le 

» faire en aucune manière. Ils ne pouvoient 

*> pas imaginer quel changement favorable il ejl 

» furvenu dans les affaires de cette Province , & 

« que le privilège exclufif ne bleffe plus les i/z-

» térets du Nabab. Lor fque nous prîmes en 

s» confidération pour la première fois cette 

» matière i m p o r t a n t e , je penfai avec le refte 

** d u Comité j qu'en donnant à ce commerce la 

«> forme convenable j U Nabab en tireroit plus 
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v de profits qu'aucun de fes prédécejfeurs ; qu'on 

t» payerait à la Compagnie Angloife des impôts 

»» dont elle auroit lieu d'être contente ; que Us 

» Naturels du pays pourraient acheter le Sel à 

» aufifi bon marché qu autrefois > & qu'enfin en 

M foumettant ce commerce à certaines règles & 

» réfactions qui lui ôtcroient tout ce que le 

n monopole a d'odieux 3 les Employés pourraient 

» participer à ce privilège. C e fut à ces con-

*> d i r i o n s , que je confentis à laiifer exécuter le 

» pian. M o n abfence de Calcutta , la m u l t i -

»» plicité d'affaires qu'on agiroit alors ôc q u i 

*» intéreffoient plus immédiatement la paix 

» ôc la tranquillité des P r o v i n c e s , le bien de 

» la Compagnie ôc l 'honneur de la Nat ion , 

» m'empêchèrent de donner à ce commerce 

» toute l 'attention que j'aurois défîré. Quoi-

» que par l'acquifition du Dewanée tous les im-

J> pots appartiennent à la Compagnie ; quoique 

» les membres d u Comité aient déjà fait p l u -

»> fieurs réformes utiles dans le plan j cepen-

» dant en parcourant le pays , j'ai entendu far* 

» mer des plaintes très-graves contre les Eu-

J Î ropéens fur ce commerce •> ôc mes propres ob-

» fervations m'ont convaincu que les N a -

» turels font privés du droit inconteftable 

» qu'i ls ont d'y prendre part , 8c qu'on ne l u i 

» a pas encore donné la forme q«e l'équité ôc 

H * 
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» la juftice attendent de nous. Nous devons 

„ recevoir dans peu de jours la réfolution dé-

,» f init ive de la C o u r des Directeurs. S i m a l -

« gré l'état ptéfent des affaires de la C o m p a -

» gnie A n g l o i f e , i l s jugent à propos de c o n -

» fumer les ordres qu' i ls nous ont e n v o y é s , 

» le devoir alors nous forcera d'obéir, & je 

» ne doute pas que le C o m i t é ne s'y f o u -

» mette. S i au contraire i ls changent de f e n -

3 3 t iment en voyant nos repréfenrations ; s'ils 

» approuvent les règlements que nous avons 

»> faits , alors fans perdre de tems, nous pro-

» céderons à donner au commerce d u S e l , & c . 

» une meilleure forme. La confiance que les 

» Directeurs ont bien voulu accorder à mes ef-

» forts lors de la création de la nouvelle So-

» ciété y qui a été la four ce de tant de maux j 

»3 excitera m o n z e l e pour la réformer, tk de 

»j concert avec vous j 'examinerai foigneu-

** fement les mefures q u i nous reftent à pren-

>3 dre pour cela. 

>3 J e propoferois d'abord d'augmenter les 

» impôts qu'el le paye à la Compagnie A n -

p gloife. Les profits des Employés feront en-

»» core alfez conlidérables pour qu'i ls n'aient 

»» pas l ieu de murmurer. Je voudrois que les 

» Naturels d u pays pulTent s'intérelfer dans 

»» ce commerce d'une manière avantageufe , 



» Se que le prix du Sel ne fût pas allez 

» exhorbicant pour les opprimer. 

«• V o i c i donc les nouveaux Règlements 

» qu'on pourroit faire. 

Premièrement. » T o u t le Sel acheté par la 

» nouvelle Société fera vendu à Calcutta & 

s» dans les autres places où on le fabrique, Se 

>» non ailleurs. 

Secondement. « I l ne coûtera jamais aux 

»» particuliers plus de deux roupies le m a n . 

Troijiémement. « L a n o u v e l l e C o m p a g n i e ne 

» vendra fon Sel qu'aux Naturels du pays , q u i 

»> feront les maîtres de le tranfporter dans t o u -
M tes les parties du Bengale , de Bahar Se d ' O -

» r i x a , pour y faire les profits delà vente endé-

» t a i l , Se aucun Employé de la Compagnie o u 

» M a r c h a n d l ibre d'Europe ne pourra y pren-

» dre part n i directement, n i indirectement. 

Quatrièmement. « O n l imitera le nombre 

» des Marchands du pays auxquels la nouvel le 

» Société vendra fon Sel y mais les Banians 

» ou Employés des Marchands d'Europe ne 

» pourront jamais en acheter. 

Cinquièmement. « O n fixera dans chaque 

»» V i l l e , Marché ou V i l l a g e le prix auquel ' 

» chaque man de Sel fera vendu pour ceux q u i 

» Tachereronr de la nouvelle Compagnie . C e 

» prix variera fuivant l 'éloignement des lieux 

H 3 



„ ou fuivant les autres circonftances. 

Sixièmement. <« Q u i c o n q u e vendra le Sel 

,> une cowry au - deffus du prix fixé , fubira 

» non-feulement la confifcation de tout ce lui 

» q u i fe trouvera dans fes magafins ; mais 

» il payera encore une amende de mille roupies, 

yy pour chaque quintal de man, du Sel qu'il aura 

» ainji vendu en contravention aux ordonnances. 

» L a moitié de cette fomme appartiendra au 

9* dénonciateur, & l'autre moitié au GoU"-

" vernement. 

Septièmement. c« On enverra aux Agents de 

»y Murfhedahad & de Patna copie de ces nou-

„ veaux règlements j afin qu'ils enjoignent au 

s> Nabab de les faire publier dans les trois 

» Provinces j & d'en ordonner en même-temps 

j> l'exécution à chaque Fow^dar, &c, fous peine 

j> d'être renvoyé de fa place. 

Huitièmement. « C o m m e c'eft i c i purement 

» une affaire de commerce , j 'opine à ce que 

M dans la convention de l'année prochaine, la 

»> nouvelle Société s'engage à répondre de 

» toutes fes opérations au Bureau chargé de 

» la d i r i g e r ; que le Bureau puiffe faire da 

nouvelles ordonnances ou corriger les an*» 

*• ciennes fuivant q u ' i l le rrouvera à propos, 

»' & qu'en cas de néceflité, le Comité de 

»» Calcut ta foit le Juge fnprême de tout ce 

M qu'oïl aura fait. 



Neuvièmement. « O n payera à la C o m p a -

» gnie A n g l o i f e un impôt de 50 pour cenc 

»> fur tout le fel fabriqué fur les terres de f a 

»> Souveraineté , Ôc la même fomme au Gou-

*» vernement du Pays fur tout celui q u i fera 

t» fabriqué fur les fiennes. L e Bétel payera 

» 1 5 pour cent. Ces différenrs impôts p r o -

» duiront à la C o m p a g n i e A n g l o i f e 11 o u 

» 1 3 lacks de roupies par au. 

» Quant à la prohib i t ion générale de tout 

» commerce dans l'intérieur du p a y s ; e l le 

» doit être bornée à ce q u i regarde les impor-

» tations & les exportations x ôc aux eargaifonsr 

- de retour. La Compagnie ejl fouveraine dans 

l'Inde ; el le a déclaré que tout le commerce 

» fait les quatre années dernières au n o m 

» particulier de fes Employés , étoit une ufur-

>* pation de fa prérogative ôc des privilèges des 

» Naturels d u pays , ôc q u ' i l étoit contraire 

» d'ailleurs aux ordres exprès qu'avoit réitérés 

» fouvent la C o u r des Directeurs. 

» L é commerce du Sel tel que je le pro-

» pofe , obvieroit aux plaintes refpeétives de 

» la C o m p a g n i e , de fes Employés ôc des 

» Naturels du pays , puifqu'on ménageroic 

» par-là les différents droits, de chacun; de 

" manière qu' i ls eufient tous l i e n d'être con-

» tenrs. L e s cargaifons confidérables que de-

H 4 



a mande la C o m p a g n i e A n g l o i f e , ne laiflant 

i» pas à fes Employés les moyens de faire un 

„ commerce particulier , je ne puis i m a -

» giner qu'el le refufe de leur permettre ce lu i 

a du Sel comme une récompense de leurs tra-

ii vaux. Enfin les Employés regarderoient ce 

» bénéfice comme le prix de leur fidélité s 

» dont on les priveroit certainement fi jamais 

» ils devenoient ingrats envers la Compagnie 

M oit s'ils outrepajfoient les bornes qu'on leur 

i» auroit preferites. 

** P. S. L e L o r d C l i v e ayant l u tout ce 

•> qu'on vient de v o i r , les différents articles 

m ont été unanimement approuvés ». 

L e fond capital de ce commerce pour la 

féconde année , étoit de 2 ,400,000 roupies 

courantes, ou de 260000 livres fterlings. 

V o i c i l'état des profits q u ' i l rendit aux P r o 

priétaires, outte beaucoup de créances q u i 

n'étoient pas encore acquittées. 

tfomb. d'Att. L. Sterl. Sols. 

A u L o r d C l i v e . 5 16,656 5 

G u i l i . B t i g h t w e l Summer. 3 9,5793 15 

A u Brigadier Général C a r -

nac. 3 9,093 15 

A u refte des Employés. 49 163,231 5 

60 199,875 Ç> 
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L e Lecteur a fans doute remarqué au c o m 

mencement de ce C h a p i t r e , que la Délibéra

t ion d u i o Août 1765 , difoit que ce m o n o 

pole étoit autorifé par le Nabab , 6c q u ' i l fe

roit favorable à fes intérêts 6c à ceux du Gou

vernement du Pays ; q u ' i l pourroit être P r o 

priétaire d'actions, ou qu'on l u i feroit cha

que année un préfent qu i feroit fixé d'après 

l'état des anciens impôts q u i fe payoient au

trefois fur le Sel . Cependant les articles V U 

6c I X de la Délibération du 30 Septembre 

1766, portent expreflement, que les Officiers 

du Nabab dans les trois Provinces feront p r i 

vés de leur e m p l o i , s'ils n'exécutent pas les 

règlements établis par le Comité , 6c que les 

impôts établis fur ce commerce au n o m d u 

Nabab feront très-profirables à la C o m p a g n i e , 

q u i eft fouveraine dans l'Inde. C o m m e la 

Compagnie A n g l o i f e fait femblanr de cacher 

fa Souveraineté 6c qu'elle employé dans tou

tes fes opérations le prête n o m du N a b a b , o n 

a dû obferver dans le cours de cet ouvrage 

u n grand nombre de contradictions de cette 

efpece de la part des Directeurs ou des E m 

ployés ; tant i l elt difficile de fou tenir long

temps une fiction en pareille matière. C e mo

nopole de S e l , Stc. a occafionné tant de vexa

tions & d'injuftices, q u ' i l feroit ennuyeux 6ç 

défagréable de les rapporter toutes, fi même 



i l étoit poiîible d'en venir à bout. Nous fe

rons cependant ment ion de quelques-unes „ 

pour démontrer la vérité de notre affertion. 

E n conféquence des Règlements V tk V I 

qu 'on peut v o i r c i - d e f ï u s , plufieurs M a r 

chands furent condamnés à l 'amende d'une 

manière arbitraire. Des Marchands Noirs de 

C a l c u t t a , de Sooberambyfaeek, de M o d d u n -

d u t t , & c . q u i étoient accufés d'avoir vendu le 

Sel au-delfiis du prix fixé, ont eu fur-tout à fe 

pla indre des conculîions du Comité . Sans j u 

gement préalable tk même fans aucune forme 

de procès, on les a condamnés à des amendes 

q u i montoient à près de cent m i l l e l ivres, , 

e m p l o y é s , contre la teneur des Régiemens » 

à ériger à Calcutta un bâtiment p u b l i c , qu 'on 

appelle l'Hôtel du Comité . 

L o r f q u ' o n établit la Société particulière 

pour la vente en détail d u S e l , un M a r c h a n d 

Arménien , nommé Parfeek Aratoon , e n 

avoit 2 0 , 0 0 0 mans en magafin fur les fron

tières des Provinces de Rungpore tk de D i n a -

gepore. S'appercevant aufli bien que les m e m 

bres du C o m i t é que te pr ix d u Sel a l lo i t aug

menter dans peu , i l avoit ordonné à fon G o 

mafthas de fermer fes magafins tk de n'en 

point vendre. C o m m e i l p o u v o i r nuire dans 

*a fuite aux intérêts de la Société particulière *. 

el le crut devoir l 'acheter e l l e - m ê m e , s ' i l était 



poflible , à quelque prix que ce fût. L ' A r m é 

nien fans fe l a i (Ter féduire par tous les art i f i 

ces qu 'on e m p l o y a , perfifta à vouloir le gar

der tant q u ' i l l u i p l a i r a i t ; mais enfin i l reftoic 

à la tyrannie un dernier expédient dont elle fe 

fervit. O n força fes magafins, fon fel fut pefé 

Ôc on le fomma d'en recevoir le prix q u i fut 

fixé par le Comité . T o u s ces faits ont été dé-

pofés par plufieurs témoins dans le procès 

qu'inrenra en 1 7 6 7 l 'Arménien aux Agenrs 

o u Gomafthas de Meflieurs Verel f t ôc Sikes 

par-devant la C o u r d u M a i r e de C a l c u t t a , 

en demandant 6 0 4 5 2 roupies courantes de 

dommages Ôc intérêts. S i les Regiftres de la 

C o u r du M a i r e étoient envoyés en Angleterre 

avec la même exactitude qu'autrefois , on en 

trouverait aujourd'hui des monuments incon-

teftables dans les archives de la C o m p a g n i e 

A n g l o i f e . 

L e Comité en établilîant le monopole du 

Sel , prétendoit le fournir aux habitans d u 

pays au même prix qu'Us le payoient aupara

vant. Nous allons donner un état approché de 

ce q u ' i l leur a coûté ; ôc nous ferons voir e n 

même-temps comment l a nouvel le Société 

a gardé fa promené. 

: montantdu capital employédans lapremiere 

aunéee de ce c o m m e r c e , eft de 2,422,333 



Roupies courantes , ou à z livra Stcrl. Sais. 

fch. 6 den. la R o u p i e de 262,410 o 

C a p i t a l de la féconde année 

2 , 4 0 0 , 0 0 0 R o u p . cour, ou 260,000 o 

j 22,420 o 
Profits. 

C i n q Act ions du L o r d C l i v e , 

pour la première année, 11,179 4 

Seconde a n n é e , 16,656 5 

3 7 ^ 3 $ 9 

G u i l l . Br ightwel Summer , 

pour fes trois Act ions , l a 

première a n n é e , 1 2 J 7 ° 7 10 

Seconde année, 57,95?3 15 

2 2 , 7 0 1 * 

L e Général Carnac , posr fes 

ttois A c t i o n s , la première 

année, 12,707 10 

Seconde année, 9>993 LS 
1^701 5 

L e refte des Employés de la 

.Compagnie , 45 \ Actions , 

la première année , 192,024 16 

Seconde année, 49 Act ions , 163,231 5 

3 5 5 > M ^ 1 

ï o t a l des profits. 4 3 ^ 4 9 4 0 
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T o t a l des fonds & des profits .m 

des deux premières années, 960,914- o 

Impôts extraordinaires payés 

pendant les deux années au 

Nabab , au Gouvernement 

d u pays , ou à la Compagnie 

A n g l o i f e , comme i l plaira 

au Lecteur de l ' appel ler , 1S 1 , 6 * 6 6 o 

Salaire des Agenrs Européens 

cjue la nouvelle Société fut 

obligée d'employer en outre 

de ceux q u i auroient été né-

ceffaires fi le commerce avoit 

été l ibre , & plufieurs autres 

charges extraordinaires efti-

mées au moins fix lacks de 

R o u p i e s , ou 6 5 , 0 0 0 o 

Sommes dues à la nouvelle 

Société q u i ont été ou q u i 

feront recouvrées par l ' i n 

fluence du Gouvernement du 

pays j eftimées lorfque ce 

calcul a été fait à au moins 

dix lacks de R o u p i e s , ou 108,333 ô 

Somme totale tirée des N a t u 

rels du pays , 1,415,013 o 



Sommes à déduire. 

P r i x du premier achat de ces 

Marchandi fes pendant les ùvmSiert. SoU. 

deux a n s , 5 ^ , 4 * ° © 

Profirs qu auroienr fait les M a r 

chands fi le commerce avoit 

é r é l i b r e , comme avant l'éta-

bliiîement du m o n o p o l e , en 

les évaluanr à 30 pour cent , 156,716 o 

Impôts qu'auroit payé ce c o m 

merce s ' i l avoit été l ibre . 

O n ne nous accufera pas de 

les d i m i n u e r , en fuppofant , 50,000 o 

P a r m i les fommes à déduire , 

i l faut mettre encore ce que 

gagnèrent les fous-monopo

leurs q u i fuivant les R é g i e 

mens achetoient le S e l , tkc. 

en gros du C o m i t é pour le 

tranfporter enfuite dans l ' i n 

térieur du pays, & l 'y reven- j 

dre en détail. Ces fous-mo

nopoleurs étoient les B a t 

nians des Actionnaires de l a 

C o m p a g n i e ; on peut eftimer 

ces profits à 11 l a c k s , ou 130,000 

T o t a l de ce q u ' i l faut déduire, 8 5 9 , 1 4 6 » 



E n fouftrayant cette fomme 

d ' i , 4 1 5 , 913 , 4 fols fterl. 

tirée des Naturuls d u P a y s , 

comme on l 'a v u plus h a u t , Livres Suri. Soit. 

i l refte, 55^7*7 0 

Efpece d'impôt perçu par u n 

monopole p u b l i c , d u Sel , 

d u Bétel & du T a b a c , à q u o i 

i l faut ajouter en outre les pro

fits que firent les M e m b r e s 

d u C o m i t é dans la Société 

particulière dont nous avons 

parlé plus haut. O n ne les 

connoît pas tous , mais o n 

fçait feulement que le L o r d 

C l i v e Se les autres M e m b r e s 

d u Comité y étoient intéref-

fés d'une part pour 497,001 

mans de S e l , Se d'une autre 

pour 40000 mans. M . Bolts 

rapporte la preuve de ces 

faits dans les Pièces Juf t i f i -

catives q u i fervent d 'Appen

dice à fon Ouvrage. E n fup-

pofant qu' i ls n'ont gagné 

que deux Roupies couran

tes par m a n , les 537,001 



mans de Sel leur ont rap

porté 1,074,002 Roupies LivftsSurl. Souu 

courantes ou 1 1 6 , 3 5 o o 

C e q u i ajouté au réfultat de la 

page précédente, donne 674,117 o 

I l fuit de ces calculs q u i paraîtront fort 

juires à tous ceux q u i connoilfent la branche 

de commerce dont nous parlons i c i , que pen

dant deux ans de monopole fur une denrée 

qu'on peut regarder comme nécelfaire a la 

v i e , les habirans du pays ont payé lîx cents 

foixanre-rreize m i l l e , cent dix-fept l iv . fterlings 

de plus q u ' i l ne leur en auroit coûté Ci le c o m 

merce avoir éré l ibre comme i l l'étoit ancien

nement en acquittant les impôts établis par le 

Nabab. C'eft ainfi qu'on les a opprimés pour 

enrichir foix an te perfonnes. 

I l feroit inuti le de nous étendre davantage 

fur les fuires pernicieufcs de ce, monopole -y 

les Lecteurs q u i enrendent les matières de 

commerce , concluront avec nous que ce 

monopole de Sel a été très-nuifible à la p o p u 

lat ion & aux manufactures du Bengale ; & q u ' i l 

a été la caufe principale de la d i m i n u t i o n d u 

commerce tk de la mifere des habitans. 

A v a n t de terminer ce C h a p i t r e , nous de

vons 
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Vons dite comment le Comité s'étoit engagé 

à éluder l'exécution des ordres de la C o u r des 

Directeurs , relativement à ce commerce. 

Aptes l'établiiîement de la nouvelle So

ciété , le L o r d C l i v e & les M e m b r e s du C o n 

fei l & C o m i t é s craignant que la C o u r des D i 

recteurs ne l'approuvalfent pas , lignèrent un 

contrat , par lequel ils s'engageoient m u t u e l 

lement à l a foutenir en dépit de la C o m p a g n i e 

A n g l o i f e , fous peine de payer des fommes 

confidérables. En v o i c i la fubftance. » En cas 

» que la C o u r des Directeurs veui l le abolir 

" ce monopole & la nouvelle Société, ou 

»> donner, des ordres q u i foient contraires aux 

* Règlements que nous avons faits ; Nous , le 

» L o r d C l i v e , & c . Membres du C o n f e i l Se 

» Comité de C a l c u t t a , nous nous engageons 

« par le préfent contrat, malgré ces o r d o n -

» nances, à cont inuer , défendre 6V: foutenir 

» le monopole & la nouvelle Soc iété , & à 

" donner tous les fecours pollibles à ceux q u i 

•» en auront be fo inàcet effet». O n peut v o i r 

l'acte tout au long dans l 'Appendice de M . 

B o l t s , n°. X L I V , pag. 161. 

Voilà comment on obferve dans le Ben

gale les ordres de la C o u r des Directeurs , Se 

comment la rapaciré des Employés exerce des 

conculîions fans être retenue par aucun frein. 

Tome II. 1 



C H A P I T R E V . 

Du. Commerce a&uel des Anglois dans 

le Bengale 3 des OppreJJlons & des 

Monopoles qui ont été la caufe de fa 

décadence : de la diminution des re

venus y ô de l'état de ce Pays. 

SLAE Lecteur doit fe rappel 1er i c i l'état du 

Bengale depuis la fubverfîon de l ' E m p i r e , te l 

que nous l'avons tracé plus h a u t , la dépen

dance dans laquelle la C o m p a g n i e A n g l o i f e 

tient le G r a n d M o g o l tk les N a b a b s , la (itua-

t ion des habitans de ce pays iv l a d m i n i f t r a -

t i o n de la Juftice. O n peut relire notre t r o i -

fième y quatrième , cinquième , fîxième tk 

feptième Chapi t re . Sans cette précaution i l 

feroir prefque impofl ible d' imaginer les vexa

tions cruelles qu'elîuyent les habitans du B e n 

gale depuis quelques années , mais fur-tout 

depuis que »» l a Compagnie Anglo i fe eft de-

« venue Souveraine d'un riche tk puifTant 

» R o y a u m e , & que fon Gouvernement d u 
w Bengale eft un Gouvernement mi l i ta i re tk 

» c i v i l ( [ ) . 

( 0 Voy C 7. une Lettre du L o r d Clive tk du C o -



. du Bengaie. X-I>1 

L e huitième Chapitre de cet O u v r a g e , 

traite en peu de mots du commerce actuel de la 

Compagnie A n g l o i f e dans ce pays, comparé 

à ce lu i qu'y font les autres Nations & les 

Marchands particuliers de la Grande-Breta

gne y & nous y renvoyons les Lecteurs afin 

d'éviter les répétitions. 

Lorfque le G r a n d M o g o l , Furrukhfeer ac

corda aux Anglo is le F i r m a n q u i les exemp-

toir du payement de tout i m p ô t , leur c o m 

merce alors ainfi que leurs poiTeffions de ter-

res étoient peu confidérables. L e Firman de 

l 'Empereur ne leur donnoit que quarante bcg-

gas ou environ quinze acres autour de cha

que factorie. A cette époque , & même 

plufieurs années après ( jufqu'en 1753 , ) la 

Compagnie avoit coutume de faire pour l 'a-

chat de fes cargaifons des Contrats avec les 

Marchands du pays q u i recevoient d'avance 

une partie de l'argent & q u i s'engageoie-nt 

fous certaines peines à l ivrer leurs marchan

difes dans le pr incipal établiflement de la 

C o m p a g n i e , au temps & au prix fixés. 

mité à la Cour des Directeurs , & le Poftfcriptum 
de la Lettre de Meffieurs Leycefter & Gray. Papcrs 

authenùcs. N ° . 92 & 19; , & c . 
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S ' i l leur arr ivoit de manquer à quelques-

unes des conditions , on pouvoit les tra

duire en Juftice devant les Tr ibunaux d u 

pays. Q u o i q u e les fujets du M o g o l n'euflent 

pas la même relîburce , nous avons fait v o i r 

plus haut que cette préférence ne portoir pas 

alors beaucoup de préjudice au Gouverne

ment. L e M o g o l n ' imaginoit pas jufqu'où 

l 'exemption il l imitée d'impôts q u ' i l avoit ac

cordée aux A n g l o i s étendroit leur c o m m e r c e , 

& combien les fuites en feroient funeftes X 

fes États. 

L a C o m p a g n i e fçut tirer de grands avanta

ges de cette conceftion. L o r f q u e les Facteurs 

ou Gomafthas al loient trairer avec les F a b r i 

q u a i s de l'intérieur d u P a y s , d'aptes la L o i 

du P r i n c e , on ne manqua pas de les refpec-

ter. Cette influence ne fit que s'accroître avec 

l a puilîance de la Compagnie ; de forte qu'en 

1 7 5 6 , après la défaite d u Rajah al D o w l a h , 

ce Nabab fut obligé de p r o m e t t r e , *» que l u i 

»> Se fes Officiers ne traverferoient en aucune 

»» manière les defTèins des Gomafthas des A n -

» glois ; mais qu'au contraire i ls donneroient 

»» à ces Facteurs des moyens de terminer leurs 

" affaires fans rencontrer des obftacles de la 

» part de q u i que ce fût ». Les Gomafthas 

fe fetvirent fi bien d u nouveau pouvoir qu'ils 
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venoient d'acquérir, qu'en i757> a p*ès q U e 

la Compagnie eut fair JafHer A l l i K h a w n fon 

premier N a b a b , i ls s'attribuèrent dans chaque 

d i i t r i d une J u r i f d i c l i o n à laquelle l'autorité 

des Rajahs ôc des Zemindars du pays n'ofa 

pas s'oppofer. O n trouve d'autres exemples 

de cette nature à chaque page de l 'Ouvrage 

de M . Vanfittart. 

Ces m a u x , q u i d'abord n'avoient paru que 

légers , augmentèrent & fe répandirent b i e n 

tôt dans toutes les Provinces du Bengale , ôc 

Ton peut dire avec 'vérité que le commerce 

de l'intérieur de ce pays , ôc fur-tout l'achat 

des cargaifons de la Compagnie pour l ' E u 

rope , ne .préfente aujourd'hui qu'une fcène 

continuelle d'oppreflion ôc de tyrannie. C h a 

que article de commerce eft réduit en m o n o 

pole ; les TilTerands Ôc les Manufacturiers ne 

tirent de leurs travaux que ce q u ' i l plaît à 

la Compagnie de leur en donner; les A n g l o i s 

ôc leurs Banians ôc Gomafthas Noirs décident 

arbitrairement du prix ôc de la quantité de 

marchandifes que les Fabriquans font obligés 

de leur fournir . 

T o u s les Gouverneurs dé la Compagnie 

dans le Bengale , fc font efforcés d'envoyer en 

Europe des cargaifons plus fortes que leurs 

prédéceffeurs, afin d'acquérir auprès des D l i -

I 3 



Etat Civil, 6 c . 

recteurs laréputation d'habileté ; Se pour par

venir à ce bue, ils ont employé la rigueur Se 

la force. J ' a i déjà die que la C o m p a g n i e 

Se (25 Employés trairoient les Fabriquans 

comme autant d'efclaves; que les Agens des 

Compagnies H o l l a n d o i f e Se Françoife en 

avoienc fouvent formé des plaintes, Se qu'i ls 

avoient demandé de partager avec les A n 

glois le nombre de ces ouvriers.. V o y e z la fin 

d u huitième Chapitre . I l n'eft pas poflible 

de décrire les cruautés qu'on a exercées envers 

ces malheureux q u i four tout à la fois M a n u 

facturiers Se Laboureurs. I l arrive fouvent 

que pendant que les Collecteurs des T a i l 

les les oppriment d'un côté pour les impôts 

qu'on en exige , les Soldats (1) & les G o 

mafthas de la C o m p a g n i e les preflent de l 'au

tre avec tant de dureté pour les M a r c h a n d i 

fes qu' i ls doivent l ivrer , qu' i ls font hors 

d'état de payer les revenus publ ics . E n met

tant à part l ' injuftice Se l'atrocité de ces procé

dés , q u i n'ont peut-être jamais eu d'exemple , 

nous conviendrons que lorfque ce pays n'ap-

partenoit point aux A n g l o i s , la C o m p a g n i e 

f u i v o i t en cela les vues de toutes les Sociétés 

C O Us font appelle pjons. 



commerçantes qui ne cherchent que le gain ; 

mais depuis qu'elle eft devenue Souveraine d u 

Bengale, le même plan de conduite qu'elle n'a 

point changé, ne reffemble-r-il pas à celui de 

cet infenfé qui tuoit fa poule d'or pour en 

avoir à l ' infiant tous les œufs. 

A f i n de mieux développer les vexations 

des Anglo is dans le Bengale , i l eft à propos 

d'expliquer de quelle manière fe fait l'achat 

des cargaifons par les Agents de la C o m p a 

gnie pour fon propre c o m p r e , ou par les M a r * 

chauds particuliers de la Grande-Breragne q u i 

font au fervice de la Compagnie , ôc q u i Tra

vai l lent pour le leur. 

Dans l 'un ÔC l'autre c a s , les Banians enga

gent par mois des Facteurs ou Agents , appel* 

lés Gomafthas, un C h e f qui les dir ige , u n 

Mohurée ou Calculateur , ôc un Caiflîer ; ôc o n 

les envoyé tous dans l'intérieur du pays avec 

quelques Soldats ôc Coureurs ( i ) . Les C o u 

leurs font employés à porter les Lettres d'un 

eidroit à l 'autre. C o m m e i l n'y a pas de poftes 

régulières , chaque M a r c h a n d en entretient 

uni à fes frais. L e Gouverneur de Calcutta 

ou celui des autres Faétoties leur donne 

( 0 On appelle les Soldats Pions, ôc les Cou-
reurs dircaras. 

I 4 



çn partant un Perwanah pour le Z e m i n d a r 

du Di f t r ic t où i ls vont j faire des achats j 

on ordonne à ce Z e m i n d a r de ne point traver-

fer les projets des Agents de la Compagnie , 

mais de leur accorder tous les fecours dont ils 

auront befoin. O n fe procure enfuite auprès 

des Banquiers (1) , en payant le change cou

rant j une fomme convenable des efpeces de 

Roupies q u i ont le plus de cours dans les can

tons où l 'on va faire les achats. Les M a n u 

facturiers reçoivent ces Roupies pour premiè

res avances. L a Compagnie expédie en mê

m e temps fous un palTe-port (2) la quantité 

des Marchandifes d'Europe ou d'Alïe , qu'elle 

croit pouvoir vendre aux F a b r i q u a i s . Ces 

Marchandi fes forment le dernier payement 

lors de la l ivra i fon de celles du Bengale , Se 

ferveur ordinairement à folder les compres. 

Après que les Gomafthas font arrivés à la 

V i l l e des Manufactures , i ls choiliffent une 

habitation qu'ils appellent Curcherr ie . Us 7 

c o n v o q u e n t , par le moyen de leurs Soldats le 

C o u r e u r s , les Court iers appelles Dallais Se 

Pikars, ainfi que les Fabr iquais . L e C h e f tes 

Gomafthas en arrache des bil lers par lefqiels 

i__ r- " 

f O Appelles Shaoffs. 
( O Appel le Duftucks, 



i l s s'engagent à l ivrer au temps Se au prix q u i 

eft f ixé, une certaine quantité de Marchandifes 

.donc i l leur donne d'avance une partie de l a 

fomme. Les Gomafthas n'attendent pas le 

confentement des Manufacturiers pour les 

faire ligner j Se lorfqu'i ls veulent faire v a 

l o i r leurs droirs en refufanr l'argent qu'on 

leur offre , on les attache à un poteau pour 

leur donner le fouer. 

Les D a l l a i s font des Courtiers qui par les 

connoiffances qu' i ls ont des fabriques Se des 

Manufacturiers d u pays , font devenus nécef-

faires aux Gomafthas. Q u o i q u e la Compagnie 

aye befoin d'eux , elle les opprime fouvent 

autant que les Manufacturiers ; mais lorf-

qu'elle les charge de quelque négociation par

ticulière j i ls fçavenr bien fe venger fur ces 

derniers en les opprimant à leur tour. Les 

P ikars font une claife inférieure de Courtiers 

q u i conduiient les détails d'une affaire entre 

les Tifferands Se les D a l l a i s . O n enregiftre 

dans les L i v r e s des Gomafthas de la C o m p a 

gnie un certain nombre de Tifferands auxquels 

on ne permet jamais de travailler que pour 

elle. Ils ont à fouffrir les violences de cha

que Gomaftha , q u i au moindre caprice , 

les fait tranfporter comme des efclaves d'un 

endroit à l'autre. 



Lofque les étoffes font finies , on les raf-

femble dans un M a s a f i n deftiné à cet effet. 

Après qu'on lésa marquées dufceau des T i f fe 

rands, elles y reftenr jufqu a ce que les G o 

mafthas veuil lent bien tenir un Ka.tran y pour 

affortir & déterminer le prix de chaque pièce. 

Cette opération fe fait par u n Officier appelle 

rAlTbrriffeurde la C o m p a g n i e \ & fi l 'on n'a pas 

été témoin des injuftices q u i fe commettent 

dans fon département, i l n'eft pas pofîible de 

les imaginer. Les prix que les Gomafthas & 

les Aflortiffeurs de la Compagnie fixent de 

concert à ces Marchandifes , font au moins de 

15 , & quelquefois 4 0 pour cent plus bas 

qu'elles ne fe vendraient dans un bazar p u b l i c . 

L e Tifferand q u i voudrait tirer de fes rravaux 

le jufte prix q u i leur eft dû , fait fouvent des 

tentatives pour vendre fes étoffes en cachette 

aux Gomafthas des Compagnies H o l l a n d o i f e 

& Françoife q u i font toujours prêts à les 

acheter. L ' A g e n t de la C o m p a g n i e A n g l o i f e 

ne manque pas d'envoyer fes Pions chez les 

Manufacturiers , & i l arrive ordinairement 

qu'on arrache par force la pièce de deffus le 

m é t i e r , lorfqu'elle eft prête d'être finie. L e s 

Gomafthas revêtus de tant d'autorité, font des 

achats pour leur compte & pour celui des 

Banians q u i f o n t i e u r s a m i s . U s revendent 

http://Ka.tr
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fur le champ leurs Marchandifes aux C o m 

pagnies étrangères , ou bien i ls les envoyent 

à Calcutta avec celles de la Compagnie A n 

gloife fous fon paffe-porr, & i ls gagnent au 

moins 20 pour cent dans ces petits trafics fe

crets. 

Sous le Gouvernement M o g o l Se même 

fous ce lui d u Nabab A l l a v e r d y K h a w n , les 

Manufacturiers travail loient l ibrement. Les 

riches familles d u T a n t y ou de la Cafte 

des Tifferands employoient ordinairement 

leurs capitaux à fabriquer des marchandifes 

qu' i ls vendoient pour leur propre compte. I l 

y a actuellement en Angleterre un particulier 

q u i au temps de ce Nabab acheta un m a t i n 

dans la Province de Dacca 800 pièces de 

moufTelines que les Tifferands vinrent l u i of

frir à fa porte. Les vexations dont nous avons 

parlé dans ce Chapitre , n'ont commencé 

qu'au temps de Serajah al D o w l a h . L'autorité 

de laCompagnie ayantfort augmenté,elle chan

gea la manière dont elle pourvoyait à fes car

gaifons Se fe fervit des Gomafthas. L e même 

particulier que je viens de citer a v u fous le 

Gouvernement de Serajah al D o w l a h , plus de 

7 ° o familles de Tifferands des environs de 

J u n g u l b a r r y , que ces vexations q u i ne fa i 

foient alors que c o m m e n c e r , forcèrent d'à-



bandonner leurs pays ôc leurs profeflions. Le» 

Manufacturiers n'ont pas même la relTource 

de pouvoir demander juftice au Nabab. C e 

phantôme de Prince eft dans une dépen

dance entière de la Compagnie , ôc i l ne s'a-

viferoit pas de défendre fes fujets contre l a 

tyrannie. I l arrive fouvent que les Til ferands 

pour avoir ofé vendre des marchandifes q u i 

leur appartenoient , ôc les D a l l a i s ôc P ikars 

pour y avoir contribué ou pour l 'avoir fouf-

f e r r , four faifis , emprifonnés, mis dans les 

fers , condamnés a des amendes énormes , 

fouettés ôc ch ilfés d'une manière ignominieufe 

de leur Cafte (1). S i les Ti l ferands ne peuvent 

pas rempl ir les engagemens que les Agens de 

l a Compagnie leur ont impofés par force, o n 

faillit ôc on vend fur le champ leurs biens 

pour en tirer le profit que la C o m p a g n i e at-

tendoitdes travaux q u ' i l a été impofîîble à ces 

malheureux d'exécurer. Les Nagaads \z) ont 

été fi opprimés , qu'on en a vu plufieurs 

fe couper les pouces pour n'être plus obliges a 

dévider de la foie. L e L o r d C l i v e pendant fon 

(1) Cette punition eft celle que redoutent le plus 
les Indous. 

(*> C'eft le nom qu'on donne aux Dévideuvs de 
foye crue. 
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Gouvernement, a traire cette dernière efpece 

d'ouvriers avec une rigueur exceflive j & d a n s la 

vue d'exporter en Angleterre une plus grande 

quantité de foie crue, i l a violé d'une manière 

atroce les loix les plus facrées de la fociété. 

O n envoyoit ordinairemenr les Syapois de 

la Compagnie armés à Sydabad ; i ls enfon-

çoient les maifons des Marchands A r m é 

n i e n s , q u i de remps immémorial ont fait une 

grande partie du commerce de la f o i e , & 

enlevoient les Nagaads (i)de leur métiers pour 

les tranfporter dans les Factories Angloi fes . 

Nous venons de voir comment & par q u i fe 

lait l'achat des cargaifons de la Compagnie 

A n g l o i f e , ainfi que les commerces fecrets de 

quelques Négocians particuliers & des C o m 

pagnies étrangères. M a i s le monopole ne fe 

borne pas à ce commerce j i l a envahi ce lui 

des denrées du Bengale & de toutes les autres 

marchandifes d'exportation qui ne pafient pas 

en Europe. U n petit nombre d'Employés fu-

perieûrs de la Compagnie avec leurs Banians 

&c favoris , exercenr arbitrairement une auto

rité fans bornes fur les achats & ventes d'Inde 

en Inde , ainfi que fur les petits Marchands 

( 0 DcYÎdeurs de foye. . 



Indiens q u i vendent aux Naturels du pays ce 

dont i ls ont befoin pour leur fubfiftance & 

leur entretien. L e Gouvernement de C a l c u t t a , 

l o i n de réprimer ces abus, q u i ne font d'au

cun avantage a la Compagnie , n'a fait que les 

favorifer. Les ordres abfurdes & contradic

toires des Directeurs ont en plufieurs occa-

fions confeillé tk applaudi à ces infâmes usur

pations j foir qu' i ls ne connuffent pas le l o 

cal ( i ) , foit qu'i ls connivaiîènt aux procédés 

des Employés , ou enfin foit que l'état de la 

C o m p a g n i e parût l 'exiger. 

P a r m i les monopoles de toute efpece q u i 

fe font introduits dans le B e n g a l e , i l y en a 

deux fur-rout dont les funeftes effets ont con

tribué à la ruine d u pays. L ' u n eft celui dit 

S e l , du Bétel tk du T a b a c , dont nous avons 

( i ) Deux Directeurs de la Compagnie examinés 
à la Barre le 9 & le 10 Avri l 1 7 6 7 , donnèrent de
vant la Chambre des Communes un exemple remar
quable de ce défaut de connoiflances locales. L'un 
avoit été Directeur pendant dix ans , & l'autre pen
dant vingt j ils avoient été tout deux Préfidens de la 

/ Compagnie } ils déclarèrent ne fçavoir pas que les 
Danois eulfent un établiflement dans Je Bengale ; 

• quoique la Ville & Factorie de Serampour qui ap
partient à cette Nation , ne foit éloignée que de dix 
""Ues de Calcutta , fur la rivière d'Hougly. 



parle en détail dans le Chapitre précédent. 

L 'autre eft ce lui d u c o t o n , qu'on importe de 

Surate par mer. D e la manière dont on l'exerce, 

i l rend à ruiner les manufactures de roiles 

4e coton j & c'eft l'ouvrage de l ' ambit ion 

& de la fourberie de quelques membres d u 

C o n f e i l de Calcutta , q u i vendent feuls 

les cotons qu'on tire de Surate & de B o m 

bay. Ils gagnent à ce monopole environ 

v ingt-c inq lacks de roupies ou plus de trois 

cents m i l l e l ivres fterlings qu'i ls partagent en-

tr'eux. Les cotons q u i ne coûtoient d'abord 

que feize ou d i x - h u i t roupies le man ( i ) en 

ont coûté bien - tôt vingt - hui t & trente. 

Malheureufement pour les intérefïcs , l a 

récolte en fut très-abondante i l y a quelques 

années dans le Bengale. I l s'ouvrit pour 

cette marchandife un nouveau canal de c o m 

merce ; on en t iroit de l'intérieur du pays de 

très-grandes quantités qu'on faifoit defeendre 

fur les rivières de J u m m a & du G a n g e , ce 

q u i portoit préjudice aux monopoleurs & dé-

rangeoit toute leur fpéculation. M a i s pour fa

ci l i ter la venre de leurs cotons & prévenir 

l'entrée de celui qu'ils ne pouvoient pas ven-

0 ) Le man pefc 80 livres. 
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dre eux-mêmes , i ls eurent recours à deu* 

expédients. Ils chargèrent M a h o m e d R e z a 

K h a w n , (prétendu Député du N a b a b , c'eft-

à-dire, un des valets de la C o m p a g n i e ) de 

vendre tk diftribuer leur coton patmi les Z e 

mindars j tk enfin au nom du Nabab ils firent 

défendre l ' introduction des cotons q u i ve-

noient de l'intérieur du Bengale. D'après ce 

plan affez habilement concerté , on envoya 

de Calcutta un grand nombre de balles de 

coton des Monopoleurs à M a h o m e d R e z a 

K h a w n , q u i s'acquitta fort adroitement de fa 

corn m i l l i o n 5 & afin de pourvoir plus efficace

ment au commerce des M o n o p o l e u r s , on 

établit fur les frontières de la Province de 

Bahar un nouvel impôt extraordinaire de 

plus de rrenre pour cent fur tous les cotons 

q u i viendroient du Haut Pays : ce dernier 

moyen étoit en effet très-propre à empêcher 

q u ' i l n'en vînt de là dans le Bengale aucune 

bal le . 

U n autre monopole criant de très-grande 

i m p o r t a n c e , q u i s'exerce p u b l i q u e m e n t , eft 

ce lu i des toiles de coton qu'on débite aux 

marchés de Baffora , Judda , M o c h a , B o m 

b a y , Surate tk M a d r a f s . P a r m i ces to i les , i l y 
€ r » a un ttès-grand nombre que la Compagnie 

n'exporte 



n'exporte pas, 5c même fur lefquelles elle ne 

fait point de trafic ( i ) . Cependant elle ne 

laine pas, lorsqu'elle va acheter fes cargaifons, 

d'étendre fes vexations fur les Manufactures 

de ces t o i l e s , fans qu'elle en retire aucun 

avantage , & purement fans doute pour le 

plaifir de tyrannifer 5c de faire du m a l . 

L a Compagnie a encore envahi le droit ex

c luf i f d'exportation pour les marchés de Baf-

f o r a , J u d d a & M o c h a , places que l e s C o m m e r -

çans de l 'Inde regardoient comme les plus 

avantageufes de toutes celles qu' i ls pouvoient 

fréquenter. L e Gouverneur 5c le C o n f e i l de 

Calcut ta y envoyent pour leur propre compte 

des VailTeaux connus fous le n o m de Vaifleaux 

de f r e t , 5c i ls prennent quelquefois à fret les 

Marchandifes des Négocians particuliers. 

L 'adminif trat ion de cette branche de c o m 

merce eft fous la direction d'un M e m b r e d u 

C o n f e i l , q u i a pour cet effet un Magafin 

( i ) Tels font les groflieres Maimolls de Dacca , 

appellées Annundy, H y a t y , Sonargoug & Sherbet-
t y , ainfi que plufieurs efpeces de Saries de Coflim-
bazar & de Radnagore., & entt'autres les Chappa, 
les Mugga , les Tempy , les Tarachaundy & les 
M u c t a , les Soocies, les Soocy Sarries, les Cutra-
nées & l e s Taffeties, & c . 
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qu'on appelle à Calcut ta , Magajin du fret. 

Lorfque la C o m p a g n i e expédie un de ces 

Vailfeaux , perfonne , parmi le petit nom

bre de ceux qui peuvent acheter des Mar

chandifes , n 'ofe, fans la permifl ion d u G o u 

verneur tk du C o n f e i l , en faire partir u n 

autre pour le même voyage. S i ' les part i 

culiers obtiennent quelquefois cette permif 

i ion , i ls ne peuvent embarquer leurs M a r 

chandifes fur ce Vaiffeau , qu'après que la 

charge de ce lui du Gouverneur tk d u C o n -

fe i l eft complettée. I l arrive en conlequence 

de ce monopole , que les Marchandifes des 

Négocians part icul iers , même des Européens, 

mais fur-rour des Arméniens , des M o g o l s 6c 
des G e n r i l s , font arrêtées fur les grands che

mins , tk conduites par force au Magafin d u 

fret. O n dérange ainfi toutes les fpéculations 

des entrepreneurs j on traverfe tous leurs pro

jets , tk i l s font obligés fouvent de fouffrir 

qu'on embarque leurs Marchandifes fur des 

Vaiffeaux q u i leur font fufpects , tk de les 

v o i r conduire dans des l ieux où i ls n'avoient 

pas envie d'aller. Par une fuite de ces v i o 

lences , i ls ont manqué plufieurs fois leurs 

ventes., & effuyé des pertes ; leurs M a r -

chandiies ont été endommagées , & on a 

° fe les décharger dans des ports auxquels 



i l s ne vouloient point aborder. C e f t ainfi 

qu'ont été ruinées plufieurs familles d'Armé

niens , mais fur-tout celles qui commerçoient 

dans la Perfe Ôc l 'Arabie : i l faut remarquer 

que les Arméniens font originaires de Per fe , 

ôc qu ainfi ils ont fouvent perdu leur fortune 

Ôc leur bien pour avoir trafiqué dans leur 

propre pays. 

P a r m i les différens moyens qu'ont e m 

ployés le Gouverneur ôc le C o n f e i l de C a l 

cutta pour s'affiner le monopole du commer

ce intérieur du Bengale , les fuivans nous ont 

paru les plus dignes de remarque. 

O n a ftriétement défendu aux Négocians 

d'envoyer, fans un Perwanah du Gouverneur 

de C a l c u t t a , des Gomafthas dans l'intérieur 

du pays, pour y acheter ou y accaparer des 

Marchandifes . Sans cette précaution, on entre* 

prendroi ten vain de faire des achats j le Né

gociant auroit beau promettte q u ' i l payera le 

double des impôts qu'exige le Gouverne* 

m e n t , le Manufacturier ne s'aViferoit pas de 

faire avec l u i des marchés. Lor fqu 'on a obte

n u u n P e r w a n a h , i l eft fouvent très-inutile^ 

Ôc à moins qu'on ne foit protégé fpécialement > 

i l n'eft guères poffible de s'en fervir. Nous 

avons di t comment les Gomafthas de la-Com* 

Pagnie arrachent dans tout le Bengale a u * 
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Tifferands & aux Dal lars des bil lets par les
quels c e u x - c i s'engagent à l ivrer plus de 

Marchandi fes qu' i ls ne peuvent en manu

facturer. 

V o i c i un autre moyen q u i a a u f l i - b i e n 

réufli que le premier. O n a défendu à tous 

les A n g l o i s de quitter Calcutta , ou de réfi

der dans aucune autre Factorie , ou dans quel 

que parrie que ce foir de l'intérieur du pays. 

I l faut obferver que par un raffinement de 

tyrannie inconcevable , on a donné pour pré

texte de cette p r o h i b i t i o n , qu'i ls y opprimoient 

les Naturels , & on ofe dire que la C o m p a 

gnie voulant arrêter tk prévenir ces abus, a 

c r u devoir employer ces précautions. Q u e l 

les que fuffent les motifs de ce R è g l e m e n t , 

i l étoit très-favorable à l'établiffement tk à 

l a prorogarion des monopoles j i l enfeveliffoit 

pour jamais dans l ' o u b l i bien des a&ions par

ticulières q u i fe commettent dans l'intérieur 

d u pays , tk qu'on a grand f o i n de tenir ca

chées. Cependant , lorfque les M e m b r e s d u 

Comité Secret, q u i avoient publié cet o r d r e , 

trouvèrent leur intérêt à s'en écarter, i ls n'y 

manquèrent pas. Nous avons prouvé dans le 

huitième C h a p i t r e , que pour leur commerce 

d u S e l , du Bétel tk d u T a b a c , i l s n'ont point 



balancé à établir des agens en différens endroits 

de l'intérieur d u pays. 

Après ce que nous avons rapporté des ve

xations des Gomafthas Noirs , on ne peut fup

pofer que les Employés A n g l o i s les furpaf-

fent en méchanceré & en injuftice j & i l fe

roit également abfurde de croire que la C o m 

pagnie A n g l o i f e , en leur défendant de réfi

der dans l'intérieur d u pays, a v o u l u prévenir 

les crimes qu'i ls commettoient envers les I n 

diens. C e feroit admetrre que les G o u v e r 

neurs d'un pays croiroienr devoir en écarter 

leurs compatriotes pour le rendre heureux , 

& qu'un S o u v e r i i n defpotique q u i fait tout 

ce q u i l u i p l a î t , ne pourroit cependant pas 

prévenir de pareils délirs, ou punir les coupa

bles l o r f q u ' i l leur arrive de romber en faute 

dans fes propres domaines. S i donc l 'on per^ 

fifte à défendre la légalité de cette O r d o n 

nance , fi l 'on fondent que les circcnftances 

en exigeoient la publ icat ion de la part de la 

Compagnie ou d u Gouverneur & du C o n 

fe i l de C a l c u t t a , on nous force à penfer qu' i ls 

ne font pas en état de tenir les rênes d u 

Gouvernemenr qu'i ls adminiftrentj ce q u i ne 

leur feroit pas beaucoup d'honneur. 

Si on confidere cette défenfe fous un autre 

point de vue , on ne la trouvera pas moins 
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abfurde : elle rend la condi t ion des A n g l o i s , 

dans «n pays conquis par leur N a t i o n , pire 

que celle des étrangers. L e Gouverneur & le 

C o n f e i l les privent d u droit de fe tranf

porter l ibrement d'un l ieu a. un autre; fer-

vi tude que par les lo ix des Nations i ls n'au-

roient pas pu iinpofer aux François, aux H o l 

landois , aux Portugais , ou aux D a n o i s , q u i ont 

des établilTemens dans le Bengale, 

L a conduite de la C o m p a g n i e Hol landoi fe 

eft bien différente ; elle a adopté au C a p de 

Êonne-Elpérance un fyftême tout à-fait con

traire q u i a eu les fuites les plus avantageu-

fes. L o i n de défendre à fes compatriotes d'ha

biter dans l'intérieur du pays, elle les y engage 

au contraire par p o l i t i q u e le plus q u ' i l l u i eft: 

pofîible. 

Les Hol landois font répandus dans le pays 

des Hottentots , jufqu'à plus de fix cenr mi l les 

de diftance d u pr inc ipal érablifTement de la 

C o m p a g n i e . L a Pol ice y eft obfervée , tk les 

T r i b u n a u x de Juftice n'y font pas corrompus j 

i l s ont encouragé l ' A g r i c u l t u r e tk profité fage-

gement des inventions des Artiftes d ' E u 

rope : en employant tous ces m o y e n s , leur 

C o l o n i e fur ce rocher ftérile eft devenu fi 

abondante en g r a i n s , béta i l , vins & aurres 

product ions; elle eft fi floriffante & fi r i c h e . 



qu'en la comparant avec celles de la C o m p a 

gnie A n g l o i f e , on a l ieu de faire des repro

ches à cette dernière. 

Les Anglo is ne fe fonr pas contentés de 

mettre des entraves 6V: des réfractions au com

merce dans les Provinces de B e n g a l e , Bahar 

& O r i x a , le Gouverneur & le C o n f e i l de 

C a l c u r t a , par autorité fans doute de la C o u r 

des D i r e c t e u r s , publièrent le 18 M a i 1768 

un Édit ( 1 ) , q u i défend non-feulement aux 

Employés de la Compagnie & aux Marchands 

l i b r e s , mais à tous autres Européens qui font 

fous la protection de la C o m p a g n i e , a inl i 

c^xaux Arméniens & Portugais & à leurs def-

cendansj de faire aucun commerce directe

ment n i indirectement au delà des trois P r o 

vinces fufdites. L a reneur de l ' E d i t portoit 

en m ê m e - t e m p s , « que fi quelqu'une des 

« perfonnes dont on vient de parler entre-

»• prenoit de tranfporter des marchandifes 

» au-delà des trois Provinces de B e n g a l e , 

» Bahar & O r i x a , toutes ces marchandifes 

" f croient faijies & confifquées , & les G o -

» mafthas q u i conduiroient cette contreban-

» de punis avec la plus grande fcvérité »>. 

( t ) On le trouve tout au long dans l'Appendice 
de.M. Bolts. 
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L e Gouverneur Se le C o n f e i l alléguoient pour 

motifs de cette défenfe , « que les feuls Na-

» turels du pays , Mufulmans & Indous doi-

» vent jouir des privilèges de ce commerce ». 

I l n'eft pas befoin de montrer à nos L e c 

teurs i'abfurdité Se l ' injuftice d'une parei l le 

ordonnance. Nous remarquerons feulement 

qu'el le a produit deux effers très-funeftes au 

commerce. E l l e a empêché les progrès qu'au

rait fait la vente des laines Se autres marchan

difes de la Grande-Bretagne : enfin elle a en

levé au commerce quelques-unes de fes bran

c h e s , en d iminuant les l iaifons mercantiles 

q u ' i l eft permis d'avoir avec les Marchands 

de l'intérieur de l 'Indoftan. 

O n demandera d'abord a la C o m p a g n i e 

Se au Gouverneur Se C o n f e i l de C a l c u t t a , 

quel pouvoir i l s ont de confifquer Se de p u 

n i r ? D e quelle autorité ils menaçoient de p r i 

ver de leurs droits naturels , les Arméniens Se 

les Porrugais établis dans le B e n g a l e , donr 

les ancêtres font natifs de ce pays , ainfi 

que les M u f u l m a n s Se les I n d o u s , puifque 

les Souverains des Provinces fronrieres d u 

Bengale y permettoient Se y encourageoient 

le c o m m e r c e , Se que même fuivant les 

u/ages de l'Empire, i ls n'auroient pas pu le 

defenàre. O n demandera encore à la C o m p a -



gnie A n g l o i f e , quel but elle fe propofoit en 

portant une prohib i t ion que le Souverain l é 

g i t ime plu pays n'auroit pas pu établir ? C e s 

queftions font fort embarraffantes , & i l ne 

paroîc guères poflible d'y répondre. I l faut 

donc dire que des particuliers ont fait l ' E d i c 

par de vils motifs d'intérêt perfonnel ; &: cette 

conjecture paroît d'autant plus probable , que 

ceux mêmes q u i avoient publié l 'ordonnance 

de p r o h i b i t i o n , ont continué d'avoir des Agens 

& des Gomafthas dans les Domaines où elle 

défendoit de commercer. 

Nous avons fait remarquer ai l leurs, qu 'au

trefois les Marchands de toutes les parties de 

l 'Afie intérieure & de la Tarrarie venoient 

acheter des marchandifes dans le Bengale , 

£c qu'en échange i ls ne donnoient guè

res que de l'argent & des bi l lets . U n grand 

nombre de commetçans de Nations &c de R e 

l igions différentes, tels que les C a c h e m i -

riens ( i ) , l e s M u l t a n o i s , les Patans, les Sc-

( i ) Les Marchands de Cachemire avoient cou
tume d'aller dans les bois appelles Sunderbund, qui 
font fîtués au fond de la baye du Bengale. Us y fai
foient du Sel , ainfi qu'on peut le voir par une Lettre 
<lu Nabab Coflim Ally Khawn au Gouverneur Van
fittart. Voyez Vanfittart. Narrative, vol. 2. pag. 16. 



f i e i k s , les SunnyafFys , les Poggyas & les Bet -

recas fe rafïembloient en caravanes de p l u 

fieurs m i l l i e r s pour s'y rendre chaque année. 

Cette branche de commerce éroit fifloriffante» 

qu'el le apportoit dans le Bengale plus d'ar

gent q u ' i l n'y en venoit par mer d'Europe & 

des Golfes de Perfe & d 'Arabie . L e s vexa

tions des Agens & Gomafthas de la C o m 

pagnie dans l'intérieur du P a y s , l'Édir que 

nous venons de rapporter , ont enfin éloigné 

les Marchands étrangers -, & les chofes en 

font venues au point que ce commerce avan

tageux a pris une autre route , fans qu'on 

puiffe efpérer de l u i faire jamais reprendre 

Fancienne. 

L a C o u r des D i r e c t e u r s , le Gouverneur 

& le C o n f e i l de Calcutta fe font fi mal c o m 

portés } i ls ont fait des L o i x tk des O r d o n 

nances fi injuftes tk Ci déraifonnables , qu'elles 

n'ont pas feulement porté atteinte à la prof-

périté d u pays, mais aux véritables intérêts 

de la C o m p a g n i e A n g l o i f e . Pour en donner 

des exemples particuliers , nofls pouvons citer 

leurs ordonnances relativement au commerce 

d u Sel . Q u e l q u e s - u n s des actionnaires de la 

Compagnie connoiffant mal ce c o m m e r c e r o n t 

fepréfemé comme nuifible ; i l s dévoient fe con

tenter d'en blâmer les abus, puifqu'en lui-mê-



du Bengale. , ^ j 
me i l eft avantageux. Cependant la C o u r des 

Directeurs dans fes Lettres au Bengale, du S 

Février 1764 Se du 19 du même mois 1 j66 , 

défendît abfolumenr ce commerce de Sel à 

tous les Européens ( q u i rendent dans le B e n 

gale fous leur protection ) , quoiqu' i ls s'offrif-

fent à payer, comme les Naturels du p a y s , 

les impôts alors établis. Ces Lettres leurs 

interdifoient encore le commerce » des mar-

»? chandifes q u i ne font pas d'exportation ou 

» d'importation ». 

L e Bengale ne produit du Sel que dans les 

cantons q u i font arrofés par la marée , c'eft à-

d i r e , jufqu'à une diftance d'environ foixante 

mi l les au-deffus d u fond de la Baye. O n fa

brique le Sel en faifant b o u i l l i r la Saumure 

filtrée à travers une terre préparée pour cela. 

Les procédés qu'on employé dans cette opéra

t i o n , font très-différents de ceux q u i fe prati

quent en Europe ou dans les autres parties de 

1 Inde. Les terres ainfi arrofées, font fituées au 

Sud de C a l c u t t a , le long de la Baye, depuis 

Cf i i t t igong jufqu'à Balalîor. El les renferment 

les Provinces de M i d n i p o r e Se de B u r d w a n , 

les Perguunahs de Jeflore , R o y m u n g u l Se 

quelques autres qui dépendent d 'Hougly . L a 

plupart de ces terres ne produifent que d u 

S e l , Se les habitans n'ont pas d'autre revenu ; 



mais le commerce particulier de cette denrée eft 

fi peu f u r , comme nous l'avons di t plus h a u t , 

les Ordonnances d u C o n f e i l de Calcutta rela

t ivement au Sel font fi contradictoires & fi 

peu ftables ( i ) , qu'aucun des Naturels du pays 

( i ) D'après les ordres de la Cour des D i 
recteurs , le Gouverneur & Confeil de Calcutta 
publièrent en Février 1767 , une déclaration qui 
engageoit les Naturels du pays à faire du Sel. 
Plufieurs particuliers fe hâtèrent de profiter de 
cette permifiion. Sur ces entrefaites , le Dewan ou 
principal Banian du Gouverneur, & quelques au
tres Banians des principaux Employés de la Compa
gnie , s'étoient aflocics pour faire le commerce du Sel > 

quoique cette affociation fut expreffément contraire 
au quatrième Règlement du Comité du 3 Septem
bre 1766. Ils repréfenterent que fi on permettoit d'a
mener le nouveau Sel au marché avant qu'ils euffent 
vendu leleur, ils ne pourroient plus remplir les en-
gagemens qu'ils avoient pris avec le Comité, E n 
conféquence de leur mémoire, le 12 Août 176*7, 
on publia une autre Déclaration qui défendoit de 
fortir le Sel nouvellement fait de fur les terres où on 
l'avoit fabriqué , ce qui étoit aflurément une manière 
très-efficace d'en empêcher la vente. Les malheu
reux Fabriquans , appelles Molunguees , vinrent en 
corps à Calcutta , fupplier qu'on leur permît d'en
lever leur Sel avant le débordement de la rivière. 
L Auteur de cet Ouvrage en a vu plus de deux cent 
U l r le grand chemin environner le Palanquin du Gou-



n'ofe en fabr iquer , à moins q u ' i l ne foie aflb-

cié ou fous la protection de quelque E m 

ployé qui ait de l'influence Se du pouvoir au 

fervice de la Compagnie . 

Puifque telle eft la fituation du pays, l a 

Compagnie , devroit encourager fans ref-

triétions tous les habitans de l 'Inde à fabriquer 

d u Sel en payant les droits établis fur cette d e n 

rée. Ces précautions mettroient peut-être les 

Européens en érat de contrebalancer l 'efprit 

monopoleur de fes Employés Supérieurs, Se 
produiroient d'ailleurs des effets très-avanta-

verneur t & feprofterner la face contre terre en récla
mant une grâce qu'il eut la cruauté de leur refufer. 
11 les renvoya au Dewan , c'eft-à-dire , à l'homme 
contre qui ils formoient des plaintes, & qui étoit 
ïntéreffé à ce qu'on ne leur accordât pas ce qu'ils de-
mandoient. Avant de pouvoir en obtenir une réponfe 
favorable, le débordement fubmergea & engloutit 
tout leur Sel. Afin de montrer la puiffance qu'a 
le Dewan du Gouverneur dans de pareils occa
sions , nous dirons ici que le Wakeel du Rajah de 
Jeffore, qui étoit venu avec les Molunguees, fut ar
rêté à Calcutta par fes ordres > envoyé prifonnier 
dans fa Province fous une efeorte de Soldats, où i l 
fur gardé très-étroitement jufqu a ce que le Devran 
eut achevé tranquillement fon commerce. 

/ 



geux. O n augmenteroit par-là les revenus deâ 

Pergunnahs de S e l , & on diminuèrent le prix 

d'une denrée fi néeelTaire à la v ie . I l eft très-

étonnanr qu'une Société de Négocians tel le 

que l a C o m p a g n i e A n g l o i f e , aye penfé à i n 

terdire la liberté d u commerce fuivant les ufa

ges établis dans un pays de commerce c o m m e 

le B e n g a l e , lorfque la profpérité de fes affaires 

dépend de cette liberté. Toutes les p r o h i b i 

tions que fait une C o m p a g n i e à des particu

liers en faveur de quelques autres, toutes les 

permiflions de commerce l ibre qu'on ac

corde fur quelques marchandifes , en mettant 

par partialité des reftrictions fur le refte, ten

dent naturellement à établir les monopoles 

les plus pernicieux. M a i s lorfqu'on fait dé-

fenfe de commercer à des perfonnes q u i 

dans un pays éloigné gouvernent des encla

ves dont i ls difpofenr à leur g r é , ces p r o 

h i b i t i o n s ne font qu' i l lufoires & Jie peu

vent jamais qu'éblouir l 'aveugle mult i tude. 

I l feroit aufli i n u t i l e d'attendre des E m 

ployés de la Compagnie qu' i ls exécuteront 

ces L o i x , q u ' i l eft peu pol i t ique de les éta

b l i r . D 'a i l leurs , dans le cas que nous e x a m i 

nons i c i , elles couvrent de honte la C o m p a 

gnie , puifqu'avant d'avoir envahi l e Bengale* 



l e plus méchant ou le plus foible des anciens 

Nababs n'y interdifoit aux Européens au

cune branche de commerce , tant qu' i ls 

payoient les impôts & qu' i ls fe confor-

m o i e n t aux coutumes du pays. Ces O r d o n 

nances font encore contraires à celles qu'é

tablirent anciennement les premières Cours 

des Directeurs. Nous avons fait voir dans le 

huitième C h a p i t r e , qu'elles permettaient dans 

l ' Inde un commerce l i b r e , pourvu qu'on 

payât les droirs é tabl is , ôc qu'elles cherchoient 

feulement à empêcher que les particuliers ne 

profitaffeut des Firmans ôc des Duftucks de l a 

C o m p a g n i e pour fe mettre à l 'abri des impôts $ 

ôc réellement la Compagnie n'a pas droit de 

poulfer plus l o i fes prétentions. L a défenfe 

qu'elle a faite à fes Employés de commercer 

fur les articles q u i ne font pas d'importation ni 
d'exportation j eft une d i f t i n d i o n fubtile que 

les Directeurs actuels peuvent feuls expliquer. 

Nous ofons affirmer q u ' i l n'eft point dans le 

•Bengale d'article de commerce q u i ne foit 

d'importation ou d'exportation • le Sel même 

eft importé continuellement des Pergunnahs 

Marattes des environs de Ballafor ôc de 

' O u t t a c k , de la Côte de C o r o m a n d e l ôc de 
Perfe. 



Les ordres de la C o u r des Directeurs , re

lat ivement aux pafïè-ports, ont été aufli v a 

riables tk aufli contradictoires ; tantôt elle or-

donnoit d'en accorder indifféremment à tous 

les Employés q u i feroient patentés j d'autre

fois el le ne permettoit d'en donner qu'à ceux 

q u i occupoient un e m p l o i au-deflus de ce lu i 

d'Écrivain. E l l e voulo i t dans un temps qu'on 

en accordât aux Marchands l i b r e s ; mais b ien

t ô t el le révoquoit cette permif i ion. Enf in el le 

s'eft comportée dans toutes les circonftances 

fuivant les lumières plus ou moins étendues 

des Directeurs q u i la conduifent. 

L e commerce des particuliers de l 'Inde fera 

roujours avantageux à la C o m p a g n i e , tk ne 

pourra jamais faire tort au commerce exclufif 

de l 'Europe , qu'elle s'eft approprié. C e p e n -

danr quelques perfonnes afin cle, cacher leurs 

m o n o p o l e s , l'onr dénoncé à la Compagnie A n 

gloife , comme l u i étant très-pernicieux. 

P a r m i le grand nombre d'injuftices criantes 

q u i fe commettent dans le Bengale tk les P r o 

vinces adjacentes, nous pouvons compter les 

monnoies falfifiées qu 'on y a frappées les an

nées dernières fans égard pour les L o i x . L a 

Compagnie A n g l o i f e eft aurorifée par fa C h a r -
t r e a fabriquer dans fes principaux établilTe

mens 



mens les monnoies de l'Inde , pourvu toute

fois qu'elle en obtienne la permiiîion des Sou

verains du pays, & que ces monnoies foient 

égales pour le titre & le poids à celles q u i 

fervent de modèles dans les différentes P r o 

vinces d u Bengale. 

I l y a dans l 'Inde beaucoup d'efpeces d'or 

Ôc d'argent, q u i ne font reçues qu'au prix de 

leur valeur intrinfeque. L e s monnoies q u i 

fervent de modèles font appellées ficcas. Les 

roupies d'or ou d'argent qu'on nomme Mo-

hurs, ne font évaluées que fuivant leur t i t r e , 

d'après le rapport q u i eft établi entre l 'or ôc 

l'argent. Nous avons parlé ailleurs des i n j u f l i -

ces que commettent les Banquiers dans" le 

change cfe ces monnoies ; on nous permettra 

d'y renvoyer les Lecteurs. 

Les mohurs d'or qu 'on fabriqua en 176*5 a 

Calcut ta , fous les aufpiçes du L o r d C l i v e Ôc 

de fon C o m i t é , dévoient , par leur o r d o n 

nance , être reçues pour la valeur de 14 fic

cas on d'environ i 6 " i de roupies courantes. 

L e u r c irculat ion à ce taux ne put pas devenir 

générale; de manière qu'elles occa(ïonrfere*nt 

de grands embarras dans le commerce, ôc des 

pertes confidérables à ceux dans les mains de 

q u i elles fe trouvoient. L a monnoie de C a l 

cutta avoit augmente le rapport de l 'or à l 'ar-

Tome II. L 



rrenc, Se elle v o u l o i r faire recevoir ces mohurs 

d'or à 8 pour cent au-delTus des monnoies 

d'or d u pays d u même titre Se du même 

poids. 

L a C o m p a g n i e Se le P u b l i c reffentirent 

bien-tôt les effets pernicieux de cette injuft i -

c e , & i l n'y eut que les Agioteurs à q u i el le 

procura du profit. C e furhaulfement de la va* 

leur de l'or contribua lî efficacement à faire 

fortir l'argent des Provinces du B e n g a l e , que 

le Gouverneur Se le C o n f e i l de Calcurta écri

virent en Angleterre le 5 de Février 1 7 6 8 

aux Directeurs , q u ' i l étoit fi difficile de trou

ver de l 'argent, qu'à peine feroit-il poflible de 

pouvoir changer 1 0 0 mohurs d'or. L e 22 d u 

même m o i s , i ls leur recommandèrent « de 

» trouver quelqu'autte moyen d'envoyer de 

éi l'argent à la C h i n e , que le Bengale étoic 

» déformais incapable d'en fournir ». 

C o m m e on n'avoit pas des roupies d'ar

g e n t , on fut obligé dans le même temps 

d'envoyer du Bengale à M a d r a f s des mohurs 

d'or pour fatisfaire aux befoins les plus pref-

fans de l'établifTement, quoiqu 'on fçut très-

b i e n qu 'on feroit une perte conlidérable fur 

cette monnoie. Effectivement on écrivit par l a 

ftute aux Directeurs de la C o m p a g n i e , qu'el le 

avoit perdu 13 pour cent fur les remifes de 



du Bengale, jçj 

ces mohurs d ' o r , & que les payements en 

roupies d'argent auraient été bien plus fa

vorables fi l 'on avoit pu en trouver. 

L e Gouverneur & C o n f e i l de Calcutta re

connurent publiquement qu'en fabriquant 

cette monnoie , d'or i ls s'étoient'/orr trom~ 

pés dans leurs vues , &c qu'avec toute leur in

fluence j i ls n'avoient pu la faire palfer dans 

aucune Province ; « tant les Naturels d u 

» P a y s , d i f o i e n t - i l s , fonr attachés aux an-

» ciennes efpeces » : i ls auroient pû dire avec 

plus de vérité; « que le peuple étoit affez 

»> fage pour ne pas fouffrir qu'on le trompât 

» d'une manière fi grofîiere »•„ 

Des avis plus récens nous apprennent qu'on 

a fait un ^rand commerce à Calcutta des mo« 

hurs d'or, & qu'elles ont fouffert un efcompte 

d'au moins onze pour cent. C e font les Banians 

eux-mêmes de quelques Employés Supérieurs 

de la C o m p a g n i e , q u i par le moyen de leurs 

Changeurs avoient la direction de cet agio

tage. I l faut remarquer que le G o u v e r 

neur de la Compagnie faifoit palfer fes mo

hurs d'or au prix qu'elle y avoit fixé en les 

fabriquant , ôc que lorfqu'elle les recevoit en-

fuite , elle efcomptoit onze pour cent. C'eft 

ainfi q U e fuivant en tout fes avantages, elle 

commettoit des injultices en donnant ou en 

L i 



recevant des m o n n o i e s , q u i d'ailleurs n 'a-

voient de cours que dans le diftrict de C a l 

cutta. Ceux q u i avoient des payemens à faire 

hors de ce département, étoient obligés de 

changer leurs mohurs en payant un fort grand 

efcompte. Ces monnoies ées tombèrent 

enfin tellement en di fcrédi t , même à C a l 

c u t t a , que la C o u r du M a i r e ayant ordonné 

qu 'on en vendît fur la Place une cerraine quan-

tiré, chaque mohur ne produifit que i o^de rou

pies courantes ; Ôc fi le Propriétaire les avoit 

reçues au prix fixé par la m o n n o i e , i l perdoit 

trente-huit pour cent. 

Quant aux roupies d'argent, i l y en a de 

différente valeur dans les différentes parties 

de l 'Inde. Les Arcots (ont de toutes ces r o u 

pies , celles dont la valeur eft la plus baffe ( i ) . 

P a r m i le grand nombre de monnoies fal f i-

fiées q u i fe font introduites dans les différents 

diftricts du Bengale , depuis la fubverfion de 

l ' E m p i r e , i l y en a une appellée roupie v i -

\iery , dont la valeur eft de d ix pour cent au-

delfous de celle des arcots. 

Cette efpece de roupie fut fabriquée i l n'y 

a que quelques années par un Nabab q u i s'ap-

«•) Actuellement on en fabrique autant à Calcutta 
qu5 dans l a Province d'Arcot. 
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du Bengale. I6~J 
pelloît l u i même V i z i r de l ' E m p i r e . Se t r o u 

vant embarralTè pour payer Tes rroupes, i l eut 

recours à l'expédienr de certe monnoie fallî-

fiée qui a pris de l u i le n o m de roupie vi^iery. 

A u m i l i e u de la confufïon 8c d u défordre 

dont nous avons déjà parlé fi fouvent , 

cette prarique n'a été que rrop fuivie dans la 

fuite par ceux qui avoient alfez peu de 

confeience pour acquérir des richelTes par de 

pareils procédés. 

I l faut furrour compter les Subftituts 8c 

les Employés de la C o m p a g n i e , au n o m 

bre de ceux q u i ont commis cette friponne

rie. O n a v u des Banians de quelques O f f i 

c iers , devenir Directeurs des M o n n o i e s à B e -

narès 8c I l lahabad, 8c y fabriquer fous les yeux 

du Grand M o g o l des vi^ieries , qu'on donnoic 

en payement aux pauvres foldats , tandis qu' i ls 

auroient dû recevoir de bonnes arcots. O n les 

a même fait recevoir au Grand M o g o l en paye

ment de fa penlion ; 8c malgré fon titre de Roi 

du Monde j i l a été obligé d'exercer fa p a 

tience impériale, 8c de fouffrir cette injure 

fans fe venger. 

E n convenant que la Compagnie A n g l o i f e 

depuis qu'elle eft Souveraine du Bengale a 

le droit d'y fabriquer des m o n n o i e s , i l n'en 

eft pas moins vrai que lorfqu'elle en a fabr i -



que contre la L o i , puifqu'elles n'étoient pas 

. '.: titre ôc du poids de celles q u i fervoient de 

.modèles dans le pays; lorfqn'el le a acquitté 

les dettes du Gouvernement avec ces monnoies 

i'.'hnées en les faifant palier à une valeur plus 

hante que celle qu'elles avoient rée l lement , 

.v elle ne s'eft pas rendue coupable de haute 

cfahifon , elle a au moins commis une forfai

ture ( i ) . L e Gouvernement doit examiner fa 

conduite ôc prévenir fes malverfations pour 

l 'avenir. 

. D'après tout ce qu'on a l u jufqu'à préfent, 

on peut affirmer avec vér i té , que les monopo

les ôc les régiemens abufïfs établis dans le 

Bengale par la Compagnie A n g l o i f e , que les 

injuftices ôc l a tyrannie des Directeurs ôc des 

Employés accélèrent la décadence des M a n u 

factures , que la mauvaife adminiftrarion des 

Nababs ufurpateurs ôc les déprédations des 

Marattes avoient commencée. O n les a vues 

décliner fenfiblement les années dernières. 

L e s toiles y font beaucoup moins belles ( 2 ) 

qu'autrefois , ôc elles augmentent pourtant de 

(1) Le crime de haute trahifon eft le feul qui ne 
P u i f f e pas être jugé dans l'Inde. 

f 2 ^ *~es Gentils difent que les premières Manu
factures du Bengale fabriquoient des Marchandifes 



prix , tk un grand nombre de fabriquans 

accablés par des vexations fans exemple,, 

ont été obligés de quitter leur métier & leur 

pays. 

E n récapitulant les faits que nous avons 

c i tés , i l eft prouvé qu'on ne permet pas aux 

Marchands de l'intérieur de l 'Afie d'avoir au

cune l ia i fon de commerce avec le Bengale , & 

qu'en général les habitans des Provinces y 

font dans le fait privés de prefque tout corn-

incomparablement plus belles que celles d'à pré
fent. O n y faifoit alors une efpece de Moulfeline 
appellée Abroan a qui n'étoit employée que dans 
le Serrail de l'Empereur. Chaque pièce coûtoit 
400 Roupies , ou 50 livres fterlings : elle ne pefoic 
que cinq Roupies fîccas j elle étoit à peine v i -
fible lorfqu'on l'étendoit fur une prairie bien hu-
me&ée. Pour prouver la fineffe de cette toile , ils 
citent deux exemples. L'Empereur Aurengzeb fe fâ
chant un jour contre fa fille peu modefte , qui laif-
foit voir toute la blancheur de fon corps à travers 
fes habillemens , la jeune Princelfe pouE fe juftifier 
repondit que fon habillement contenoit fept doubles 
de toiles. Us difent encore qu'au temps du Nabab 
Allawerdi Khawn , un Tilferand fut puni & chafle 
de la Ville de Dacca pour fa négligence , parce qu'if 
n avoit pas empêché fa vache de manger une pièce 
à'Abroan 3 qu'il avoit étendu & laifle par mégarde 
dans un champ. 
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merce par les monopoles des Employés de la 

C o m p a g n i e . Dans cet érat de chofes , quel 

eft le pays de commerce q u i pourroit être flo-

rifTant ? Et lorfqu'on veut rendre raifon d u 

difcrédit de la C o m p a g n i e tk de fes effets d ) , 

de la rareté des efpcces courantes dans le B e n 

gale , doit - on être fort embarraffé ? N o u s 

ferons remarquer que quoique d'autres cau-

fes aient donné nailfance à cerre rareré d'ef-

pèces , rels que l 'enlèvement des tréfors 

i o r t i s des Provinces lors de la fuite d u 

Nabab Colî im a l l i K h a w n , les exportations 

à la C h i n e tk dans les autres parties de 

] ' Inde, les importations d'Europe q u i ont été 

fufpendues , l ' introduct ion à Calcutta des 

monnoies d'or falfifiées dont nous avons parlé 

tout-a-l'heure , cependanr l 'obftruction des 

canaux du commerce & l'opprefîion de la par

tie induftrieufedes Natifs ont perpétué le m a l 

fans interruption. 

T a n t qu'on permettra à la Compagnie tk 

à fes Employés de commettre des violences 

de toute efpece dans le B e n g a l e , d'exercer 

^ ( O Les Billets du Bengale de la Compagnie* ont 

^efcômptés à Calcutta à plus de quatorze pour cenç 
as perte. 



des monopoles tyranniques, non-feulement fur 

les Manufactures, mais fur rous les F a b r i q u a n s 

du pays, d'en écarter ces richefles que le c o m 

merce d'Afîe y amenoit autrefois, de ptévenir 

la concurrence des autres Nations Européen

nes ( i ) , par rous les moyens qu'i ls peu

vent pratiquer en sûreté , c'eft - à - dire , 

priver le Bengale de la feule fource de r i -

cheffe q u i l u i refte, i l eft évident qu'on aura 

bientôt ruiné enriérement ces précieufes con

trées, fur-tout fi la Compagnie A n g l o i f e en 

tire d'ailleurs chaque année des fommes i m 

menfcs pour la C h i n e , Madrafs , Ôc B o m 

bay. 

Ces circonftances devraient exciter l 'atten

tion des Propriétaires des fonds de la C o m 

pagnie , ainfi que du Gouvernement q u i 

croit aveuglément que tant que le Gange 

arrofera le Bengale , fes habitans n'aban-

donneront pas le pays. L e Gange eft aufli 

( i ) Le Lord C l i v e , en 1 7 ^ 5 , reconnoiffoit la 
niceflîté d'encourager le commerce des autres N a 
tions d'Europe , pour la raifon qu'on vient d'allé
guer , 8c pour d'autres encore de politique & de 
prudence. O n peut voir fa Lettre aux Directeurs 
dms les Papiers authentiques fur les affaires de l'Inde , 
P^es ib" Se zo. 



révérée ( i ) & même davantage au N o r d 

d u Bengale & de Bahar que dans ces P r o 

vinces ; & les Indous q u i ne font d'ailleurs 

qu'une partie des fujets de la C o m p a g n i e , 

peuvent également y fuivre les L o i x de 

B r a h m a , leur Légiflateur. D 'a i l leurs l'expé

rience démontre la faulTeté de cette alTertion. 

J e foutiensdonc que la C o m p a g n i e ne doit 

point établir des monopoles dans le B e n g a l e , 

n i favorifer ceux de fes Employés. I l eft de 

fon intérêt d'adminiftrer le Gouvernement Se 

le commerce , de manière à contribuer à l a 

profpérité du pays. T e l l e eft la feule po l i t ique 

qu'on puiffe adopter fagement ; fi on la néglige, 

le Bengale , malgré fes reffources naturel les , 

l o i n d'être profitable a la C o m p a g n i e & à la 

Nat ion qui le poffédent, leur deviendra b i e n 

tôt nuifible Se à charge. 

T o u t ce que j ' a i avancé eft fi é v i d e n t , 

que lorfqu'on examinera de plus près ces m a l -

verfarions , ce q u i doit bien-tôt arriver , les 

Directeurs forcés par la v é r i t é , n'auront pas 

l'audace de les nier. Si plufieurs d'entr'eux 

( O Les ftupides Indous imaginent qu'en fe lavant 
^ n s l e Gange , ils fe purifient de tous leurs crimes , 

ds n ont g a r de d'abandonner les contrées qu'ar-
rofe ce fleuve. 



ont ignoré long-temps les effets q u i réfulte-

roient de leurs fauffes mefures , i l faut avouer 

qu' i ls étoient incapables de remplir l ' e m 

p l o i qu'on leur avoir confié j fi au contraire i l s 

les connoiffoient, fi inftruits des maux qu' i ls 

caufoient dans le Bengale par leurs régie

mens , i ls ont pourtant négligé d'y remé

dier , alors i ls ont prouvé qu'ils étoient i n d i 

gnes de la confiance du publ ic . 

I l n'eft; pas aifé de prévoir quels falu-

taires remèdes employera la fageffe des 

Directeurs poui guérir les maux actuels Se 

prévenir ceux q u i pourroient arriver dans 

la fuite j mais malgré les clameurs des A c 

tionnaires de la Compagnie , & de ceux 

q u i font intéreffés dans fes affaires , tout 

bon patriote devroit délirer fincérement que 

le Gouvernement recherche avec très-grand 

fo in , pendant q u ' i l en eft encore temps , la 

manière de conferver Se d'améliorer ces do

maines d 'Afie . L e Bengale eft dans un état de 

enfe q u i ne peut pas durer ; fi l 'on diffère 

encore l 'application des remèdes , i ls feront 

déformais inuti les. 



C H A P I T R E V I , 

De la nature ô des défauts de la Con

ftitution de la Compagnie Angloife 

des Indes Orientales. 

J t > E toutes les tyrannies p o l i t i q u e s , I'arifto-

crarique eft la pire. L 'Hi f to i re des anciens Se 

des modernes a prouvé cette vérité. M a i s de 

toutes les a i i f tociat ies , l'ariftocratie commer

çante eft la plus infupportable r Cartage , 

V e n i f e Se Gên^s en fburnifîènr des exemples. 

L a Compagnie H ^ l a n d o i f e eft ari itocra-

tique quant à la puilTànce exécutrice ; mais 

elle eft foumife à un état démocratique c o m 

merçant, q u i a fçCi réprimer fes opérations eu 

l 'empêchant de tyrannifer les i n d i v i d u s qu'el le 

couve me. 

L a Compagnie Anglo i fe des Indes O r i e n t a -

les ne f in d'abord qu'une Société de commerce. 

L a Reine Élifaberh qui l 'établit , d i t exprefte-

ment dans fa Chartre , que c'éroit « pour Thon-

» neur de la Nat ion , l'accroilTement de la navi-

*» gation & d u commerce de la Grande-Bre

tagne , pour augmenter les richejjes des An~ 

»» glois j £' enfin pour l'avantage de tout l*É-



1» tàt «. Cetre Compagnie , par fa conftitu

t i o n , eft incapable d'exercer une autorité fou

veraine, & les L o i x du Royaume le défen

dent d'ailleurs très-polinveinent. 

E l l e étoit dans fon inftirurion p r i m i t i v e , 

un corps démocratique. L'adminiftration e n 

tière des intérêts de fon commerce appartient 

à rous les Propriétaires q u i ont une action de 

c i n q cents livres fterlings. C e Gouvernement 

eft fi démocrarique , que neuf des actionnaires 

q u i onr droit de voter dans les Al femblées , 

fuffifent pour convoquer dans rous les remps 

la C o u r générale. L a pluralité des membres 

eft en droit de demander des informations, de 

fe faire rendre compte , de fixer les d i v i 

dendes , de créer des Statuts & Régiemens, 

d'en ordonner l'exécution aux vingt-quatre 

Directeurs q u i font leurs Subftituts, & qu'on 

choifit chaque année, pourvu toutefois que ces 

Régiemens ne foient pas contraires à la Chartre 

de la Compagnie & aux Loix du Royaume. 

T e l l e eft la conftitution de cette Société 

de Marchands. O n n'y voit rien que des ac

tionnaires q u i réunifient leur fond pour en

treprendre un commerce qui leur foit avanta

geux , ainfi qu'à la N a t i o n . O n leur accorda un 

privilège excluf i f , dans la vue d'encourager 



Etat Civil\ &c. 
cette branche nouvel le de commerce , que 

l 'Angleterre regardoit comme de très-grande 

importance. Peut-être n'étoit-i l pas poflible 

alors aux commerçons particuliers de faire le 

commerce de l 'Inde ; du moins on ne peut 

pas donner d'aurres raifons légales de ce 

privilège qu'on l u i accorda par l a C h a r 

tre. S i la C o m p a g n i e A n g l o i f e exerçoir fon 

commerce pour fon propre intérêt, elle agif-

foit en même-temps comme dépositaire de la 

confiance du P u b l i c , fous la protection ôc la 

cenfure du Gouvernement ; parce que l'État 

doit avoir l'infpeétion de toutes les opérations 

pol i t iques ôc commerçantes q u i fe paffent en

tre la Grande-Breragne ôc les autres Pays. 

T a n t que la C o m p a g n i e A n g l o i f e fe con-

renra d'être purement une Société de c o m 

merce ; tant qu'elle fut fonmife aux Souve

rains de l 'Inde j le pouvoir que la G r a n d e -

Bretagne l u i avoit accordé dans ces régions 

lointaines , n'entraînoit aucun inconvénient, 

E l l e dïfpofoit feulement des fonds des action

naires , ôc le Gouvernementn'avoitaucune r a i 

fon d'examiner fa conduite. I l faut cependant 

avouer que la Compagnie fut à peine établie 

dans l ' Inde, qu'elle abufa de l'autorité qu'on 
l u r a v o i r confiée. Ses injulticcs n'étoient pas 



aulîî criantes qu'elles le font devenues d e p u i s ; 

mais enf in, on avoit l ieu de fe plaindre de fes 

oppreffions. 

L'état de l a Compagnie a beaucoup change 

depuis quelques années. L o r f q u ' o n l u i accorda 

fa première C h a r r r e , & lorfqu'el le fut renou-

vellée dans la fuite , i l n'étoit pas pofl i

ble de prévoir fes conquêtes. Ses propres 

Troupes , conjointement avec celles d u 

R o y a u m e , l u i ont acquis des territoires i m -

menfes dans le Bengale. Ils appartiennent de 

droit à l'État q u i a bien v o u l u les relâcher 

a la C o m p a g n i e , moyennant une f o m m e 

annuelle de quatre cent m i l l e l ivres fter

l ings. E l l e poiîede dans ces territoires tous 

fes anciens privilèges de c o m m e r c e , ôc en 

outre l'autorité d'un fouverain defpotique. 

E l l e eft maîtreiîe abfolue de tous les Euro

péens q u i y font établis, ainfi que des A s i a t i 

ques qu'elle a réduits fous fon j o u g , ôc ce 

Pays n'a pas des T r i b u n a n x de Juftice aux

quels i l s puiflent recourir. 

11 eft donc néceffaire d'examiner fi l ' o n 

peut confier fagement le Gouvernement de 

ces Provinces riches ôc peuplées q u i forment 

un grand E m p i r e à une Compagnie de M a r 

chands, compofée non-feulement des Sujets 

. de la Grande-Bretagne, mais encore des écran-



gers de tous les pays ôc de toutes les R e l i 

gions ? S i Ton peut en sûreté l u i lailfer l ' a d 

mini f trat ion & la propriété d 'un revenu a n 

nuel de plufieurs m i l l i o n s fterlings, fans que 

l a Légillation d'Angleterre réprime fon auro-

riré ? Ces confidérarions font d'autant plus 

i m p o r t a n t e s , qu 'un cerrain nombre d ' A c t i o n 

naires fe tendront peut-être un jour maîtres de 

tous les fonds de la C o m p a g n i e , ^ des droits q u i 

en dépendent. D'après ce qu'on a v u , on doit 

craindre qu'un feul h o m m e en répandant à 

propos les richelïes q u ' i l a acquifes au fervice 

d e l à C o m p a g n i e , n'en devienne le C h e f ab-

f b l u , ôc q u e , corrompant les Act ionnaires 

en fa faveur, i l faffe décider dans les A f l e m -

blées tout ce q u ' i l l u i plaira. Les Étrangers 

e u x - m ê m e s pourront fe procurer beaucoup 

d'actions, ôc acquérir par-là une influence q u i 

enleveroit X l 'Anglererre la conquête du B e n 

gale ôc le commerce qu'el le fait dans l ' Inde. 

D a n s des temps critiques i ls pourraient trou

bler la paix de l ' E u r o p e , & fur-tout la Grande-

Bretagne. 

Sous quelque point de vue qu'on envifage 

l a conftitution de la C o m p a g n i e A n g l o i f e , 

* l nous paraît que fes Domaines d'Afie font 

rrop précieux pour être abandonnés X vingt-

quatre Directeurs qu 'on a l i e u de regar

der 
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der comme incapables de les gouverner. L ' i n 

trigue préilde au choix de ces Directeurs ; 

l'argent corrompt les furfrages de ceux q u i 

ont droit de les n o m m e r , Se les V o t a n s , 

fans s'embarralîer du mérite des C a n d i d a t s , 

ne penfent qu'à gagner des protecteurs q u i 

falfent leur fortune , celle de leur fami l le 

& de leurs amis. Les Directeurs font ef

fectivement les maîtres de la C o m p a g n i e , 

quoiqu ' i l s agiffent quelquefois comme de v i l s 

inftruments de ceux q u i les ont élevés à cette 

dignité. 

L o r f q u ' o n examine tout ce dont i l s peu

vent difpofer en Angleterre & dans l ' I n d e , 

toutes les places qu' i ls ont à donner dans les 

départemens C i v i l s , M i l i t a i r e s & M a r i r i m e s ; 

les grâces qu'i ls peuvent accorder; lorfqu'on 

réfléchit en outre, combien le nombre des 

Votans dans les Alfèmblées eft peu confidéra-

ble , combien i l y a d'Actionnaires étran

gers, de femmes, de mineurs & autres, q u i 

font privés du droit de fuffrage dans les 

Cours générales , ( i ) on ne doit pas être 

étonné de l'influence illégale que les D i 

recteurs ont ufurpée fur le Corps général des 

Actionnaires. 

(«) Voyez VanfntaXt's Narrative. 
Tome. II. M 



Q u o i q u e la C o m p a g n i e A n g l o i f e foit dans 

fon inft i tution un Corps démocrat ique, elle 

eft devenue une véritable ol igarchie . L a p l u 

ralité de vingt-quatre Directeurs exerce une 

aurorité defpotique ôc fans bornes en Europe 

ôc en A lie. 

Les Employés Supérieurs de la C o m p a g n i e 

dans l ' I n d e , n'onr pas moins d'autoriré. Ils 

interprètent à leur gré les ordres de ceux q u i 

les envoyent; ils ont l'audace de les enfrein

dre de la manière la plus exprefîe; on en a 

v u s'engager par contrat à y contrevenir ( i ) j 

i ls établirent des monopoles nuifibles aux N a 

turels du pays , au commerce & aux intérêts 

de la C o m p a g n i e ; i ls v iolent impunément les 

l o i x Ôc les ufages les plus facrés , ôc enfin i l s 

confomment leur tyrannie par toute forte 

de violences. Ces délits ne font pas punis 

en Angleterre. Les Directeurs n'ont prefque 

jamais ordonné des réparations envers des 

innocents petfécutés ôc condamnés fans forme 

de procès, & fans être aceufés d'aucun cr ime. 

S'i ls l 'ont fait quelquefois , ce n'a jamais été 

qu'avec répugnance. O n les a vus au contraire 

accuei l l i r ôc s'affocier dans la D i r e c t i o n , les 

( O Voye* Chapitre I \ t 



opprefTeurs & les tyrans après leur retour dans 

la Grande - Bretagne; Se employer tous leurs, 

efforts pour étouffer les plaintes qu'on leur 

adrefïbit, ou déconcerter, par des menaces, des 

malheureux qui demandoient qu'on leur ren

dît juftice. Cette conduite nous rappelle celle 

de l'ancienne R o m e , lors de la décadence de 

la République. Les Provinces éloignées fe 

piaignoient en va in des ravages &: des con-

enflions des Proconfuls \ le Sénat fourd à ces 

c r i s , hâcoit par fon injuftice la ruine des Pro

vinces Se de l ' E m p i r e . 

Depuis que la Compagnie A n g l o i f e s'eft 

emparée du Dewanée j des vues de con

quête femblent avoir abforbé toute fon atten

tion \ elle ne penfe plus aux intérêts du c o m 

merce de la N a t i o n . Malgré l'étendue des 

domaines qu'elle a acquis dans le Bengale , 

la vente des laines de la Grande-Bretagne 

n'y a pourtant pas augmenté. L e commerce 

des draps qu'on faifoit au T u n q u i n a beau

coup diminué depuis quelques années. Les 

Manufactures d'Angleterre q u i fabriquent des 

draps blancs , n'ont guèrës d'autres débouchés 

que les exportations de l'Inde ; -Se lorfque la 

Compagnie d iminue fur cer article fes car

gaifons d'envoi , plufieurs métiers font obligés 

de ceffer de travailler. II eft féverement dé-

M i 



fendu aux Employés de la Compagnie de 

faire dans l 'Inde le commerce de ces draps. 

C'eft une m a x i m e générale , fu iv ie par rous 

les M o n o p o l e u r s , q u ' i l ne faut pas r e m p l i r 

les marchés d'une rrop grande quantité de 

M a r c h a n d i f e s , afin qu'elles ayent un plus haut 

p r i x . I l eft pourtant clair qu'on pourroit éta

b l i r des régiemens, Se donner des encourage-

mens q u i doubleroienr dans le Bengale la 

vente des draps larges Se des aurres étoffes de 

laines de la Grande-Bretagne , Se qu'une 

consommation plus grande de ces M a r c h a n d i 

fes chez l'étranger, feroit affurémenttrès-avan

tage ufe à la N a t i o n , 

U n Écrivain judicieux ( i ) a repréfenté 

dernièrement combien i l i m p o r t o i t à la 

C o m p a g n i e Se à l'État de féparer la puiflance 

territoriale dans le Bengale , de la puiflance 

commerçante. 

I l développe les artifices de la C o m 

p a g n i e , q u i , pour cacher fa Souveraine

té , prétend pofféder feulement l ' e m p l o i de 

D e w a n fous un M o g o l qu'el le a toujours 

méconnu pour Empereur , Se fous un Nabab 

0 ) L ' A u t e u r de the true allarm , Yallarme bien 
fondée. Chez Almc-n, en 1 7 7 0 . 



q u i dépend d'elle pour fa fubfiftance. Nous 

avons déjà expliqué comment ce Nabab fer-

voit à juftifier les opérations les plus illéga

les. 

L e Gouvernement du Bengale eft confié à de 

jeunes Européens au fervice de la Compagnie . 

Les vingt-quatre Directeurs n'ont pas même 

allez d'autorité pour les chât ier , tk les ha

bitans de l ' I n d e , naturellement t i m i d e s , fe 

foumettent avec une entière réfignation à ces 

petits Defpotes. Q u a n d les Directeurs punï-

roient le Gouverneur de les autres Employés 

fupérieurs de la Compagnie en les renvoyant 

de fon fervice , i ls font préparés à cet é v é 

nement. » Ils s'embarqueront pour leur pa-

*> t t i e , ajoute l 'Auteur déjà ciré, avec une for-

» tune de P r i n c e , tk là ils défieront la C o m -

» pagnie de les convaincre d'autre délir que 

» d'une erreur de jugement ». 

D'après ce que nous avons déjà dit de l 'admî-

niftrat iondelajuft icedansle Bengale , i l feroit 

inut i le de nous arrêter plus long-temps fur 

cette matière. L e même Auteur atcefte ce que 

nous avons avancé dans le Chapitre I X . L e 

Gouverneur & le C o n f e i l de la C o m p a g n i e , 

font tout à la fois Partie publique qui pour-

fuit les dél inquants, Magiftrats q u i les e m -

pnfonnent , Juges qui les condamnent, Souve-

M * 



rains q u i ordonnent l'éxecution de la Senten

ce , Se enfin fi abfolus dans leur autorité , que 

les grands Se les petits Jurés , ainfi que les au

tres Juges , ne s'avifent pas de leur défobéir. 

Si les Naturels du pays, profitant du privilè

ge que leur accorde la Chart te , appellent 

aux loix d'Angleterre dans leurs procès , on 

les l ivre par force entre les mains du N a b a b , 

q u i exécute à la lettre tous les ordres qu on 

l u i preferit. 

L a Compagnie ou fes Employés ont enva

h i le monopole de tout le commerce intérieur 

extérieur du Bengale. E l l e eft mairrefle ex-

clufive du commerce d'Inde en Europe & d'Eu

rope en Inde ; elle en fixe les conditions à fon 

gté. L o r f q u e dans une contrée i l n'y a qu 'un 

feu! vendeur fur plufieurs acheteurs , Se un 

feul acheteur fur plufieurs vendeurs , ce mo

nopole doit bien-iô: appauvrir le peuple ; 

Se Ci les Monopoleurs exercent d'ailleurs une 

Souveraineté fans bornes , nous laiftons aux 

Lecteurs d décider comment un pays pourroit 

être floriffant. 

L e s Employés de la C o m p a g n i e font ex

clusivement le commerce de l 'Inde. Ils fe 

font emparés des denrées néceffaires à la v i e , 

«es matières crues qu'on emploie dans les fa

b r i q u e s , & de tout,s les Marchandifes qui en 



forrenr. S i l 'on ne remédie pas promptement 

à ces abus, la Compagnie s'appercevra bien-rôt 

des effets funeftes qu'ils ont produit fur les 

Manufactures , les revenus Se le commerce 

des Provinces du Bengale. 

O n ne fera pas furpris de voir les maux q u i 

accablent le Bengale depuis quelques années, 

fi l 'on confidere les changemens continuels 

des D i r e c t e u r s , les réfo lut ions vagues de 

•la C o u r générale des Actionnaires , le d é 

faut d'un fyftême permanent capable de réta

b l i r les affaires dérangées de la Compagnie : les 

CommilTaires qu'elle eftobligéed'envoyer dans 

l 'Inde, prouvent d'une manière frappante c o m 

bien fa conftitution eftdéfcctueufe, Se combien 

fes Directeurs font peu en état de la gouverner. 

Cet expédient palfager fera probablement aufli. 

inuti le que tous les autres qu'elle pourroit 

employer , à moins qu'on n'adopte une nou

velle forme d'adminifttation plus équitable 

Se plus fage. 

L a fituation de la Compagnie offre un très-

grand nombre de moyens d'acquérir de iapuif-

lance Se des richeffes en Angleterre & dans 

l 'Inde. Peu de perfonnes onr le courage de réfif-

ter à ces tentations. I l s'eft établ i par-là dans tou

tes les claffes de la faciété une variété de fy ftèmes 
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q u i fe combattent les uns lesautres.On mettroït 

en vain d'autres hommes à la tête des affaires; 

rant qu'on ne changera pas la conftitution 

de la C o m p a g n i e , i l feroit contraire à la r a i 

fon , à la nature des pallions humaines , à l 'ex

périence de tous les â g e s , d'attendre de fon 

adminiftrat ion d'autres effers que ceux que 

nous venons de rapporter. O n peut comparer 

l a C o m p a g n i e dans fon état préfent, à un édi

fice coloffal bâti tout-à-coup fur un fonde

m e n t peu fur qu'on n'avoit pas bien examiné, 

& habité par des Propriétaires ôc des Gouver

neurs paflagers, qui ont des intérêts différens : 

randis que les uns furchargent la maffe du bâ

t iment , les autres en minent ôc en détruifent 

les fondemens. 



C H A P I T R E V I . 

C O N C L U S I O N . 

Après les difcujjtons qu'on a vues dans 
cet Ouvrage , il ejl a propos de tirer 
quelques conféquences , & de foumet-
tre un petit nombre de réflexions ait 
jugement du Public. 

P O U R contenir dans une fourmil ion paifîble 

un pays fort éloigné , i l faut que le vain

queur connoiffe la juftice 8c l 'humanité. L 'an

cienne R o m e , Maîtrelfedu M o n d e , ne pur p a s , 

avec toutes fes armées, conferver les Provinces 

qu'elle avoit conquifes. C e l l e s d ' A f i e fur-tout, 

fe révoltèrent contre un Gouvernement op» 

prelfeur. U n e poignée d'hommes ne doit ja

mais fe croire en fureté contre des m i l l i o n s , 1 

moins qu'elle ne compte fur leur attache

ment. O n allégueroit en vain la différence pro-

digieufe q u i eft enrre la vigueur de corps 8c 

d'efprit des Européens 8c celle des Indous; 

des m i l l i o n s d'hommes dans leur patrie., ter-



rafleront toujours quelques foldats étrangers 

q u i veulent donner des lo ix tyranniques à 

I extrémité du G l o b e . 

L a lecture des Chapitres précédents a c o n 

vaincu le Lecteur , que le caprice du pou

v o i r arbitraire eft la feule règle de Juftice 

dans le Bengale. O n n'y connoît plus n i 

propriété , n i sûreré perfonnelle ; & les i n 

nocents y font punis comme s'ils étoient 

coupables de quelques crimes. L e Préfident 

& le C o n f e i l de Calcutta y exercent un 

defpotifme fi d u r , que dans la T u r q u i e ou 

la Barbarie on le regarderoit comme infup-

porrable. 

L a Compagnie ne peut plus en impofer au 

P u b l i c , en prétendant que le Bengale eft gou

verné par un Nabab fous l'autorité du Grand 

Mogol. Ces fantômes de Souverains fonr des i n -

trumens penfionnés de l ' i m p o f t u r e & d e l à ty

rannie. Leurs penfions emportent plus d 'un 

m i l l i o n fterling de revenu a n n u e l ; i l eft vra i 

qu'une partie confîdérable de cette f o m m e en

tre dans la bourfe des principaux Employés. 

II femble que d'après cette forme de G o u 

vernement , les Naturels du Pays devroient 

erre protégés par les lo ix de leur p a t r i e , lorf-

<l u ds ne s'en rapportent pas à celles d ' A n g l e -



terre ; mais dans le f a i t , ils ne peuvent re

courir ni aux unes , n i aux autres. 

Nous avons montré clairement que pen

dant les fept dernières années, les principaux 

Employés de la Compagnie ont établi dans le 

Bengale des monopoles deftructeurs de toute 

efpece. L e commerce de l'intérieur du pays 

q u i éroit libre par la conftitution de l 'Empire 

à tous ceux q u i payoient les impôts qu 'on 

avoit fixés, le commerce des Côtes , tout a 

été envahi par un petit nombre d'hommes. 

Les Indiens eux-mêmes ne font pas maîtres 

de commercer fur les denrées néceiTaires à la 

v i e ; Se par un rafinement de tyrannie inconce

v a b l e , on prétend que ces monopoles ruineux 

font à leur avantage. L a Compagnie accorde 

aux Étrangers le droit de faire quelques exporta

tions; mais on y a mis tant de reftrictions, que les 

Manufacturiers n'ofent travailler que pour la 

C o m p a g n i e . Les François, les Hol landois Se les 

Danois s'en plaignent depuis long-temps. L e 

commerce que le Bengale entretenoit autrefois 

avec le refte de l 'Af ie eft intercepté; les au

tres Compagnies de l 'Europe dégoûrées, ont 

prefqne abandonné ces Provinces ; & ce q u i eft 

une fuite naturelle de tous ces abus, i l y a fi peu 

d argenr pour la c i r c u l a t i o n , que fi l 'on c o n -
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tinue d'en exporter à la C h i n e Se dans les. au

tres parries de l ' I n d e , le Bengale n'en aura 

bien-tôt plus allez pour les opérations de fon 

commerce intérieur. 

I l n'eft pas moins évident que la popula

t i o n , les M a n u factures, le commerce Se par 

confcquent les revenus de ce pays d i m i n u e n t . 

D ' u n autre c ô t é , ces revenus font fi mal ad-

miniftrés, on commet fur cet article tant de 

fr iponner ies , que fi la poffeflîon d u Bengale 

ne ruine pas la C o m p a g n i e , elle dérangera 

sûrement fes affaires. 

L a Compagnie agit contre tous les p r i n c i 

pes de la pol i t ique. L a profpérité du Bengale 

dépend de la protection qu'el le accordera aux 

Indous ; elle ne peut compter de gouverner 

long-temps ce pays qu'en y admettant un grand 

nombre d ' A n g l o i s ; cependant elle décourage 

Se tyraunife les uns Se les autres. L e L o r d 

C l i v e avertit lui-même ( i ) la C o u r des D i 

recteurs, qu'on doit s'attendre à la perfidie de 

l a part des puiffances de l ' I n d e , Se que dans 

une occafion favorable elles feront elfuyer à 

l a C o m p a g n i e les plus mauvais traitemens. 

I l eft sûr qu'en tems de guerre , el le ne 

pourra pas entretenir allez de foldats Euro-

( 0 Authcntic Papers, pag. 29 , & c . 
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péerts pour conferver fa conquête, à moins 

q u elle n'attire dans fes Provinces tous les 

Anglo is q u i voudront y aller. 

D e p u i s l 'acquifirion du Dewanée, i'efpèce 

bifarre de Gouvernement que la Compagnie 

a établi dans l'Inde eft abfurde *, ôc i l eft h o n -

reux pour l 'Angleterre qu'on fe ferve de dé-

guifemens aufli viflbles. O n dit que la C o m 

pagnie a obtenu le Bengale des Princes d u 

Pays ; mais on a vu que ces Princes n'en 

avoient que le n o m , qu'i ls étoient fans auto

rité ôc reconnus pour tels par toutes les puif-

fances de la terre ôc par la Compagnie elle-

même. I l feroit beaucoup plus lîmple de dire 

qu'elle poflTede ces Provinces à titre de 

conquête. I l eft r idicule de laifler à une 

Compagnie de Marchands une Souveraineté 

illimitée : c'eft infulter au Souverain ôc au 

Peuple de la Grande-Bretagne, aux Princes 

Se aux Sujets du Bengale. L e Gouvernement 

de l 'Angleterre ôc les Peuples de l ' I n d e , font 

l a v ict ime de toutes ces farces ; la C o m p a 

gnie , un fantôme de Nabab ôc un E m p e 

reur de n o m , en retirent feuls des avantages. 

L ' o n peut contefter à la Compagnie les pré

tendues conceflions que l u i ont faites les N a 

babs ôc le M o g o l , ôc elle leur paye inut i le 

ment des penfions conlîdérable*. S'ils ont eu. 



le droit de les accorder , i ls f o n t les maîtres 

' de les révoquer quand i l leur p la ira . Ils pour

ront les transférer aux rivaux Ôc aux ennemis 

de la Grande-Bretagne . Ces rivaux revêtus 

de l'autorité de la C o m p a g n i e , fous le titre 

de Fermiers , d'Officiers , d 'Employés , de 

D e w a n s d u Bengale, poutront attaquer les A n 

glois dans leurs érablifTemens Se les en chafTer. 
o 

T o u s ces déguifemens font donc inefficaces 

ôc dangereux. Ils deshonorenr la N a t i o n Se 

donnent l ieu de révoquer en doute des droits 

qu 'on regarderait autrement comme i n c o n 

testables. 

L o r f q u e les Portugais acquirent leurs pre

mières pofïefîions Territoriales fur les Côtes 

de l ' I n d e , leurs R o i s s'appelloient Seigneurs 

d u C o m m e r c e Se de la N a v i g a r i o n d ' E t h i o 

p i e , de l ' A r a b i e } de la Perfe Se de l 'Inde. 

A u c u n e N a r i o n ne leur difpura ces t i tres , non 

plus que leurs conquêtes. Les Conquérans 

défendenr d'ailleurs par la force des armes, 

les Terr i to ires qu' i ls ont envahi ; Se les 

peuples reconnoifïent mutuel lement comme 

légitimes les droits du plus fort. O n fçaic 

comment les H o l l a n d o i s , les Efpagnols Se les 

autres Nations fe font établis en Amérique Se 

en AGe. Us jouirent à la paix des fruits de 

leurs victoires , Se perfonne ne d i t qu' i ls ne 



leurs appartenoient pas. Quelques moyens 

que la Compagnie Anglo i fe ait employés pour 

acquérir le Bengale , ces Provinces font d e 

venues inconteftablement la propriété de l 'É-

tat : i l n'y a dans l 'Europe ou dans l'Inde au

cune Puiffance q u i veuil le les l u i difputer. 11 

les a ufurpées, fi l 'on veut , mais i l les pofïede \ 

voilà fon droit . Toutes les opérations pol i t i 

ques d u L o r d C l i v e en 1765 étoient aufli 

mal-adroites qu'elles font pernicieufes. O n 

affecta alors de répandre dans l 'efprir des D i 

recteurs des craintes fur les Puiffances étran

gères , q u i ne vouloient pas , di foit on , re-

connoître la fouveraineté de la C o m p a g n i e . 

Ces crainres étoient fans fondement. 

O n peut donner au R o i d'Angleterre laSouve-

raineté de ces domaines , tk fuppofer q u ' i l en 

prendra l 'adminiftration immédiate , fans ap

préhender q u ' i l augmente l'influence de la 

Couronne , tk que par-là i l mette en danger l a 

liberté de la N a t i o n . S i les raifonnemens que 

j attaque i c i font juftes , i ls auront une entière 

force contre tous les établiflèmens que pour

raient procurer de nouvelles découvertes ; & fi 

d'ailleurs on les avoir admis aurrefois > l ' A n -

glererre ne polféderoir pas l 'Amérique Sep

tentrionale tk les Colonies des Ifles. 

L e Souverain de la Grande-Bretagne eft 



aujourd'hui une puifTance A f i a t i q u e , plus ca-

pable peut-être de proroger ou de nuire qu'au

cune autre de l ' O r i e n t . Ses vues ne devroient 

plus fe borner à fourenir le monopole d'une 

Société de Marchands . Il peut fans la C o m 

pagnie parvenir aux fins q u ' i l s'étoit propo

sés lors de fon établilTement. I l n'eft pas 

(împlement i c i queftion de fçavoir h une 

C o m p a g n i e exclufive peut faire le c o m 

merce d'Inde en Eurpoe tk d'Europe en In

de , plus avanrageufement pour la N a t i o n 

que les Négocians particuliers de l ' A n g l e 

terre. Cette queftion en comprend une au

tre de la dernière importance. I l faut exa

miner fi un , deux ou trois Directeurs ( i ) 

occupés de leurs affaires particulières , ainfi 

que de celles de la C o m p a g n i e , font plus en 

état de gouverner & de dir iger à l'extré

mité du G l o b e un E m p i r e i m m e n f e , que le 

R o i , les L o r d s & les C o m m u n e s de la 

Grande-Bretagne ? 

I l feroir inut i le de difcnter i c i la première 

queftion. Après les traités fans nombte qu'on 

Ci) O n fçait que parmi les vingt-quatre, i l y a tou
jours une petite alfociation de cette efpècc qui coa-
* ™ tous les autres. 
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à publiés depuis cent cinquante ans fut cette 

matière, nous ne pourrions rien dire de n o u 

veau. Nous nous contenterons d'alfurer, que 

relativement au Bengale , toutes les raifons 

qu'on alléguoit autrefois avec quelque appa* 

rence de raifon ( i ) en faveur de ce monopole , 

( 0 Sir Jofiah C h i i d , dont l'autorité dans les ma
tières de commerce eft juftement refpecfée , dit : 
•c On a examiné long-temps fï les Compagnies de 
»• commerce font avantageufes ou nuifibles au bien 
*> public. 

« Pour moi je penfe, premièrement, que dans les 
*• pays avec lefquels le Roi d'Angleterre nJa aucune 
3 3 alliance, à raifon de la diftance des lieux, delà bar-
•3 barie des habitans , ou des préjugés religieux j 
*• les Compagnies font abfolument nécelfaires t 

* fur-tout s'il faut y entretenir des troupes & des 
" forces , comme dans l'Inde & fur les côtes de 
* Guinée. 

c t i ° . I l me paroît évident que pour le bien pu-
» b l ic , la plus grande partie du commerce de Guinée 
3 5 & de l'Inde, doit fe faire avec les fonds réunis dç 
*> plufieurs Actionnaires. 

» 3°. Je doute fi quelque autre Compagnie de 
» commerce eft avantageufe ou préjudiciable au 
» bien de la Nation. 

» 4°. Je conclus néanmoins en difant que toutes 
to les Compagnies de commerce qu'on établiroit en 

Tome II. N 



lorfque le commerce dépendoit des Princes 

du Pays , ne font plus valables depuis que les 

»• Angleterre font contraires au bien du public, l i 
tous les Sujets de la Grande-Bretagne ne peuvent 

» pas y prendre part ». Difcourfc oftradc , Ch. j . 
Tels étoient les raifonnemens de Sir Jofiah C h i i d , 

qui avoit été pendant plufieurs années Gouverneur 
de la Compagnie Angloife dans les Indes Orientales ; 
& que par .conféquent on doit regarder comme 
très - favorable au monopole. La conduite de 
C h i i d dans l'adminiftration des affaires de la C o m 
pagnie., nous met en droit de dire qu'il n'ètoit 
pas ùn Juge impartial fur ce point. En 1691 , à la 
mort de Sir Jean Chi id , parent de Sir Jofiah, 
M . Jean Vaux fut nommé fon fuccelfeur dans le 
Gouvernement de Bombay. M . Vaux avoit été Te
neur de Livres en Angleterre de Sir Jofïah C h i i d j 
& par l'influence de fon patron , i l obtint le pofté 
dont on vient de parler. A fon départ pour l'Inde , 
Sir Jofiah C h i i d lui rappella tous les fervices que 
lui avoit rendus la Compagnie ; i l l'avertit en même 
temps d'être févere à l'égard de tous ceux qui ofe-
roient révoquer en doute fon autorité fur les A n 
glois qui habitoient dans l'Inde j i l lui recommanda 
fur-toutde faire exécuter fesordres quelconques comme 
des Loix. M . Vaux répondit qu'il avoit de très-
grandes obligations à la Compagnie 5 qu'il tâcheroit 

e hu en prouver fa reconnoilfanee , en s'acquit-
m r d e f e s fonaions avec toute l'intégrité & M 



A n g l o i s font devenus Souverains de ces Pro< 

vinces .: elles combattent au contraire la c o n 

tinuation du privilège exclufif de la C o m 

pagnie. O n devroit déformais accorder la l i 

berté du commerce dans le Bengale à tous 

les Anglo is ; ôc la polit ique femble même exi

ger qu'on encourage fous certaines reftric-

t i o n s , les vaifleaux étrangers à fréquenter les 

ports de l 'Inde. 

Quelque puifle être la diverfité des fenri-

mens fur cette première queftion , chacun con

viendra que relarivement à la féconde, le pays 

du Bengale gouverné par un fouverain defpoti-* 

que q u i en eft en même-temps le feul À4ar-

chand, doit marcher à grands pas vers fa ruine. 

S i l 'on convient que l 'Angleterre ne retirera 

juftice qu'on avoit lieu d'attendre 5 mais qu'il étoit 

réfolu de fuivre les loix d'Angleterre. Sir Jofiah en c o 

lère répliqua , « qu'il ne devait avoir d'autre rè-

" gle que les ordres de la Compagnie ; que les L o i x 

» d'Angleterre étoient un amas d'extravagances, 

» compilées par des hommes qui ne peuvent pas 

« gouverner leurs familles, & qui veulent fe mêler dé 
» régler des Compagnies & un commerce étranger». 

V o y e z Alexander Hamilton s account of the Eaft Inr 
dia. V e l . l3 pag. 232. an. 1727. 
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aucun avantage des Provinces qu'elle a conquî-

fes dans l ' Inde , à moins qu'elles ne foient 

floriiîanres , i l eft abfolument nécefTaire 

que la Légiflation fcpare le M a r c h a n d d u 

Souverain. 

S i l 'on gouvernoit équitablementles Prov in

ces du Bengale , G l 'on pouvoir y compter fut 

l a Juftice & le droit de propriété, les i m m e n -

fes capitaux q u i font enfouis tk renfermés 

circuleraient alors dans le commerce au pro

fit de l'Inde tk de l 'Angleterre. L e L a b o u 

r e u r , le Manufacturier & le Commerçant n'y 

manqueraient pas d'argent, c o m m e cela arri

vera bien-tôt. L a ferrilité tk l ' induftrie de ce 

pays pourraient reparaître , tk i l recouvrerait 

fon ancienne opulence. 

U n e Société de monopoleurs n'établira 

jamais cette réforme falutaire ; tk quand elle 
l e v o u d r a i t , elle ne pourroit pas d'ailleurs 

l'exécuter. 

L e s Directeurs de la C o m p a g n i e tâchent 

en vain de féduire la N a t i o n , en demandant 

une nouvelle Chartre q u i les mette en état de 

répater les abus. Ils alléguoient déjà ces motifs, 

lorfqu' i ls rendirent la première Charte pour 
C î * obtenir une féconde ; tk chacun fcait com-
m e n t i l s ont tenu leur parole. O n a l ieu de 



croire que fi on leur en accordoit une troifièi. 

n i e , fous prétexte de remédier à un abus, o n 

en introduiroit m i l l e nouveaux. Les p r i n 

cipaux Employés de la Compagnie dans 

l'Inde afin de favorifer leurs projets par

ticuliers , n'expoferont jamais aux D i r e c 

teurs le véritable état des chofes ; Ôc en les i n -

duifant en erreur, ils extorqueront toujours des 

règlements contraires à la profpérité du c o m 

merce. Nous ne prétendons pas condamner 

i c i tous les Employés de la Compagnie i n 

différemment, i l y en a fans doute quelques-

uns q u i ont de l 'honneur Ôc de la probité ; 

mais enfin rien ne détruit notre conjecture, 

juftifiée d'ailleurs par l'expérience des an

nées paffées. I l n'y a donc que l ' intervention 

du Parlement ôc de la Légiflation q u i puiffe 

réprimer la puiffance exécutrice dans le B e n 

gale , ôc affurer aux Naturels du p a y s , ainfî 

qu'aux A n g l o i s qui y fonr érablis, la pro<-

teéhon du G o u v e r n e m e n t 

C'eft un fait t r è s - c o n n u , dit M . Bolts> 

qu un ancien M i n i f t r e de France regarda tous 

fes projets fur les Indes Orientales , c o m m e 

entièrement renverfés , l o r f q u ' i l apprit 

que l a Couronne de la Grande - Breta-

N } 



gne al loir fe charger de l 'adminiftration des 

polîeffions territoriales de la Compagnie ; 

les François craignoient alors l'exécution de ce 

p h n . L e Gouvernement d'Angleterre n'a pas 

d'autre mefure à prendre , s ' i l veut rendre 

heureux fes nombreux fujets q u i font en 

Allé , & recuei l l ir lui-même tous les avanta

ges q u ' i l efpere de fes conquêtes. 

I l n'eft pas pofîîble de dire ce q u i fera 

déterminé fur cetre matière par la Légifla

t ion de la Grande Bretagne. Quelque foit fa 

réfolution définitive dans le moment actuel , 

i l nous femble que pour empêcher la C o m 

p r i m e de fe ru iner , on doir ; i ° . l u i ôter le 

pouvoir qu'elle s'arroge dans l 'admini l trar ion 

de la juftice , Iaiffer les Juges & les Magiftrats 

indépendans, Se arrêter l'influence qu'elle a 

fur eux. 

2°. L a dépouiller du droit qu'elle a ufurpé 

de faifir dans tous les cas les A n g l o i s q u i ré

fuient dans l'Inde , Se de les tranfporter par 

force dans la Grande-Bretagne , fans aucune 

forme de Procès. 

3 ° . Prévenir les oppreffions qu'elle exerce 

pat le moyen des prétendus Nababs du pays, 

détruire les monopoles qu'elle met dans le* 



commerce intérieur du Bengale ; ces entra

ves font fi peu néceflaires à l 'exploitat ion 

de fon commerce exclufif d'Inde en Europe 

& d'Europe en Inde , qu'elles attaquent d i 

rectement fes véritables intérêts. 

4 ° . L u i ordonner de Iailfer à tous les A n 

glois q u i veulent aller dans l ' I n d e , la liberté 

de s'y établir , pourvu qu'ils fe foumettent 

aux L o i x . 

A f i n de mettre en pratique le premier & 

le troifiéme arricle de ces régiemens, fans 

lefquels la propriété & la perfonne des ha

bitans de l'Inde ne feront jamais en sûreté , 

nous allons foumettre au jugement du publ ic 

quelques projers fur cette matière. 

i ° . I l faudroit rendre la C o u r du M a i r e de 

Calcutta totalement indépendante du G o u 

verneur & C o n f e i l de la Compagnie . 

2.0. Établir une C o u r des Appels q u i foit 

également indépendante du Gouverneur & 

C o n f e i l , & des aurres puilTançes de l 'Inde. 

3 ° . U n certain nombre des Membres de la 

Cour du M a i r e , de la C o u r des Appels , &c 

du C o n f e i l de la C o m p a g n i e , devroient être 

Juges de Paix & CommilTaires d'ouïr & 

terminer dans le T r i b u n a l des Afl i fes, 

4 ° . L a J u r i f d i & i o n de ces Tribunaux ne 



devroit pas être bornée , comme elle l'eft i 

préfent, dans l'enceinte d u Fofle Maratte 3 

q u i environne Calcutta ; mais elle devroit 

s'étendre fur les principales fa&ories de la 

C o m p a g n i e , telles que B u r d w a n , M i d n i p o r e , 

C h i t t i g o n g , D a c c a , P a t n a , Cof l imbazar , ôcc. 

où les Naturels du Pays auroient alors autant 

de facilité d'obtenir juftice contre les o p -

preffeurs Européens ou leurs A g e n t s , que 

dans l'établilTement de Calcutta . 

D e s perfonnes inrérelfées ne manqueront 

pas de combattre ce dernier règlement q u i eft 

pourtant très-nécefTaire, Ôc d'avancer q u ' i l i n 

troduirait la conful ion, ôc que les opinions re-

ligieufes ôc les ufages des Naturels d u pays le 

rendent impraticable. Nous affinons q u ' i l ne 

produira i t point de défordre, ôc q u ' i l ne feroit 

f u i v i d'aucun inconvénient, fi l 'on faifoit a u 

paravant quelques L o i x fimples , q u ' i l n'eft 

pas befoin d' indiquer à la C o u r des D i r e c 

teurs ou aux Légifïateurs de ce R o y a u m e , 

s'ils veulent pourvoir à l 'adminiftration de la 

Juftice dans le Bengale. 

L e s Habitans de ces Provinces gémiffent 

fous le defpotifme le plus arbitraire. Ils re

cevront avec joie tous les règlements fages 

° y o n établirait, O n a l ieu d'efpérer que l'exé-
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cution des projecs que nous venons de c o m 

muniquer , arrêterait au moins les abus les 

plus crians , jufqu a ce que le Gouvernement 

de la Grande-Bretagne, inftruit de leur effi

cacité , achevé le grand fyftême de la réforme, 

q u i deviendroit enfin aufli durable qu'on peut 

l'attendre des inftitutions humaines. 

I l faut prévenir auiK ces enlévemens per-

fonnels que commettent fes Employés fous 

la prétendue fanction de l'autorité Légifla

t ive. 

Par un acte de la trente-unième année d u 

régne de Charles I I , intitulé, » Acte pour mieux 

» ajfurer la liberté des Sujets 3 & prévenir les 

** emprifonnemens au-delà des Mers » s i l fut 

ftatué « que fi contre cet A c t e , quelqu habi

tant de l'Angleterre étoit fa i f i , emprifonné, 

tranfporté ou envoyé prifonnier au-delà des 

M e r s , cet emprifonnement feroit déclaré i l -

l c g a l > la partie offenfée pourroit intenter des 

actions d'emprifonnement contre tous ôc cha

cun de ceux q u i l'auroient fa i f i , ôc contre tous 

ôc chacun de ceux q u i auroient inventé, fa i t , 

écrit , fcellé ou contre-figné quelque Warrant 

ou acte pour cet emprifonnement ou tranfpor-

t a t i e n , ôc même contre ceux q u i auroient con

tribué à ce délit par leurs confei ls , fecours 



ou autrement : que le plaignant recouvreroit 

le triple des frais q u ' i l auroit faits dans ces 

pourfuites, Se qu'on l u i adjugerait en outre 

des dommages q u i feraient au moins de cinq 

cents livres fterlings : que le cours de la p r o 

cédure ne feroir arrêté, différé ou interrompu 

par aucun r è g l e m e n t , ordre , commande

m e n t , protection ou privilège quels qu' i ls 

puiffent être : que l 'on n'accorderait au dé

fendeur qu'un interlocutoire ou autre moyen 

de défenfe en ufage dans la C o u r où la Caufe 

ferait portée. Les délinquants dans tous Se 

chacun des cas ci-deffus, duement atteints Se 

-convaincus , feront déclarés incapables d'exer

cer aucun emploi dans le Royaume d'Angle

terre ou les Provinces qui en dépendent* fis 

encoureront les peines j amendes & confifeations 

ordonnées par le Statut de PROVISION AND 

P R A E M U N i R E j fait dans la fei^ième 

année de Richard Second : le Roi fes héritiers 

ou fuccejfeurs j ne pourront pas leur pardonner 

ni les relever des amendes j peines confifea

tions qu'ils auront encourues j non plus que les 

rendre habiles à pofféder les emplois que cet 

acle les a déclarés incapables d'exercer ». 

L e quarante-troifième article de la grande 

Chartre n'eft pas moins formel . L e v o i c i : 



" O n ne pourra arrêrer, emprifonner, dé-

» polTéder de fes biens, privilèges Se l iber-

" t é s , n i faire mourir perfonne de quelque 

»• manière que ce fo ie , que par le jugement 

" de fes Pairs Se félon les L o i x du pays ». 

L a Compagnie Anglo i fe enfreint publique

ment les L o i x fondamentales de la N a t i o n . 

I l femble que les Anglo is q u i vont dans 

l 'Inde à fon ferv ice , Se qu i par-là mériteraient 

fon indulgence, perdenrau contraire par cette 

émigration les privilèges Se les droits de leur 

naiflance. Les dommages qu'eifuye un fujet 

de la Grande-Bretagne, faifi dans l'Inde Se 

rranfporté par force en Angleterre , font cent 

fois plus grands que ceux que fouffre un A n 

glois faifi Se emprifonné illégalement dans 

fa patrie. Les L o i x ne prévoyoient pas le pre-

niierdélit ; Se avec quelle févérité ne font-elles 

pas cenfées le p u n i r , puifqu'elles févilfent fi 

fortement contre le fécond ? Nous avons fait 

voir ailleurs que l'exercice de ce pouvoir efl: 

contraire aux véritables intétêts de la C o m p a 

gnie. E l l e n'aura jamais d'autorité fur fes E m 

ployés fupérieurs, fi elle ne lailfe pas aux. 

L o i x d'Angleterre une vigueur pleine & en

tière. S i la Nation ne veut pas fe déshonorer 

plus long temps par fon filence, elle doit dé-



clarer formellement que toutes ces failles Se 
tranfportations violentes font i l légales, & d'a

près le plan de l'acte déjà c i t é , établir des 

peines q u i préviennent à l 'avenir ces o p -

prefïïons. Nous ofons préfumer que la L é 

giflation d'Angleterre connoiflant les atroci

tés que nous avons expoféesdans cet Ouvrage, 

démentira folemnellement ceux q u i préten

dent qu'elle les autorife , Se qu'elle défap-

prouvera la tyrannie de la C o m p a g n i e . 

Tel les font les idées Se les réflexions que 

l ' A u t e u r de cet Ouvrage foumet refpectueu-

fement au tribunal du P u b l i c . I l protefte 

que l'intérêt de l'humanité Se la profpétité 

de l 'Angleterre ont été les feuls motifs q u i 

l 'ont engagé à le publier. I l n'a voulu q u ' i n 

diquer les m a u x ; i l appartient à d'autres d'ap

pl iquer les remèdes : c'eft à la Grande-Breta

gne à profiter des avantages qu'une fuite de 

circonftances heureufes l u i préfente. E l le pof-

fede encore la plus belle partie de l 'Indoftan. 

L e Bengale peut devenir la plus riche poffef-

fion de fes Domaines . C e pays offre une fource 

intariffable de richeffes pour fon commerce. 

E l l e a devant les yeux les écueils où fes 

prédécçffeurs dans l 'Inde ont échoué , ainfi 

9 U e les dangers q u i la menacent 'y Se i l " V 

/ 
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s. point de temps à perdre fi elle veut les 

éviter. 

I l ne faut pas être bien habile dans la con-

noiflance de l 'avenir , pour prédire que le 

Bengale fera entièrement ruiné fi la C o m p a . 
a 

gnie continue à fuivre , dans l ' Inde, les plans 

qu'elle a formés les années derniere^les Indiens 

réduits au défefpoir par le comble des m a u x , 

chercheront à fe venger par la révolte Se les 

maflacres. S i le Gouvernement refufe d'ac

corder fa protection aux Afiatiques qu'on op

pr ime , i l s'expofe à perdre roures les reflbur-

ces q u ' i l attend du Bengale. Les A c t i o n n a i 

res de la Compagnie q u i ne voudraient pas 

contribuer â la réforme , mériteraient jufte-

ment de perdre les fonds qu'ils ont dans 

le commerce de l ' Inde. 

S' i l étoit pofiible que les intérêts de la C o m 

pagnie fuflènt oppofés au bonheur & à la 

profpérité des Provinces qu'elle a f o u m i -

fes , fa domination ne feroit pas de l o n 

gue durée. Enfin /"efpere que l 'Angleterre 

ne permettra jamais , pour une miférable 

fomme de quatre cent m i l l e livres fterlings 

par a n , qu'on dévafte des pays riches Se fer

tiles , Se qu'on tyrannife des mi l l iers de mal-



heureux fans défenfe. L a Nat ion eft trop 

éclairée pour facrifier ainfi les avantages fo-

lides Se permanents qu'une adminiftration 

équitable pourroit l u i procurer. 

F I N . 



T A B L E 
Des Pièces contenues dans VAppendice 

de M. Bolts > que nous n'avons pas 

cru devoir traduire. 

N ° . I. C O P i E d'un Traité entre le C o l o 

n e l C l i v e , au n o m de la Compagnie A n 

g l o i f e , & Serajah al D o w l a h , Nabab du Ben

gale. D u mois de Février 1757. 

N ° . I I . Copies des Perwanahs accordés 

par Serajah al D o w l a h , Nabab du Bengale, à 

l a Compagnie A n g l o i f e , en vertu defquels 

elle eft autotifée à fabriquer des monnoies 

a C a l c u t t a , avec une copie des Duftucks des 

Nababs. D u mois de M a r s 1757. 

N ° . III. C o p i e d u Traité palfé entre le G > 

lonel C l i v e , au n o m de la Compagnie A n 

g l o i f e , & M e e r Jaffier A l l y K h a w n , lorfque 

celui-ci f u c créé par le L o r d C l i v e , Nabab 

d u Bengale. D u mois de J u i n 1757-
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N ° . I V . C o p i e d u Sunnud général accordé 

le 15 J u i l l e t 1757, par le Nabab Méer Jaf

fier A l l y K h a w n , pour l 'adminiftration des 

Affaires & des Cours de M o n n o i e s de la C o m 

pagnie A n g l o i f e . 

N ° . V . C o p i e d'un Perwanah d u Nabab 

Méer Jaffier A l l y K h a w n , q u i ordonne que 

les pièces d'or ôc d'argent frappées dans la 

M o n n o i c de la C o m p a g n i e à C a l c u t t a , feront 

reçues comme efpèces courantes. D u z8 J u i l 

let 1757. 

N ° . V I . C o p i e d'un Perwanah d u Nabab 

M é e r Jaffier A l l y K h a w n , daté d u 1 0 D é c e m 

bre 1757> relativement au Zemindarat des 

terres fituées au Sud de C a l c u t t a , & accor

dées à la C o m p a g n i e par un Traité avec l e 

d i t Nabab. 

N ° . V I I . C o p i e d u M u t c h u l c a h ou C o n 

trat obligatoire figné par la C o m p a g n i e , lors

qu'el le fut nommée Z e m i n d a r des terres 

fituées au Sud de Calcut ta . D u mois de D é 

cembre 1757. 

N<\ V I I I . C o p i e d u Traité pafTé entre 

* * H t M a h o m e d Cof f im A » y K h a w n Se la 

C o m p a g n e A n g l o i f e , lorfqu'el le dépofa 

Méer 
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Méer Jaffier , pour conférer à Méer C o f -

fîm la Nababie d u Bengale. D u 27 Septembre 

1760. 

N ° . I X . C o p i e s des Sunnuds d u Nabab 

Méer Coff im A l l y K h a w n , l o r f q u ' i l accorda 

à la Compagnie A n g l o i f e les Provinces de 

B u r d w a n , M i d n i p o r e , tk C h i t t i g o n g , tkc. 

N ° . X . C o p i e d u Traité paiïe entre l a 

Compagnie A n g l o i f e &: Méer Jaffier A l l y 

K h a w n , lorfque celui-c i fur réinftallé Nabab 

d u Bengale. D u 10 J u i l l e t 1763. 

N ° . X I . C o p i e des articles accordés par le 

Gouverneur tk C o n f e i l de Calcutta au Nabab 

Méer Jaffier A l l y K h a w n , en conféquence 

d u Traité du 10 J u i l l e t 1763. C o p i e de l a 

Convent ion par laquelle ledit Nabab s'engage 

à payer à la Compagnie A n g l o i f e 5 0 0 0 0 0 

roupies par m o i s , pendant la guerre avec le 

Nabab Sujah & D o w l a h . D u 16 Septembre 

1764-

N ° . X I I . C o p i e des demandes ou propofi-

rions faites par le Prince Ally Gohar ou E m 

pereur Shah Allum , tels qu'elles font conte

nues dans une Lettre du M a j o r Hector M u n -

*° > C o m m a n d a n t en C h e f de l 'Armée à 

Tome II. O 
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Bénarès, aux Gouverneur Se C o n f e i l de C a l 

cutta. D u 22 N o v e m b r e 1764. 

N ° . X I I I . C o p i e des articles dont le G o u 

verneur 3c C o n f e i l de C a l c u t t a ordonnoient 

l 'exécution au Prince Ally Gohar comme 

E m p e r e u r , tels qu ' i ls furent envoyés au M a 

jor Hector M u n r o , C o m m a n d a n t en C h e f de 

L'Armée. L e 6 Décembre 1764* 

N ° . X I V . C o p i e d'un F i r m a n de l'Empe

reur Shah A l l u m , par lequel i l accorde à l a 

Compagnie A n g l o i f e le Zemindarat de G h a -

z r p o r e , de Benarès , Sec. tel que le poffédoit 

le-Rajah de B u l w a n r S i n g . D u 20 Décembre 

176-4. 

N ° . X V . C o p i e d u Tra ire palTé entre la 

C o m p a g n i e A n g l o i f e Se N a j i m al D o w l a h , 

lorfque celui-ci fut créé par la C o m p a g n i e 

Nabab du Bengale , à la mort de Méer Jaffier 

A l l y K h a w n , Ion pere. D u 29 Février 1765. 

N ° . X V I . C o p i e d u Sunnud d u Nabab N a 

j i m al D o w l a h , par lequel i l déclare que 

l a penfion d u L o r d C l i v e eft. réverfible à per

pétuité à la C o m p a g n i e . D u 25 J u i n 17^5-

N ° . X V I I . C o p i e du Nouveau Traité pafle 
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entre le Nabab N a j i m al D o w l a h , le Nabab 

Sujah al D o w l a h , Y Empereur Shah ALlum 3 

le L o r d C l i v e 6c le Secret Comité de C a l 

cut ta , lorfque ceux-ci révoquèrent en 1765 

tous les anciens T r a i r é s , pour donner à l 'ad

miniftrat ion des Affaires de la Compagnie 

une nouvelle forme , c'eft-à-dire, lors de 

Facquifïtion du Dewanée. D u iC Août 1765. 

N ° . X V I I I . C o p i e du F i r m a n général , par 

lequel Y Empereur Shah Allum 3 accorde à la 

C o m p a g n i e A n g l o i f e le Dev/anée des P r o 

vinces du Bengale , Bahar Se O r i x a . D u 12 

A o û t 1765. 

N ° . X I X . C o p i e du F irman , par lequel 

PEmpereur Shah Allum confirme à la Corn-* 

pagnie A n g l o i f e la poffeflion des Provinces 

de B u r d w a n , M i d n i p o r e Se C h i t t i g o n g , Se. 

des v i n g t - q u a t r e Pergunnahs de C a l c u t t a , 

8cc. q u i avoienr été cédés auparavant à la

dite C o m p a g n i e par les Nababs Jaffier A l l y 

K h a w n Se Cofîim A l l y K h awn. D u 12 A o û t 

1765. 

N ^ . X X . C o p i e du F irman , par lequel-

1 Empereur Shah Allum confirme à la C o m 

pagnie la réverfion de la penfion du L o r d 

O l i v e . D u 12 Août 176-5. 
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N ° . X X I . C o p i e du F i r m a n , par lequel 

l'Empereur Shah Allum accorde à la C o m 

pagnie A n g l o i f e les c i n q fircares feptentrio-

«ales de S icaco le , ôcc. D u 12 A o û t 1765. 

N ° . X X I I . C o p i e de la convention par l a 

quel le le L o r d C l i v e , au n o m de la C o m p a 

gnie A n g l o i f e , s'engage à payer à l'Empe

reur Shah Allum la fomme de 25 lacks de 

roupies , ou 325,000 fterlings par a n , prife 

fur les revenus kdes Provinces d u B e n g a l e , 

Bahar ÔC O r i x a , en reconnoiffance des bontés 

que Sa Majefté Impériale a eu pour le L o r d 

C l i v e ôc la Compagnie . D u 10 Août 1765. 

N ° . X X I I I . C o p i e d'un Contrat figné en 

J u i l l e t 1765 , par le Nabab N a j i m al D o w 

l a h , par lequel i l confentit à recevoir la f o m m e 

de 5,386,131 roupies , ou 673,226" l i v . fter

l ings pour l 'enrrerien de fon Gouvernement & 

de fa Dignité • lorfque Sa Majejlé Impériale 

Shah Allum voulut bien donner à la Compa

gnie A n g l o i f e les revenus de fa Nababie. 

N ° . X X I V . Mémoire de T h o m a s H a m i l 

t o n à la C o u r d u M a i r e de Calcut ta . D u 5 

J u i n i 7 6 8 . 

°. X X V . Réponfe de Cornélius G o o d w i u , 
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A l d e r m a n & M a i r e de C a l c u t t a , au Mémoire 

de Thomas H a m i l t o n , adreiTé à la C o u r d u 

M a i r e . D u 2 7 J u i n 1769.* 

N ° . X X V I . Mémoire préfenté par A l e x a n -

dre Jephfon à la C o u r des Directeurs de l a 

Compagnie A n g l o i f e , tkc. ckc. 

N ° . X X V I I . Expofé de l'affaire de Jean 

W i t h a l l , avec l ' o p i n i o n de Jean D u n n i n g j , 

É c u y e r , fur ce point. 

N ° . X X V I I I . Requête de Jean W i t h a l l , . i 

l a C o u r des Directeurs. • 

N ° . X X l X . C o p i e d une Déclaration pu> 

hliée à Calcutta par le Gouverneur & le C o n 

fe i l . D u 18 M a i 176-8. 

N ° . X X X . Expofé de Parfaire de Benjamin 

W i l d i n g & de celle de Jean Patrie du B e n 

gale, telle qu'elle eft rapportée dans une Let t re 

écrite par un Officier à un de fes amis en A n 

gleterre. 

N°, X X X I . Expofé de l'affaire de V e r n o n 

D u f f i e l d , & de celle de François Robertfon» 

d u Bengale. 

N ° . X X X I I . Expofé de l'affaire de Jacques 

O 3 
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N i c o l , 6V: celle de T h o m a s D a v i e , d u B e n 

gale. 

N ° . X X X I I I . Expofé de l'affaire de Jean 

N e v i l P a r k e r , É c u y e r , du Bengale , avec le 

fenr imenrde Sir Fletcher N o r t o n fur ce point . 

N ° . X X X I V . C o p i e du Conrrat fïgné par 

les Armateurs q u i vont dans l 'Inde avec la 

,permifîion de la C o m p a g n i e . 

N ° . X X X V . C o p i e du Conrrat par lequel 

Jes Employés de la Compagnie s'engagent à 

ne recevoir des Princes de l ' Inde aucuns pré-

fenrs, en argent, j o y a u x , terres, revenus, o u 

autres effets, que dans le cas o u la C o m p a 

gnie le permettra. 

N ° . X X X V I . C o p i e d u Contrat figné par 

les M i l i t a i r e s q u i vont dans l ' Inde au fervice 

de la C o m p a g n i e A n g l o i f e . 

N ° . X X X V I I . C o p i e d'une Lertre adreffée 

par François S i k e s , Écuyer , réfidentau D u r -

bar , au Secret C o m i t é de C a l c u t t a . D u 28 

J u i l l e t 1765. 

N ° . X X X V I I I . C o p i e d'une Lettre adref-
f é e par le même au Secret C o m i t é de C a l 

cutta. D u 28 J u i l l e t 1765. 
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N ° . X X X I X . C o p i e d u n e autre Lettre du 

même. D u 31 Octobre 1765. 

N ° . X L . Quatrième Lettre du m ê m e , 

adrelfée au Secret Comité de Calcutta. D u 17 

Novembre 17^5. 

N ° . X L I . C o p i e d'une Lettre adrelTée de 

Londres par le L o r d C l i v e aux Directeurs de 

la Compagnie A n g l o i f e . D u 27 A v r i l 1764. 

N ° . X L I I . C o p i e d u Conrrat parfé entre 

Henry Verelft , lnfpecteur de Burdwan Se les 

jeunes Employés de cette Factorie , d'une 

p a r t , Se le C o m i t é du C o m m e r c e de C a l 

cutta de l 'autre, par lequel i ls s'engagent a 

l ivrer audit Comité tout le Sel manufacturé 

dans cette Province. 

N ° . X L I I I . C o p i e du Conrrat par lequel 

le L o r d C l i v e vend à plufieurs membres d u 

C o n f e i l de Calcutta pour 3 2000 l i v . fterlings, 

fes c inq parts dans le monopole du S e l , & c . 

dont nous avons parlé dans le Chapi tre I V 

du T o m e I I , ainfi que la part q u ' i l avoit dans 

la Société particulière q u ' i l avoit formée avec 

W i l l i a m B r i g h t w e l S u m m e r , Henry Verelft 

& François Sikes , pour la vente en détail 

de cette denrée. 
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N ° . X L Ï V . C o p i e d u Conrrat d ' i n d e m 

nité , par lequel le L o r d C l i v e 8c les M e m b r e s 

du Comité 8c C o n f e i l de Calcutta , s'engagent 

folcmncllement à ne pas obéir aux ordres de la. 

Cour des Directeurs relativement au monopole 

du Sel ; 8c par lequel i ls s'engagent en outre 

à le payer mutuel lement des dommages & 

intérêts , s'ils manquent à cette déibbéif* 

fance. 

Fin de la Table de l'Appendice. 



V O C A B U L A I R E 
F R A N Ç O I S 

De quelques mots Indous relatifs a la 
Politique & au Commerce 3 tels qu'on 

les employé dans le Bengale. 

A . 

JÛ.NNA. L a feiziéme partie d'une roupie. 

Aumeen. Officier chargé par le Gouverne

ment de l'infpeclrion des revenus d'un D i -

ftridt \ un Intendant , un Çommiffaire. 

Quelquefois aufli un A r b i t r e , une perfonne 

choifie par les Parties pour terminer un 

différend. 

Aumil. J Officier inférieur à Y Aumeen 9 

Aumïldar. 3 chargé d'un e m p l o i femblable 

dans l ' infpect ion des revenus. 

Aurung. V i l l e Ôc V i l l a g e où font établies des 

Manufactures. 

B . 

ANYAX. V o y e z C h a p . I X . pa». J ^ i . 

Butta, Solde extraordinaire payée aux Soldats 



quand i ls font en campagne. I l l ignifie 

auiîî l 'agio ou le taux du change pour les 

roupies de différentes efpeces. 

Ba^ar. Marché -y Place du Marché y Marché 

journalier. 

Beetle Leaf. F e u i l l e aromatique d'un arbre 

q u i croît c o m m e la vigne. Cette feuil le fe 

mâche avec la noix du même arbre , q u i eft 

a p p e l l e , N o i x de B é t e l , & Paan par les 

Naturels d u Pays. 

Bégum. Princefte. L a femme de quelque 

G r a n d . O n s'eft rrompé lorfqu'on a traduit 

ce m«t par c e l u i de R e i n e , l'époufe d'un 

R o i s'appelle Malckcah. 

Bcrcunda\. Fanraftin armé d'un fuf i l . 

Bachfhy. L e Tréforier des Troupes ; l ' O f f i 

cier chargé de les payer. I l fignifie aufti 

l 'Off ic ier chargé de payer toutes les dépen-

fes d u Gouvernement . Suivant cette der

nière acception , ce mot répondroit en 

France a ce lu i de Contrôleur-Général des 

Finances. 

Buckferrée. Soldat d'Infanterie armé d'un fa-

bre ôc d'un b o u c l i e r , ôc quelquefois d'une 

lance. O n les employé ordinairement c o m 

m e des gardes pour fervir d'efcorte aux 

n-1 archandifes ou tréfors qu 'on tranfporre 
a > « n endroit à l 'autre. 
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Bunder. U n Port de M e r . I l fignifie quelque

fois une Douane. 

Buxbunder. L e Bureau des Douanes à H o u g l y . 

C . 

CALLARY OU Khallary. M a c h i n e dont on 

fe fert dans les Fabriques de Sel. C h a u 

dières. 

Canongo. Officier nommé par le Souverain Se 

chargé de tenir Regiftre de ce q u i fe pafle 

dans une P r o v i n c e . 

Chokey. Bureau d'Employés. L i e u où l ' o n 

paye des droits Se des taxes. 

Chokeydar. Officier chargé de percevoir les 

droits impofés fur le commerce. U n Officier 

du Chokey. 

Chout. Quatrième partie. T e r m e qu'on e m 

ployé ordinairement pour défigner le t r i 

but de la quatrième parrie des revenus de 

plufieurs pays de l ' I n d e , que réclament les 

Marattes. I l lignifie aufli le droi t ou l ' a 

mende qu'on perçoit dans les Curcherries 

de l ' Indof tan , lors de la décifion de quel 

que Procès. 

Choutarry. M o t corrompu de Chout 3 dont on 

fe fert dans le Bengale , Se q u i a la même 

"gnif icat ion. 



Chowdry. L e premier des Fermiers ou de ceux 

q u i tiennent à ferme les terres de l ' E m p i r e . 

A proprement p a r l e r , le Chowdry devroit 

avoir un rang fupérieur à ce lu i du Z e m i n 

d a r ; cependant aujourd'hui , dans le B e n 

gale , i l eft regardé c o m m e fon inférieur. 

Chowdrawy ou Chowdrayet. L a J u r i f d i & i o n 

d'un Chowdry. 

Chuhdar. Officier q u i porte un bâton. I l mar

che toujours à la fuite d'un grand. C'eft 

l u i q u i annonce les perfonnes q u i viennent 

faire vifite à fon Maître. I l porte ordinaire

ment dans fa m a i n un bâton d'argent, long 

de c i n q pieds. Plufieurs de ces Officiers 

courent devant les palanquins des N a b a b s , 

en chantant des louanges en leur honneur. 

Chcuklah. Plufieurs perits diftricts d'une P r o 

v ince q u i font fous l a Jurifdiétion d'un 

Fow\dar. 

Coolcy. U n Portefaix ; un O u v r i e r de quelque 

efpece q u ' i l foit . 

Cowry. Petite écaille o u coqui l le q u i fert de 

monnoye. I l en faut environ 4 0 0 0 à 4 8 0 0 

pour une roupie. Les denrées font à fi bon 

marché dans le B e n g a l e , que ces petites 

monnoies y font abfolument néceifàires 

parmi les pauvres. 

Crore de roupies. C e n t lacks de roupies. 



'Croory ou Karoarée. Officier chargé de perce

v o i r les revenus de quelque canton d'une 

Province. 

Cujfore. T e r m e dont on fe fert dans l 'agio 

fur l'échange des roupies. I l eft diftingué 

d u Battu. Batta fignifie proprement l a 

fomme qu'on déduit, tk Cujfore la fomme 

qu'on ajoute. 

Cutcherry. Cerraine C o u r de Juftice. I l l i g n i 

fie aufli Bureau où les Fermiers payent le 

revenu des terres de l ' E m p i r e , ainfi que 

toute autre efpece de Bureau pour l ' a d m i 

niftration des affaires publiques. 

Cutwal. Officier chargé dans toutes les V i l l e s 

de punir les vo leurs , de vei l ler fur ceux 

q u i vendent des liqueurs enivrantes o u 

q u i tiennent des lieux de proftitution. L e 

Cutwal prend connoiflance de toutes les 

matières q u i ne font pas affez imporrautes 

pour être portées devant le Fowzdar. 

D . 

A D N EY. Argent qu'on avance à u n 

M a r c h a n d ou à un M a n u f a c t u r i e r , lorf

qu'on acheté des marchandifes q u i ne font 

pas encore fabriquées, 

Dallai. U n C o u r t i e r . 



Daroga. U n ïnfpecteur, u n CommifTaire. 

Dawk. Courr iers cantonnés de diftance en 

di f tance , ordinairement de 10 en 10 m i l 

les , chargés de porter les Lettres. 

Dufter khana. Bureau où l 'on tient les c o m p 

tes du Gouvernement. C e mot a une l i g n i 

fication plus générale , i l fignifie fouvent 

toute efpece de Bureau où l 'on tient des 

comptes. 

Durbar. L a C o u r d'un M o g o l , d'un Nabab 

o u de quelque G r a n d . Quelquefois le m o t 

Durbar figni&e le P a l a i s , d'autrefois i l l ign i 

fie feulement le lever d u G r a n d q u i l ' h a 

bite. 

Duftore. Signifie ordinairement la fomme que 

le Banian reçoit pour fa part dans les ventes 

Ôc les achats. 

Duftuck. PafTeport, Permif i ion , O r d r e . D a n s 

ce q u i regarde les affaires de la Compagnie 

A n g l o i f e , ce mot fignifie ordinairement 

une permif i ion fcellée de fon grand fceau , 

en vertu de laquelle les marchandifes paf-

fent exemptes d'impôts. 

E . 

- N-A M. D o n fait par u n fupérieur à un 
inférieur. 
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Etmaum. D i v i f i o n d'une Province fous la D i 

rection d 'un Etmaundar. 

Etmaundar. Sur-Intendant des revenus d'une 

petite divifîon de chaque Province. O n 

l 'appelle Etmaum. 

F . 

JF*IRMJUN. U n e concefl ion, un ordre , u n 

décret ou commandement de l 'Empereur. 

Fow^dar. Of f i c ier q u i dans routes les grandes 

V i l l e s eft chargé de la Pol ice & prend c o n -

noiflance des matières cr iminel les . C e -

mot lignifie quelquefois un autre Officier 

chargé de percevoir les revenus que payent 

les Zemindars . Dans ce cas , le diftricl: 

des terres q u i eft fous fa J u r i f d i c t i o n eft 

appelle un Chucklah. 

G . 

QHAT. U n e entrée dans un pays fur des 

montagnes, ou a travers quelque paflage 

diffici le. C'eft auffi une place de débarque

ment fur une rivière ; fur-tout où l 'on per

çoit des droits. 

Ghatba^ry. U n e taxe fur les bateaux, perçue 

dans les Ghats o u Chokeys. 

Golan. U n magafin de G r a i n s , de S e l , & c . 
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Gomaftah. U n A g e n t . Dans le Bengale ce 

m o t l ignifie ordinairement ceux qu'on e n 

voyé dans l'intérieur des terres pour y ache

ter des marchandifes. 

Gunge. U n Grenier o u Marché pour les 

grains. 

Gu^erbaun. U n Off ic ier q u i perçoit les droits 

fur les grands c h e m i n s , ou dans les bois. 

H . 

r UJCKEREE. Efpece de chariot traîné par 

des bœufs. 

Hagee. U n h o m m e q u i a fait fon pèlerinage à 

la M e c q u e . 

Haut. U n marché tenu à certains jours. 

Havaldar. U n Officier fubalterne des Syapois. 

Ilujbulhookum. C o n f i r m a r i o n d u F i r m a n de 

l ' E m p e r e u r , par l 'appofit ion d u fceau d u 

V i z i r . 

Huttfoor Neeves. L e Secrétaire q u i réfide à la 

C o u r 3c rient regiftre de tous les Firmans j 

L e t t r e s , & c . 

I . 

£te^tUM, T j n Prêtre ordinaire. 

Jagucer. T o u t e efpece de penfion qu'accorde 

le 



du Bengale. 
le G r a n d M o g o l ou le R o i de D e l h y . O n 

l 'entend plus particulieremenr de celles 

q u i font octroyées pour des fervices m i 

litaires. 

Jagueerdar. Toute perfonne q u i a un Ja~ 

guéer. 

Jamadar. U n Officier de Cavalerie ou d ' In

fanterie. 

K . 

K'ÊlZY. U n Juge ou Magiftrat Mufuïman, 

nommé pour adminiffrer la Juftice f u i 

vant la L o i du K o r a n ; mais i l a fur-tout 

le droir de vei l ler aux mariages , à l a 

vente des maifons. I l vérifie les écrits q u i 

munis de fon f c e a u , font reçus comme 

Orig inaux dans les Procès. 

Kïjlbundee. Payements à faire en certains 

tems. 

Khalfah. C e q u i appartient à la Couronne. 

Khaifah Shereef. Les Bureaux où l 'on arrête 

les compres d u R o i . 

L . 

XJACK de roupies. C e n t m i l l e roupies : en 

évaluant chacune à deux shelings fix pen-

Tome II. P 



c e s ; un lack de roupies vaut 12,500 l i 

vres fterlings. 

M . 

]L\/Î.AHAL. N o m donné à tous les fonds 

q u i produifent des revenus particuliers. L e 

Mahal d u Sel eft le fond que rapportenr les 

impôts fur le Sel . 

Mangon. T a x e extraordinahe perçue par les 

Officiers des Chokey s Se des Ghats 3 pour 

eux-mêmes ou pour les Zemindars. 

Maund. M a n , poids q u i varie dans les diffé< 

rens diftricts d u Bengale , depuis 72 a 

80 l ivres. 

Mohur. U n fceaiï. I l fîgnifie aufîi une roupie 

d'or. 

Mohurée. T o u t E c r i v a i n ou C o m m i s parmi les 

natifs du Bengale.. 

Molunguee. U n Fabriquant de Sel . 

Mootecophil. Officier q u i examine les comp

tes Se q u i y met fon fceau dans les diffé

r e n t s Cutcherries j avant qu' i ls foient en

voyés à la C o u r . 

•Mau^a. U n e Paroiffe. Quelquefois i l fîgnifie 

feulement un Hameau. 

MuckaudHm. Officier fupérieur des revenus 



dans un V i l l a g e j c'eft le même que le 

Chowdry. 

Munshy. U n Interprète de la Langue Per-

fane. 
Munfub. T i t r e , dignité ou e m p l o i . 

Mufnud. T r ô n é , place-diftinguée au Durbar t 

où s'aflied le Prince. 

Mutchulcah. O b l i g a t i o n , B i l l e t de change. 

Mutfeddce. N o m général donné à tous les 

Employés q u i vérifient les comptes d'une 

Soubabie ou d'un Gouvernement. O n l ' em

ployé aufli pour défigner le Secrétaire d'un 

grand perfonnage. 

N . 

NA BAB. Nabab. Dans le Bengale c'eft le 

même que le N a z i m ; on donne ce titre 

aux femmes tk aux filles des P r i n c e s , ainfi 

qu'aux Princes eux-mêmes. 

Naib. Député. 

JVancar. Certaine fomme ftipulée dans le 

bai l des terres , deftinée originairement 

au foulagement des pauvres, mais qu'on 

employé à d'autres ufages. 

Naiim. L e L ieutenant , le V i c e - R o i , ou le 

P x 



Gouverneur d'une Province C'eft le même 

que le Soubah ou le Nabab. 

Neabut. DiftricT: ou Jurifdiétion d'un Naïb 

ou Député. 

Nizamut. Dî f tnet ou j H r i f d i & i o n d'un Na-zjm 

ou V i c e - R o i d'une Province. 

Nu-tferanah. f Préfenr ou don que fait un 

Nu^zer. J inférieur a un Supérieur. Per

fonne dans l'Indoftan n'approche fon Su

périeur pour rrairer d'affaires fans tenir 

dans l a m a i n droite un préfent , ou au 

moins une roupie d'or ou d'argent. S i le 

Supérieur ne l'accepte pas *, la perfonne 

q u i l'offre eft difgraciée. O n employé 

aufli le terme de Nu-^eranah pour défi-

gner la fomme payée au Gouvernement , 

c o m m e une marque de reconnoiffance 

pour des conceflions de terre , ou d'un 

e m p l o i . 

P 

A H. E m p e r e u r , R o i . 

Pcon. Fantaflin armé d'un fabre & d'un b o u 

cl ier . O n le prend ordinairement pour le 

Va le t -de-pied aiufi armé q u i coure de-
v a n t les palanquins. 

Pergunnah. L a plus grande fous-divifion d'une 



Province dont les revenus font rapportés à 

une des principales Cutcherries 3 q u i en re

met le montant à la Cutchtrrie générale de 

la Province. 

Perwanah. O r d r e , Concelîion ou Lettre d'un 

Supérieur à fon Sujet. 

Pefhcâsh. A m e n d e , t r i b u t , ou revenu net 

pavé au Gouvernement pour des terres 

qu'on tient de l u i . 

Podâr. Changeur au-deflous du Shroff. 

Pykâr. Court ier inférieur à ceux qu'on ap

pelle D a l l a i s , q u i négocie les 'marchés 

avec les Fabriquans. 

Pyke. Sentinelle q u i fait la garde pendant la 

nuit . C'eft enfin un V a l e t - de - pied , u n 

C o u r e u r , employé dans tout ce q u i re

garde l 'adminiftration des terres ; i l eft 

ordinairement armé d'une lance. 

R . 

AHADAR. Officier chargé des grands 

chemins , de l 'examen des Voyageurs , êc 

de la perception des droits dans les l ieux 

où i l y en a d'établis. 

Recayah. I l eft ainfi écrit dans les traités de fa 

Compagnie ; mais on devroit ortographier 

P 3 



Etat Civil 3 &c. 

Reayahj q u i eft le p lur ie l d u mot Arabe 

Ryot. 

Rowana. U n Certificat du Col lecteur des I m 

pôts. 

Rupee. R o u p i e , monnoie d'argent q u i vaut 

environ deux fhelings fix pences. 

Ryot. U n Fermier q u i eft ordinairement L a 

boureur & Fabriquant. 

S. 

SEAPOY. S iapois , Soldar. O n employé 

communément ce mot pour déngner l ' I n 

fanterie des Indes difciplinée à l ' E u r o 

péenne. 

Seer. L a quarantième partie d'un M a n . 

Serai. Bâtiment fur les grandes routes ou dans 

les V i l l e s , conftruit pour la commodité des 

Voyageurs. 

Sewaury. L e cortège, la fuite q u i accompa

gne en route un Nabab o u un autre grand 

perfonnage. 

• Seçawul. Officier à gage chargé de percevoir 

les revenus. 

Shah. L e R o i . 

Shah Allum. L e R o i d u M o n d e . T i t r e donné 
a u G r a n d M o g o l qu'a créé la C o m p a -



gnie Anglo i fe , au Prince Ally Gohar. 

Shaftro. Les L ivres Religieux ou VEcriture 

des Brahmines. O n remployé aufli pour 

toute forte de L i v r e s . 

Shroff ou Seraf. B a n q u i e r , Changeur. 

Sicca. T o u t e monnoie nouvelle ; mais on 

l 'employé particulièrement pour défigner 

le modèle des roupies d'argent. 

Siddee. N o m Arabe par lequel o n dist in

gue toujours les Abyflîns ou Abafhys q u i 

ont une grande réputation de courage & de 

fidélité. 

Sircar. Toute forte d'Office du Gouverne

ment. O n l 'employé quelquefois pour l 'É

tat ou le Gouvernement lu i - même. O r 

dinairement dans le Bengale , les Sous-

Banians des Européens font appelles Sir-

cars. 

Sirdar ou Surdar. U n C h e f , un Conducteur , 

Un C o m m a n d a n t . 

Soontaburdar. U n h o m m e q u i porte dans fa 

main un bâton d'argent d'environ deux o u 

trois pieds de long & q u i marche de

vant un palanquin. I l eft inférieur au C h u b -

dar. 

Subah. Soubabie , n o m général des Vices-

Royautés ou des Grands Gouvernements 

P 4 
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dans lefquels l ' E m p i r e M o g o l eft divifé. 

11 figniHe aufli la J u r i f d i c t i o n d'un S o u 

bah. 

Subahdar. S o u b a h , V i c e - R o i , Gouverneur 

d'une Soubabie. C'eft le même que le N a 

bab ou le N a z i m . O n donne aufli ee n o m 

au Commandant: N o i r d'une compagnie de 

Syapois. 

Sultanit: la C o u r o n n e , T r ô n e , E m p i r e , 

G o u v e r n e m e n t 

Sun. L'année. A i n f i les ficcas d u p r e m i e r , 

fécond & troifïéme Sun., font les modè

les des roupies d'argent de la première , 

féconde ou rroifiéme année d u règne 

d'un Prince ; ce q u i eft marqué fur l a 

monnoie, 

Sunnud. Concefl ion , Chartre , ou Patente 

de quelque grand Officier. 

Sunot. Roupies d'anciennes dates q u i fouf-

frent un efcompte. 

T . 

A G A B E Y. Argent qu'on prêre à intérêt 

aux Laboureurs pour fies mettre en érat 

de cult iver leurs terres. Les fommes qu'on 



du Bengale. 
leur avance font hypothéquées fur la pre

mière récolte. 

Talook. l Sous - divif ion des terres d'un 

Talookdary. 3 Z e m i n d a r a t , tenues par u n 

Talookdar. 

Taîookdar. Fermier fous le Zemindar . 

Tankfall. M o n n o i e . 

Tanna. U n petit Fort. 

Teep. M a n d a t . C e mot lignifie particuliè

rement les mandats qu'on donne aux O u 

vriers & Manufacturiers pour recevoir du 

Caiiîîer d'un Négociant l'argent qu'on leur 

avance fur les marchandifes qu ' i l s doivent 

fournir. 
V . 

VA K E E L. U n A g e n t ou Chargé des 

Affaires. 

Vi\arut. L ' e m p l o i ou l'office d'un V i f i r . 

Y . 

YYES AJT UL. U n MelTager d'Érar. 

Z . 

2J EMINDAR. U n des grands Fermier* q u i 

reçoivent immédiatement les terres à bail 

d u Gouvernement. 



Etat Civil 9 Oc, 

Zemindarat. D i f t r i c t d u Z e m i n d a r \ les ter

res q u ' i l tient à fetme. 

Zenana. Les appartemens des Femmes , le 

Serrai I. 

Fin du Vocabulaire François. 



T A B L E 
D E S C H A P I T R E S 

Contenus dans ce Volume. 

fHAPITRE I. Des Contrats & per-

mijftons en vertu defquels les Anglois 

peuvent aller s'établir dans l'Inde. 

Page i 
C H A P . II. Du Droit qu'exerce la Com

pagnie Angloife de faifir les Anglois 

qui réfident dans l'Inde 3 pour les en

voyer par force prifonniers dans la 

Grande - Bretagne ; des abus de ce 

pouvoir & des fuites funefles qui en 

rêfultent. 25 

C H A P . III. Des Revenus du Bengale 
& des Provinces qui en dépendent ; 

de la jnanlere dont on les perçoit. 60 

C H A P . IV. Du Monopole du Sel, du 

Bétel & du Tabac qu'on exerce ac

tuellement dans le Bengale. 9} 



2 36- T A B L E DES CHAPITRES. 
C H A P . V. Du Commerce acluel des. 

Anglois dans le Bengale 3 des Op~ 

prejjions & des Monopoles qui ont été 

la caufe de fa décadence : de la di

minution des revenus y & de l'état de 

ce Pays. Page 1 3 0 

C H A P . VI. De la nature & des défauts 

de la Confiitution de la Compagnie 

Angloife des Indes Orientales. 1 7 2 

C H A P . VII. CONCLUSION. Réflexions 

qu'on foumet au jugement du Public. 

1 8 5 

Table des Pièces contenues dans l'Ap

pendice de M. Bolts que nous n'avons 

pas cru devoir traduire. 2 0 7 

Vocabulaire François de quelques mots 

Indous relatifs a la Politique & au^ 

Commerce , tels qu'on les employé dans 

le Bengale. 2 1 7 

Fin de la Table des Chapitres* 



& XL XL <A. 2? *A.. 

T O M E I. 

a 4 J ligne 7 , la population très - ancienne , 
Rfar la population de ce pays. 

Ibid t ligne dernière , mais il fuppo-, life% i l fuppofe. 

Page 8 , ligne i de la note , antidulivienne, Hfe[ an

tidiluvienne. 
Ibid3 lig, \\ de la note , de Morale, lif. de la Morale. 

Page u 3 ligne 1 2 , La quatrième partie de fes mots > 
Hfei Le quart de fes mots. 

P âge t 2 , ligne pénultième 3 quelque elpèce de raifon, 
l'feç quelque apparence de raifon. 

P°Bf 13 » Hgne 8 , Ils en étoient, effacés en. 
Pige 16, ligne y , & de leur, lifeç ni de leur. 

•Page 17^ //£. 2 , allant à Delhy, ///.' allèrent à Delhy. 
Page i S , //g. i63 à travers toute l'armée, efface^ toute. 
Pige il, ligne 1 4 , Les Laboureurs & le Fabriquans, 

tyq- & les Fabriquans. 
PJ£e 2 j , ligne 9 , dans les Provinces, lif. vers les Pro

vinces. 
Pige 2 4 , //g7z<? 17 3 crainte que la Compagnie ne perde 

enfin > lifeç pour que la Compagnie ne perde poinr. 
Pige 16, ligne 1 4 , qu'ils tiennent comme une hypo

thèque 3 lifei qu'ils gardent. 

Pige 2 9 , ligne 1 1 , aufli éloignées entr'elles, Uft[ 
aufli éloignées l'une de l'autre. 

pige $i3 ligne 3, & craignoient de perdre, Ùfil & 
qu'ils craignoient, Sec. 

Page 3 ; , ligne 3 fur fes côtes, A f t fur leurs côtes. 



P*& 1 7 i l'ine 5 des notes3 que les revenus actuels, 

efface^ aétuels. 

Page 40 , ligne 4 , efface[ fous. 

Page 46 , ligne première , la navigation intérieure de 

ce pays , lifet de cette contrée. 
p a ë e 49 > l i ë n e 1

3 nous renvoyons, ajoute^ fur cela. 

***Be S S y Hgnc première , pour le donner, li/cç pour 
l a , & c . 

P age 64 3 ligne 4 & ligne 6 , qu'on garderoit, lifa de 

garder. 
îbid 3 ligne c , & qu'on mettroit, lifei Se de mettre. 
Page 69 y ligne 9 , la poffeflion Corra 3 la poflef-

fion de Corra. 
Page 76 , lig. 113 entr'eux tout ce que , efface^ t Q u t . 
Page 78 3 ligne 17 , le plus utile dans les circonftances 

actuelles 3 efface^ dans les circonftances actuelles. 
Page 8 1 3 ligne 13 3 fur des autorités irrécufables , //-

fe£ inconteftables. 
Page 94 3 ligne 11 , tout ce qu'ordonneroit 5 lifii tout 

ce qu'ordonneroient 
Page 1 0 9 , //g7i<? 2 3 par une fuite de fon nouveau plan, 

lifei du nouveau plan. 
Page 123 , ligne 4 , de ce qu'ils n'avoient pas, 

de ce qu'ils ne trouvoient pas en eux. 
Page 133 3 ligne 11 , que l'Empereur voudra bien , 

lifei qu'elle prie l'Empereur de vouloir bien. 
Page 139 3 ligne 10 de la note > l'étendue du terrein au

quel , lifci fur lequel. 
Page i f i j ligne 16 3 Toutes les Marchandifes impor

tées 3 efface^ toutes. 
P a g e iss, ligne 13 , établis par l'ufage, Ufei établis 

Par les loix. 

g e 1 S6 > liSne 5 a à coup sûr de notre, efface^ de 



Page i$63rigne i l} d'encourager les Commerçans, 

Ufil d'encourager celui des Commerçans. 
Page 157 % ligne 18 , ne femblent avoir été combinées 

qu'afin de s'approprier, ïïfet ne femblent avoir eu 

pour but que de s'approprier. 
Page 160, ligne 5 , notre quatorzième Chapitre , H-

fil le cinquième Chapitre du fécond volme. 
Page 161, 4 e ligne avant la fin 3 & Ton, lifcr & on. 
Page 164, 3 e ligne avant la fin , dans les Tribunaux de 

la Juftice, efface^ la. 

Pige 175 3 ligne 14 , la Compagnie exigeoît , Hfii la 

Compagnie exige. 
Pige 178 , dans la marge , on a parlé , lifii où l'on 

traite. 
Pige 191 3 ligne 13 , obtenir la réparation, effaceç la. 
Pige 193 , 2 , bien sûr, bien sûrs. 
Pige 203 , ligne , j'ai un autre , lifii voici un autre. 
Pige US 3 Hgne9* 2.5 M a i s , Ufi{ 23 M a i . 

2 2 0 , ligne première , recourir au quatorzième 
Chap. Hfii au quatrième Chap. du fécond Tome. 

Ibid t ligne pénultième , qui menacent de ruiner les 
etabliflemens, efaceç de ruiner. 

T O M E I I . 

•JPAGE 2 , ligne 8 , ou de libres Matelots, life-r ou 
d'Armateurs , & en général par-tout où l'on vera l i 
bres Matelots, il faut mettre Armateur. 

Pige 14 3 ligne 13 9 ainfi que pour les autres Em
ployés , effacei autres. 

Page 23 3 tigne 1 2 , & de donner la valeur des billets, 
lif'l & d'e» donner la valeur en billets. 



%*& 51 J liêne
 3 après qu-'ils feront de retour*, Izfiz 

après leur retour. 

Pape 41 3 ligne 1 9 , 1 ! v i t , Hfcl II dit. 

P a ë e 43 > tigne 1 3 j en jugeant lui-même , cffacei lui-
même. 

/^/•c 19, ne renoncent pont, Ufar ne renon
cent point-

Page 4 4 } ligne 18 , libres Matelots, Hfei Armateurs. 
Page 46 , ligne 6 , tant qu'ils ne troubleront point le 

repos de la fociété, Ufe^ à moins qu'ils ne devien
nent perturbateurs du repos public. 

Page 54 , ligne 3 , ils affi ontoient, lifez ils affrontè

rent. 
Page S9 3 ligne 22 , i l dit donc., lifa il doit donc. 
Page 66 , ligne 6, & prononcer , life\ cV de pronon

cer. 
Page 74 , ligne I I de la note . & qu'il traduifoit , //-

fei & qu'il traduilit. 
Page i)6 y dans la marge 3 voyez le quatrième & fixiè-

me Chapitre , ajoute^ du premier volume. 
Page 97 , ligne 4 , i l leur auroit été dangereux, l'fei 

i l auroit été dangereux pour eux. 
Page 108 j ligne io y & l'on diftribue, lifei & l 'on 

diftribua. 
Page 1 1 6 , ligne 12 , alors fans perdre de tems, effd-

ce[ alors. 
Page 117 , ligne z6 3 fera vendu pour ceux, tiji par 

ceux. 
Page 131 j //̂ «e première , Le huitième Chapitre de 

cet Ouvrage, life^ du premier volume. 
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